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Etude de trois listes de vedettes-
matiere : 1c Repertoire de vedettes-ma-
tiere de Laval, les Listes-autorite BPI 
et la Liste de vedettes-matiere de la 
Bibliotheque nationale. Historique, struc-
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1. 

XNTRODUCTION. 

A 1'heure ou 1'on parle de plus en plus de reseaux au-

tomatises de bibliotheques necessitant 1 'adoption de regles com-

munes normalisees de catalogage et de formats informatiques com-

patibles entre eux, il n'existe en France aucun repertoire de 

vedettes-matiere correspondant au "Library of Congress Subject 

Headings" aux Etats-Unis ou au "Repertoire de vedettes-matiere" 

de la Bibliotheque de 1'Universite Laval au Quebec, qui servent 

de norme pour 1 * etablissement des vedettes-matiere a la plupart 

des bibliotheques du pays. MSme la Bibliotheque nationale n'avait 

pas jusqu'en 1980 de fichier d*autorite. Les regles de cataloga-

ge matiere utilisees en France sont en general celles recomman-

dees par la norme Z 44^,070, mais celle-ci n' etant pas tres pre-

cise, elles sont appliquees avec plus ou moins de rigueur selon 

les bibliotheques. 

C'est pourquoi il nous a semble interessant, alors que 

la creation de fichiers d*autorite est une des preoccupations des 

bibliothecaires aujourd'hui, d'etudier la fagon dont fut elaboree 

une liste-autorite, celle de la Bibliotheque publique d'informa-

tion, ainsi que les difficultes rencontrees lors de la creation 

de la liste et les problemes poses par sa gestion. 

Lors de la creation a la Bibliotheque publique d'in-

formation du catalogue matieres, il apparut necessaire aux bi-

bliothecaires de partir d'un fichier d'autorite existant, car 

1'importance du fonds ne permettait pas de laisser chacun creer 

au jour le jour ses vedettes-matiere sous peine d'aboutir a une 

totale anarchie dans le catalogue. Le repertoire de vedettes-

matiere choisi comme eodele fut celui de la Bibliotheque de 

1'Universite Laval a Quebec, qui etait lui-m6me la traduction 

plus ou moins adaptee de "Library of Congress Subject Headings". 



Depuis 1980, la Bibliotheque nationale cree elle aussi ses ve-

dettes-matiere en s'inspirant des trois repertoires cites. 

Lorsqu'il fallut adapter le Repertoire Laval a la BPI 

les bibliothecaires eurent a surmonter un certain nombre de dif 

ficultes qu1ils resolurent en s'eloignant parfois des solutions 

adoptees par les bibliothecaires de Laval. La comparaison de la 

structure des deux listes et de certains types de vedettes per-

met de prendre conscience des differences qui existent entre le 
deux repertoires. 

Les bibliothecaires de la BPI eurent egalement au 

bout de quelque temps a se mesurer a des problemes de gestion 

des listes—autorite et des catalogues, ce qui les obligea a 

envisager la possibilite de se doter d'un fichier d'autorite 

unique dans lequel les vedettes seraient communes au catalogue 

auteurs et au catalogue matieres. Une etude fut menee, qui por— 

ta a la fois sur les regles d' intercalation et sur la syntaxe 

et la forme des vedettes. 

II ne s*agit pas ici de montrer un modele de fichier 

d1autorite. Ni les bibliothecaires de 1'Universite Laval, ni 

ceux de la BPI, ni ceux de la BN ne pretendent que 1'outil 

qu1ils ont elabore est parfait. II s'agit, dans la mesure ou 

le Repertoire de vedettes-matiere Laval est l'un des elements 

d'un fichier d'autorite automatise, ou les Listes-autorite BPI 

et la Liste des vedettes—matiere de la BN risquent de le deve-

nir, de montrer ce que peut etre 1'elaboration d'un repertoire 

de vedettes—matiere faisant autorite et sa gestion dans trois 

grandes bibliotheques francophones. 
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L'ancStre des listes de vedettes-matiere qui font 1fob-

jet de cette etude est le "Library of Congress Subject Headings", 

ne au debut du vingtieme siecle aux Etats-Unis. Le "Repertoire 

de vedettes-matiere" de la Bibliotheque de 1'Universite Laval au 

Quebec a vu le jour au debut des annees soixante, la "Liste-

autorite" de la Bibliotheque Publique d«Information en 197^ et 

la derniere-nee, la "Liste des vedettes-matiere" de la Biblio-

theque Nationale, date de 1980. La genese de ces quatre listes 

permet de saisir les liens qui existent entre elles. 

I. LIBRARY OF CONGRESS SUBJECT HEADINGS (L.C.S.H.) 

Dans leur grande majorite, les vedettes-matiere utili-

sees dans les catalogues alphabetiques de sujets des bibliotheques 

americaines s*inspirert des regles enoncees par Charles Ami Cutter 

dans son ouvrage "Rules for a dictionary catalog", dont la pre-

tniere edition parut aux Etats-Unis en 1876, la quatrieme et der-

niere en 1904. 

Deux problemes essentiels se posaient a la fin du dix-

neuvieme siecle aux bibliothecaires americains concernant le ca-

talogue alphabetique de sujets : le choix de la vedette et la 

dispersion des sujets qu•entrafne 1'ordre alphabetique. Cutter 

s'interessa surtout au premier de ces problemes. Son ouvrage 

eut une influence considerable sur les fondateurs de la Library 

of Congress. Cenx-ci, ainsi que leurs successeurs et la majorite 

des bibliothecaires americains furent d'accord avec Cutter pour 

rejeter le catalogue systematique au profit du catalogue alpha-

betique de matieres. L'entree directe a la vedette-matiere per-

mettait un acces plus rapide en evitant de recourir a un index 

alphabetique, ce qui aurait ete necessaire avec un catalogue 

systematique. En outre, le catalogue alphabetique de matieres 

permettait de regrouper sous un seul terme les differents as-

pects d'un m6me sujet, ce qui est impossible dans un catalogue 

systematique base sur une division par disciplines. 



En 1897, la Library of Congress s'installa dans ses 

locaux definitifs. Des cette date, les bibliothecaires coimnen-

cerent a compiler les vedettes-matiere attribuees auxlivres du 

fonds de la Bibliothequa. La premiere edition de "Library of 

Congress Subject Headings" parut en 191^, puis les editions se 

succederent. 

Au depart, le "Subject Headings" avait ete con?u pour 

le seul usage de la Library of Congress. II etait fait pour in-

dexer des monographies dans une bibliotheque encyclopedique. En 

1901, la Library of Congress commenga a imprimer ses fiches et 

a les diffuser dans les autres bibliotheques americaines. Ainsi, 

certaines bibliotheques des Etats-Unis se mirent elles aussi a 

utiliser les vedettes creees par la Library of Congress. Ces 

vedettes sont aujourd'hui adoptees par toutes les bibliotheques 

americaines encyclopediques et publiques et ont pour celles-ci 

valeur de norme. II faut d*ailleurs souligner la contradiction 

entre le caractere empirique de 1' elaboration de cette liste au 

depart et le caractere de norme qu'elle a fini par acquerir. En 

1972, il existait 25000 souscripteurs aux fiches de la Library 

of Congress aux Etats-Unis et 12000 dans d'autres pays. Certains 

ouvrages de references bibliographiques tels "Subject guide to 

books in print" ou "African books in print" utilisent les ve-

dettes-matiere de la Library of Congress. 

Cette extension de 1•usage des vedettes-matiere creees 

par la Library of Congress fut encore accentuee par la produc-

tion de bandes magnetiques sur lesquelles sont stockees les no-

tices bibliographiques etablies par la Library of Congress avec 

leurs vedettes-matiere. Ces bandes sont dans le format MARC, ce 

qui permet 1'echange avec les pays ayant adopte le m8me format. 

En 1975, 90 bibliotheques ou agences bibliographiques etaient 

abonnees a ces bandes. Parmi elles, beaucoup avaient adopte les 

principes de catalogage de la Library of Congress. Cetait le 

cas en particulier des bibliotheques qui adheraient au reseau 

TELECAT / UNICAT, reseau dont faisait partie la Bibliotheque de 

1'Universite Laval. 



La huitieme edition du Subject Headings, parue en 

1975, contenait les vedettes creees par la Library of Congress 

jusqufa la fin de 1973e Ensuite parurent des supplements : le 

premier, datant de 1977, contenait les vedettes creees entre 

197^ et 1976 ; les suivants, a parution trimestrielle, furent 

refondus chaque annee pour former un volume annuel de supple-

ment. 

La neuvieme edition du Subject Headings fut publiee 

en 1980. II existe egalement une version sur microfiches datant 

de 1980. 

Une adaptation du "Subject Headings" a ete faite par 

les petites bibliotheques americaines. II s'agit de "Sears1 List 

of Subject Headings". La premiere edition datait de 1923, la 

dixieme est parue en 1970. Cette liste, utilisee aux Etats-Unis 

par les petites bifcliotheques de lecture publique, est une ver-

sion simplifiee du "Subject Headings". 

Les vedettes-matiere de la Library of Ccngress ser-

vent aujourd'hui a indexer tous les media autres que les livres 

possedes par la bibliotheque, en plus des livres. 
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II. LE REPERTOIRE DE VBDETTES-MATIERB DE LA BIBLIOTHEQUE DE 

L'UNIVERSITE LAVAL : 

II y a vingt ans n'existait aucun repertoire de ve-

dettes-matiere en frangais assez important et structare pour 

permettre d'indexer un fonds tel que celui de la Bibliotheque 

de 1'Universite Laval au Quebec. C *est pourquoi celle-ci deci-

da d1elaborer son propre repertoire. Pour ce faire, elle se 

mit a traduire et adapter en frangais les vedettes de "Library 

of Congress Subject Headings", repertoire congu pour un fonds 

encyclopedique. Afin d'indexer les monographies traitant de 

sujets specialises, elle s 'inspira de repertoires tels que "Medi-

cal Subject Headings" (Me SH) pour les vedettes de medecine, 

"Catholic Subject Headings" pour les vedettes de religion. La 

"Liste de vedettes-matiere" de Biblio lui servit egalement de 

reference. 

Ce repertoire etait a 1'origine destine a Itre utili-

se par le seul service de catalogage de la Bibliotheque de 1'Uni-

versite Laval. Au fur et a mesure que parurent les editions suc-

cessives du repertoire, de nombreuses bibliotheques canadiennes 

demanderent a pouvoir 1'utiliser. 

En 1969, la Bibliotheque de 1'Universite de Montreal 

proposa sa collaboration• Elle soumettait a la Bibliotheque de 

1 *Universite Laval les vedettes dont elle souhaitait 1'integra-

tion au repertoire. A partir de la sixieme edition, le reper-

toire comprit egalement les vedettes-matiere creees par la 

Bibliotheque de 1'Universite de Montreal. Un gros travail de 

revision et de mise a jour du vocabulaire fut entrepris pour la 

septieme edition de 1972. De nombreuses vedettes superflues, 

des synonymes furent elimines du repertoire tandis qu*un grand 

nombre de vedettes nouvelles y faisait son apparition. Le voca-

bulaire elargi permettait d'indexer a peu pres tous les docu-

ments dans toutes les disciplines. La sixieme edition contenait 

30 250 vedettes, la septieme 39 284. 



En 197^1 la Bibliotheque nationale du Canada (BNC) 

adopta elle aussi le Repertoire de vedettes-matiere de Laval 

comme liste officielle et se mit a collaborer avec les deux 

autres bibliotheques. 

En Mai 1975, la Bibliotheque nationale du Quebec (BNQ) 

abandonna son catalogue systematique base sur la classification 

de la Library of Congress et opta pour la constitution d fun ca-

talogue alphabetique de sujets. Au lieu de fermer le catalogue 

et d1en commencer un nouveau, elle convertit les indices syste-

matiques en vedettes-matiere. 

L1adoption du "Repertoire de vedettes-matiere" de Laval 

par la BNQ fut conditionnee par 1'integration de celle-ci au re-

seau TELBCAT / UNICAT, reseeu de telecatalogage cooperatif de 

1'O.U.L.C.S. (Ontario Universities Library Cooperative System). 

Ce reseau etait un consortium canadien qui en 1978 comprenait 

19 bibliotheques quebecquoises et ontariennes. Les bibliotheques 

faisant partie de ce consortium etaient des usagers d'UTLAS. 

L•adhesion a ce reseau necessitant le choix d'une for-

me commune d'analyse documentaire entre les bibliotheques parti-

cipantes, le "Repertoire de vedettes-matiere" de Laval devint en 

1976 la norme a 1'interieur du reseau pour l*indexation matiere 

dans les bibliotheques francophones. La m8me annee, la BNQ, 1?U-

niversite de Montreal et 1'Universite Laval se mirent d1accord 

sur un protocole de collaboration en vue de 11elaboration du 

"Repertoire de.vedettes-matiere". 

La huitieme edition de ce repertoire, parue en 1976, 

est utilisee par de nombreuses bibliotheques canadiennes ainsi 

que par des centres de documentation. Ce repertoire est une 

liste de descripteurs contrdles, adaptes principalement de deux 

listes de langue anglaise, "Library of Congress Subject Headings" 

et "A List of Canadian Subject Headings", mais s'inspirant ega-

lement de "Medical Subject Headings", "Catholic Subject Headings" 

ainsi que la "Liste des vedettes-matiere" de Biblio. Les biblio-

thecaires de la Section de 1'analyse documentaire de la Biblio-

theque de 1'Universite Laval traduisent de 1'anglais les vedettes 
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en fonction des besoins des bibliotheques qui utilisent la liste. 

Le Bepertoire sert a 1•heure actuelle de norme pour "Canadiana" 

qui est la bibliographie nationale courante publiee par la BNC, 

pour la bibliographie nationale du Quebec et pour les bibliothe-

ques faisant partie du reseau TELECAT / UNICAT. La huitieme edi-

tion du repertoire compte environ 50 000 entrees, vedettes et 

renvois-guide. 

En 1976, parut egalement un "Index anglais-frangais" 

des termes utilises dans la huitieme edition du Repertoire. Cet 

index permet de connaitre la traduction adoptee en frangais 

d'une vedette en anglais. 

Un supplement a la huitieme edition paralt reguliere-

ment depuis septembre 1978. Ce supplement est le resultat d'un 

travail entrepris conjointement par la Section de 1'analyse do-

cumentaire de la Bibliotheque de 1'Universite Laval et la Direc-

tion du catalogage de la Bibliotheque nationale du Canada. La 

Bibliotheque de 1'Universite Laval cree les vedettes-matiere et 

les transmet k la BNC qui les integre a son systeme automatise 

de fichier d'identification. Ce supplement est produit par ordi-

nateur et se presente sous la forme de microfiches COM. II com-

prend d'une part Ji.es vedettes-matiere en frangais et leurs ren-

vois, d*autre part deux index : un index frangais-anglais et un 

index anglais-frangais des termes utilises. La parution est tri-

mestrielle. Les microfiches comprennent les vedettes-matiere 

creees ou rnodifiees depuis 1'edition sur papier de 1976 et sont 

cumulatives entre elles. Une liste des vedettes et des renvois 

supprimes de la huitieme edition parut en m6me temps que le pre-

mier supplement, mais depuis lors Laval ne signale plus les ve-

dettes supprimees, ce qui est parfois gSnant. 

En 1979, la Bibliotheque de 1'Universite Laval et la 

BNQ firent paraitre une version frangaise de 11Introduction a la 

huitieme edition de Library of Congress Subject Headings. Cette 

"Introduction" est en realite un guide d'utilisation des vedettes-

matiere et des differentes subdivisions. La version publiee par 

les bibliotheques canadiennes n'est pas une simple traduction 

litterale de la version americaine, elle mentionne egalement les 

regles utilisees par Laval dans 11emploi de telle ou telle sub-

division. 



XI exxste une version sur microfiches du catalogue 

matieres de la Bibliotheque de 1'Universite Laval, mais ces 

microfiches ont 1•inconvenient de ne pas comporter le rappel 

de vedettes sous la notice catalographique» 

La Bibliotheque de 1'Universite Laval fait a 1'heure 

actuelle partie du reseau automatise de catalogage partage 

UTLAS (University of Toronto Library Automation System). 



III. LES LISTES-AUTORITB BPI 

Jusqu'en 197^, la BPI avait, en ce qui concernait l'in-

dexation des monographies, un service appele "Service de la re-

cherche documentaire automatisee". Les personnes qui y travail— 

laient attribuaient aux livres des indices qui furent tout d'a-

bord de simples indices CDU, mais auxquels on ajouta bientdt un 

libelle en clair. Ce travail etait effectue dans 1'optique d'une 

recherche documentaire automatisee avec interrogation en ligne 

des catalogues. Ces indices ne furent jamais entres en ordina-

teur. Au printemps 1974, il fut decide de remplacer ces indices 

par des vedettes-matiere afin de creer un catalogue matieres. Une 

personne du Service de la recherche documentaire fut envoyee a 

la Bibliotheque nationale pour y etudier les repertoires de ve— 

dettes-matiere en frangais existants. En realite, le choix en 
ce domaine etait tres restreint. Apres 1'etude du catalogue ma-

tieres de la BN et du Repertoire de vedettes-matiere de Laval, 

le choix se porta sur ce dernier. II avait 1'avantage de consti-

tuer un catalogue encyclopedique en frangais deja structure, 

comportant les renvois des vedettes et les rejets, alors que le 

catalogae matieres de la BN n'etait pas accompagne d'un fichier 

d'autorite. Un exemplaire du Repertoire Laval fut emprunte a la 
BN. 

En septembre 1974, une autre personne fut chargee d'e-

tudier le Repertoire Laval et son adaptation a la BPI. Elle de-

manda une personne du Service de la recherche documentaire pour 

1'aider dans ce travail. Pendant un mois, les deux bibliothecai-

res indexerent des livres a 1«aide du Repertoire Laval afin de 

se rendre compte des problemes que pouvait poser 1'emploi des 

vedettes Laval dans certaines disciplines, d'estimer le nombre 

de canadianismes et d'anglicismes, et d'evaluer 11etendue du 

vocabulaire. La Bibliotheque de 1'Universite Laval, de par son 

statut de bibliotheque universitaire ne possede en effet pas 

toutes les categories d'ouvrages. Cependant, son support, le 

"Library of Congress Subject Headings", ne fait pas d'exclusion. 

Du 6 au 16 Octobre 1974, deux personnes de la BPI ef-

fectuerent un voyage d'etude a Quebec. Sur place, elles etudierent 
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1«organlsatioB de la Bibliotheque de 1'Universite Laval ainsi 

que son catalogue sur fiches et le systeme de catalogage coope-

ratif avec d'autres bibliotheques canadiennes. Elles firent 

egalement des exercices pratiques sur des ouvrages afin de se 

familiariser avec le principe du catalogue matieres. Avant de 

regagner la France, elles mirent sur pied les modalites de la 

cooperation entre la BPI et la Bibliotheque de 1'Universite 

Laval. Cette coeperation devait porter sur : 

- L*envoi par Laval a la BPI de 1'edition de 1972 de 

son Repertoire de vedettes-matiere et de la bande magnetique cor-

respondante. 

- L1envoi regulier par Laval des mises a jour. 

- Les reponses de la BPI aux problemes de vocabulaire 

que lui soumettrait Laval. 

II s'agissait a cette epoque pour les bibliothecaires 

de la BPI de cataloguer 300 000 ouvrages avant 11ouverture prevue 

pour la fin de 1'annee 1976. 

Le Service du catalogue matieres fut cree le premier 

novembre 1974. II etait compose en majorite de personnes venant 

du Service de la zecherche documentaire automatisee. 0n organisa 

une formation des responsables dans les differents domaines d'ac-

quisition de livres afin de les initier au catalogage matiere. 

L1indexation des livres put donc commencer. 

Parallelement, les responsables du Service du catalogue 

matieres, en cooperation avec les informaticiens du Service infor-

matique du Centre national dfart et de culture Qeorges Pompidou 

etablirent les regles d' ecriture et de ponctuation permettant 

1'edition du catalogue matieres par le systume informatique BIKAS 

(Bielefelder Katalogisierungs system) choisi pour le catalogue 

auteurs. Elles mirent egalement au point 11 edition des listes-

autorite. Cette edition etait geree independamment du systeme 

BIKAS et selon un programme informatique simple par un informa-

ticien, M. Kantor-Lakir. De la le nom de "listes Kantor" que les 

bibliothecaires de la BPI leur donnerent. Ces listes-autorite 



devaient comprendre deux listes separees, une pour les noes com~ 

muns et une pour les noms propres, imprimees en caracteres pau-
vres . 

Une autre liste fut creee, qui comprenait les mises a 

jour envoyees par Laval. Cette liste demandait un gros travail 

aux bibliothecaires de la BPI. Laval envoyait en effet ses crea-

tions, modifications et suppressions sous forme de fiches pho-

tocopiees sur des feuilles de papier dans n'importe quel ordre. 

II fallait decouper ces photocopies, puis effectuer un tri parmi 

elles. Les fiches retenues etaient saisies sur une bande magne-

tique. Le listing produit etait corrige afin de remedier aux er— 

reurs d«intercalation. En septembre 1973, 1'envoi par la Biblio-

theque de 1'Universite Laval de son premier supplement sur mi-

crofiches supprima ce travail lon& et fastidieux. 

Les premieres listes-autorite parurent sur listings en 

mars 1975. 

La premiere edition reliee de la Liste-autorite noms 

communs parut en decembre 1976 juste avant 1'ouverture au pu— 

blic de la bibliotheque. La deuxieme edition parut en 1978, la 

troisieme en janvier 1979, la quatrieme en fevrier 1980 et la 

cinquieme en avril I98I. A partir de la troisieme edition, les 

listes-autorite furent realisees par photocomposition. Ces lis— 

tes etaient en caracteres pauvres. 

La cinquieme edition de la Liste-autorite noms communs 

contient 27 940 vedettes. Un supplement sur listing de fevrier 

1982 contient 430 vedettes. 

La premiere edition reliee de la Liste-autorite noms 

propres parut en decembre 1976, la seconde en janvier 1979, la 

troisieme en juillet 1980 et la quatrieme en decembre 1981. 
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IV. LA LISTE DES VEDETTES-MATIERE DE LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE : 

En 1980, il existait a la Bibliotheque nationale un 

catalogue matieres sur fiches dont la derniere tranche commengait 

en 1960. Les vedettes de ce catalogue s' inspiraient des regles 

edictees dans la norme 2 44*070 et se faisaient a elles—m8mes 

autorite. Tres analytique, le vocabulaire n'etait pas assez con-

trdle du fait qu'il n1existait parallelement aucun fichier d'au-

torite. Ce fichier matieres etait devenu peu a peu tres diffici-

le a gerer. 

Eu egard aux projets d'automatisation qui se develop-

paient dans les bibliotheques, les bibliothecaires du service 

du catalogue matieres de la BN etudierent divers systemes auto-

matises d'indexation, dont le systeme PRECIS de la British Li-

brary et le systeme SIBIL a Lausanne. Sachant que la BPI avait 

adopte les principes d'indexation du Repertoire des vedettes-

matiere de Laval, seul repertoire de vedettes-matiere encyclope-

dique et en fran$ais existant, la BN prit contact avec la BPI a 

la fin de 1979 avant de decider d'adopter le systeme de cataloga-

ge matiere de Laval. 

Pour commencer le travail, le personnel de la BN dis-

posait de la liste-autorite imprimee de la BPI, mais pas de ses 

mises a jour qui sont editees sous forme de listings a usage in-

terne. En Mars 1980, M. Gascon, chef de la division de 1'analyse 

documentaire a la Bibliotheque de 1'Universite Laval vint a la 

BN afin d'expliquer le systeme des vedettes-matiere aux biblio-

thecaires qui, auparavant, s'etaient plonges dans 1'etude du 

Repertoire de vedettes-matiere de Laval afin de pouvoir lui po-

ser des questions precises. Les personnes appartenant au Service 

du catalogue matieres commencerent a indexer les livres en creant 

des vedettes sur le modele de celles de Laval a partir du neme-

ro 13 de 1980 de la Bibliographie de la France. Parallelement, 

elles elaborerent des regles pour la creation des noms propres. 

Fin novembre 1980, une des responsables du Service du 

catalogue matieres de la BN fit un sejour de quinze jours a la 

Bibliotheque de 1'Universite Laval pour etudier avec les bibli*-

thecaires canadiens les problemes qui s' etaient poses lors de la 

creation des premieres vedettes. 
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La BN entre temps avait pris contact avec une societe 

de services afin d'etablir les programmes informatiques qui per-

mettraient la gestion de la liste. Un programme de gestion et 

d'edition de la liste des vedettes-matiere fut mis au point. 

Les premieres fiches comportant les vedettes creees 

et leurs renvois furent saisies en novembre 1980. La premiere 

liste de vedettes sur listing parut au debut de juin I981. Elle 

comprenait environ 20 000 notices d'autorite. Les bibliothecai-

res deciderent une relecture complete de cette liste. Ce travail 

assez considerable qui dura trois mois, de septembre a decembre 

1981, fut effectue par roulement entre les equipes. Dans un sou-

ci de coherence et d'epuration de la liste, certaines subdivi-

sions, qui avaient ete entrees systematiquement sous toutes les 

vedettes anxquelles elles s'appliquaient, furent regroupees dans 

une liste separee. 

Fin fevrier I982 parurent les premieres microfiches 

comporttnt la liste des vedettes-matiere de la Bibliotheque na-

tionale. Cette liste comprend dans un ordre alphabetique unique 

les noms propres et les noms communs. En raison du coftt que re-

presente une edition sur papier la Liste des vedettes-matiere de 

la BN sera editee trimestriellement sur microfiches. Ces micro-

fiches seront cumulatives. Des editions sur listings sont reali-

sees pour le travail dans les services interieurs de la BN. A 

1'heure actuelle, les microfiches ne sont diffusees que dans les 

services de la BN qui ont a etablir des vedettes-matiere, comme 

le Service des publications officielles ou le Service des lan-

gues. La Liste des vedettes-matiere ne sert pas jusqu'ici a in-

dexer d'autres media que les livres. II est prevu de publier en 

1982 un index matiere aux notices catalographiques de la Biblio-

graphie de la France. 

La Liste des vedettes-matiere sur microfiches, dans 

un premier temps, servira essentiellement aux personnes chargees 

d1 assurer le service public. Elle poxirrait eg&lement 8tre mise 

a la disposition des lecteurs pour leur permettre une consulta-

tion plus facile du fichier matieres commence en I98O. 
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C® sont les regles enoncees par Charles Ami Cutter dans 

"Rules for a diction ry catalog" en 1876 qui ont servi de point 

de depart a 1'elaberation des vedettes-matiere a la Library of 

Congress. Ces regles, etablies en fonction de la production im-

primee de la fin du dix-neuvieme siecle ont evolue en fonction 

des besoins nouveaux qui se creaient, mais ont cependant toujours 

garde un certain retard sur eux. Ce retard etait d<i en partie a 

la lourdeur de 1'instrument, les collections de la Library of 

Congress comprenant la majeure partie des monographies qui pa-

raissent dans le monde. Ces regles furent suivies avec plus ou 

moins de rigueur par les trois repertoires de vedettes-matiere 

que sont le Subject Headings, le Repertoire de vedettes-matiere 

Laval et la Liste-autorite BPI. 

I- PRINCIPES DE CREATION DES VEDETTES. 

1. La_terminglogie : 

Cutter recommandait 1'emploi du "langage naturel". 

Par cette expression, il entendait les termes generalement admis 

par les gens instruits et cultives. Ce principe fut conserve par 

les bibliothecaires de la Library of C ngress. Pour qu'un terme 

soit admis dans le "Subject Headings", il faut qu«il ait ete 

etabli et valide en fonction de son acception dans des ouvrages 

de references ou des dictionnaires terminologiques sur le sujet. 

La forme du terme choisie doit tenir compte de 1'usage le plus 

repandu chez les specialistes de la discipline, ce qui doit per-

mettre d* eviter les termes transitoires ou ambigus. Malheureuse-

ment, pour qu'un terme apparaisse dans des dictionnaires termi-

nologiques, il faut qu'il ait cesse d'8tre nouveau, que son sens 

ait ete fixe, ce qui pose des problemes, dans les domaines ou le 

vocabulaire evolue rapidement ou dans les domaines de creation 

recente. 

Les bibliothecaires de Laval ont adopte le mSme prin-

cipe et exigent des references pour toute nouvelle creation. Le 

retard que presente parfois le vocabulaire employe dans le Re-

pertoire Laval sur le vocabulaire en usage est dti a 1«applica-

tion stricte de ce principe et au fait que le service de tra-

duction des vedettes de Laval travaille pour plusieurs biblio-
theques. 
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Les bibliothecaires du service du catalogue matieres 

de la BPI s'efforcent egalement de toujours trouver des sources 

autorisees lorsqu*ils creent une vedette. Mais si le mot qu'ils 

veulent entrer en vedette ne figure encore dans aucun diction-

naire specialise, ils preferent creer un terme couramment emplo-

ye plutdt qu'un terme vieilli. 

Toujours selon Cutter, le terme choisi comme vedette 

doit 6tre un terme precis. C'est ce que se sont toujours effor— 

ces de realiser les trois repertoires cites. 

Dans le cas ou 1'emploi d'un terme vague ne peut 6tre 

evite, il faut ajouter une precision entre parentheses: 

complement (immunologie) 

analyse (informatique) 

Lorsqu'un m8me terme peut avoir des sens differents, 

il faut preciser le domaine auquel il s'applique : 

immunite (droit canonique) 

immunite (plantes) 

Les termes choisis comme vedettes doivent Stre precis, 

mais cependant assez larges pour pomvoir regrouper sous la mSme 

vedette des ouvrages traitant du mSme sujet, mSme si la termino-

logie employee par les auteurs n'est pas la mSme dans tous les 

ouvrages. 

2. L'ordre des termes : 

Cutter recommandait d'eviter le plus possible 1'inver-

sion de termes afin de respecter la syntaxe du langage parle. II 

autorisait 1'inversion dans le cas ou un terme autre que le pre-

mier terme d'une expression etait le teree le plus significatif. 
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L1enorme dispersion des entrees dans le catalogue ma-

tieres qu'aurait entralnee 1'application de cette regle fut qu'-

elle ne fut jamais tres bien admise par les bibliothecaires de 

la Library of Congress ni par ceux de Laval. En fait, des le 

debut, ils favoriserent le regroupement des sujets en utilisant 

1'inversion» 

Le Repertoire de vedettes-matiere Laval autorise l'in-

version dans les cas suivants : 

- lorsque 1'emploi de 1'inv ersion permet de faire res-

sortir le mot le plus significatif d'une expression et de repla-

cer cette expression dans 1'ordre alphabetique parmi les vedettes 

traitant d'autres aspects du mSme sujet : 

bonneterie , articles de 

moments , theorie des 

entreprises 

entreprises / comptabilite 

entreprises / finances 

entreprises , grandes 

entreprises , petites 

entreprises publiques 

automobiles 

automobiles / accidents 

automobiles , eimetieres d' 

- lorsque les vedettes comportent un adjectif ou un 

nom propre plus evocateur que le substantif (ceci est souvent 

le cas pour les vedettes du domaine scientifique) : 

nerveux , systeme 

Boole , algebre de 

Heisenberg , principe d'incertitude d' 
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Des renvois systematiques sont necessaires dans ce cas 

afin que le lecteur puisse trouver ce qu'il cherche : 

systeme nerveux 

V nerveux , systeme 

algebre de Boole 

V Boole , algebre de 

La Liste-autorite de la BPX suit egalement ces princi-

pes afin que 1 *entree soit faite au terme le plus significatif. 

3. La_sgecificit6 : 

Un autre des principes enonces par Cutter etait celui 

de "not class entry", c »est a dire de 1 'entree directe au sujet 

specifique, et non a la classe ou au groupe auquel appartient 

ce sujet. 

aluminium 

et non metaux non ferreux - aluminium 

Les bibliothecaires de la Library of Congress, de Laval 

et de la BPI ont recule pour certains sujets devant la dispersion 

qu'aurait entratnee 11application stricte de cette regle. C'est 

le cas notamment pour la Bible. 

On a dans les repertoires : 

Bible . A.T. 

Bible . N.T. . Evangiles . S. Jean 

et non Ancien Testament 

Evangile de Saint Jean 
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^ • k^e^loi^du^singulier et du gluriel : 

Dans le "Subject Headings", dans le "Repertoire de 

vedettes-matiere" de Laval et dans la "Liste-autorite" BPI, les 

mots qui s1emploient toujours au singulier ainsi que ceux qui 

designent une qualite, un etat, une idee, sont gardes au singu-

lier : 

morale 

egoisme 

socialisation 

Les mots qui n'ont pas le mSme sens au singulier et 

au pluriel sont employes sous les deux formes : 

science 

sciences 
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II. FORME DES VEDETTES. 

Les vedettes peuvent adopter differentes formes : 

1. un mot simple ou compose au singulier ou au pluriel : 

fatigue 

culture 

habitations 

chateaux-forts 

2. un mot simple ou compose suivi d«une precision entre paren-

theses en cas de termes peu significatifs employes seuls ou 

de synonymes appartenant a des domaines differents : 

analyse (informatique) 

analyse (mathematiques) 

3. un syntagme, 

Ce syntagme peut Stre : 

3.1. soit un nom + adjectif 

soit un nom + complement 

- dans 1'ordre usuel des termes : 

organes des sens 

medicaments brevetes 

grammaire comparee et generals 

- dans un ordre inverse : 

dejeuners , petits 

lecture , psychologie de la 
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3*2 soit deux noms relies par la conjonction ET 

- soit que les deux termes sont complementaires : 

forSts et sylviculture 

heresie et heretiques 

- soit qu*ils representent les aspects opposes d'un m8me 

phenomene : 

emigration et immigration 

- solt qu'il s'agisse de deux termes appartenant a des 

domaines differents mis en rapport : 

art et marxisme 

sociologie et biologie 

4. un mot ou une expression designant un evenement historique 

suivis d'une date separee de la vedette par une virgule : 

guerre , 191^-1918 (mondiale, lere) 

Concordat , 1516 

5. une enumeration : 

medecine magique, mystique efc spagirique 

discours, conferences, etc. 

6. une vedette dite de tout a partie : 

Bible . A.T. 

France . armee 
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III. STRUCTURE DES LISTES : REPERTOIRE LAVAL ET LISTE-AUTORITE 

NOMS COMMUNS DE LA BPI. 

1. Notes et renvois 

Sous une vedette, on peut trouver : 

a). des_notes_exglicatiyes qui peuvent preciser le sens de la 

vedette, delimiter son emploi, en donner une definition, ren-

voyer a des notes placees sous d'autres vedettes. 

consommateurs 

* sous cette vedette, on trouve les ouvra-

ges sur le comportement des consomma-

teurs. Les guides a 1'usage des consom-

mateurs se trouvent sous la vedette con-

sommateurs-education. Les ouvrages sur 

la theorie de la consommation en econo-

mie politique se trouvent sous la vedet-

te consommation (economie politique). 

b). desrenyois 

1. des renvois d'orientation 
************************* 

- le renvoi VA (Voir aussi) relie la vedette 

- a une autre ••dette de sens connexe 

eafes (indirecte) 

VA cabarets (indirecte) 

- a une autre vedette de sens plus specifique 

membranes (biologie) 

VA membrane cellulaire 

VA membrane synoviale 
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- a une ou plusieurs categories de vedettes qui compor-

tent en sous-vedette la forme de la vedette qui a 

genere ce renvoi ou une forme synonyme : 

politique economique 

VA la subd. politique economique aux noms 

des pays, regions, villes, etc. 

asiles (indirecte) 

VA la subd. etablissements et societes de 

bienfaisance aux noms des villes, p. e. 

Paris - etablissements et societes de 

bienfaisance. 

- Le renvoi XX relie la vedette a une autre vedette de sens 

plus general. II rappelle les renvois relies par un Voir 

aussi a la vedette. 

recensement 

XX population 

XX statistique demographique 

population 

VA recensement 

statistique demographique 

VA recensement 

2. des renvois associatifs 
*********************** 

Le renvoi associatif lie entre elles deux vedettes qui 

ont un lien, mais sans que ce lien ait un caractere hierarchique. 

II est exprime par VA et XX 

calcul mental 

VA arithmetique 

XX arithmetique 
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3» des renvois d1equivalence 
************************* 

X (employS poxir) place devant un terme indique que celui-ci est 

rejete en tant que vedette, mais accepte comme renvoi. 

Ces termes sont : 

- soit des synonymes ou des quasi-synonymes de la 
vedette : 

devinettes et enigmes 

X casse- tSt es 

X enigmes 

X logogriphes 

X puzzles 

X rebus 

- soit des formes non conformes a la logique de cons-
truction des vedettes : 

nerveux , systeme 

X systeme nerveux 

V (Voir) est un symbole qui indique que le terme qu'il suit ne 

peut Stre utilise en vedette et renvoie a une autre vedette : 

enseignement automatise 

V machines a enseigner 

C'est un renvoi de X inverse : 

machines a enseigner 

X enseignement automatise 

II peut egalement relier la forme rejetee a une ou 

plusieurs categories de vedettes qui comportent en sous-vedette 

cette forme rejetee ou une forme synonyme : 

aepect medical 

V la subd. aspect medical a certains suje 
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Chacun des renvois VA, XX et X apparaissant sous une 

vedette se retrouve dans la liste a sa place dans 1'ordre alpha-

betique. 

Exemple de vedette comportant une note explicative et des ren-

vois : 

CONTES 

* sous cette vedette, ontrouve les recueils d'histoires 

en prose ou en vers, et plus particulierement les 

contes traditionnels et populaires d'origine incer-

taine (romances, legendes, fables, etc.) 

VA exemples 

fables 

lais 

legendes (indirecte) 

nouvelles 

paraboles 

La subd. paraphrases, contes, etc. sous poesie an-

glaise, thefitre sanscrit et vedettes semblables. 

X contes folkloriques 

contes populaires 

XX exemples 

folklore (indirecte) 

litterature 

roman 

sermons - illustrations 
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2. Subdiyi.si.ons. 

Les vedettes peuvent Stre suivies d'un certain nombre 

de subdivisions dont 11emploi est determine par la liste-auto-

rite. Les possibilites d'associer une vedette et une subdivi-

sion sont limitees a un certain nombre de cas. 

Charles Ami Cutter, les premieres editions de "Library 

of Congress Subject Headings" et m8me Haykin dans "Subject 

Headings, a pratical guide" (1951) etaient reticents face a 1«em-

ploi de ces subdivisions. En realite, les besoins nes de la spe-

cificite de plus en plus grande des sujets traites dans les mono-

graphies ont entraine le developpement de ces subdivisions. 

II existe quatre types de subdivisions : 

- de sujet 

- de forme 

- geographiques 

- chronologiques 

2.1. Les_subdivisions de sujet. 

II en existe deux sortes : 

- les subdivisions applicables a un seul domaine et specifiques 

dfun sujet. 

- Les subdivisions applicables a plusieurs domaines. 

Les premieres figurent dans le Repertoire Laval et dans 

la Liste-autoritc BPI a la suite de la vedette a laquelle elles 

s1appliquent. 

Les secondes peuvent se trouver dans la Liste-autorite 

BPI : 

a). dans la liste noms propres regroupees en t8te de la 

liste sous les types de vedettes auxquels elles 

s'appliquent $ noms de pays, de villes, d'ecri-

vains... 
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b). dans le corps de la llste noms communs a leur pla-

ce dans 1'ordre alphabetique. 

Elles sont alors suivies de la mention : 

VA la subd.... aux noms des.... 

c). sous des vedettes modele 

Les vedettes modele sont des vedettes consi-

derees comme representativ»s de toute une catego-

rie de vedettes et donnent 1'eventail de toutes 

les subdivisions possibles pour cette categorie de 

vedettes. 

On trouve dans 11 "Introduction a la huitieme 

edition de Library of Congress Subject Headings" 

la liste des vedettes modele, arrStee a la fin de 

1973 (Voir annexe 3). 

2.2 Les subdivisions de forme. 

Elles sont applicables a tous les sujets. Ce sont des 

termes tels que : bibliographie, dictionnaires, sources, etc. 

La liste complete en est donnee dans 1'"Index anglais-

frangais des termes utilises dans le Repertoire de vedettes-

matiere". 

Dans 1'introduction de la huitieme edition (1976) du 

"Repertoire de vedettes-matiere*de Laval et dans 1'"Introduction 

a la huitieme edition du L.C.S.H.", les subdivisions de sujet et 

les subdivisions de forme sont regroupees sous 1'appellation 

"subdivisions communes". 

On trouve dans 1'"Introduction a la huitieme edition 

de L.C.S.H." la liste des subdivisions de sujet et de forme les 

Pl us importantes et les plus utilisees. Pour chaque subdivision, 

des notes explicatives indiquent dens quel cas 1'utiliser, a quel 

type de documents 11appliquer. Cette liste a ete realisee afin 
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de permettre une unxficatio.i de 1'emploi des subdivisions • Avant 

11edition de cette liste chaque catalogueur pouvait interpreter 

a sa maniere le sens d'une subdivision, ce qui avait conduit a 

des disparites dans le catalogue matieres de la Library of Con-

gress. Grftce a ce guide, chaque subdivision devrait garder a peu 

pres le m8me sens quel que soit le catalogueur. 

Presque toutes les subdivisions communes figurant dans 

1'"Introduction a la huitieme edition de Library of Congress Sub-

ject Headings" sont des subdivisions "affranchies" (free-floating 

subdivisions). Ce concept, introduit en 197^ par la Library of 

Congress signifie qu'il n*est plus necessaire d'entrer systema-

tiquement dans la liste des vedettes une vedette que 1'on cree 

siiivie d'une de ces subdivisions de forme ou de sujet. 

Le "Repertoire de vedettes-matiere" de Laval et la 

"Liste-autorite" BPI ont adopte le principe des subdivisions de 

forme et de sujet. La plupart de celles qu'ils emploient sont 

celles de la Library of Congress, neanmoins quelques creations 

ou modifications de libelles ont ete effectuees. 

2.3 kes_subdivisions geograghigues. 

Les principes adoptes par le "Repertoire de vedettes-

matiere" de Laval avant 1976 et ceux toujours suivis par la BPI 

sont les suivants : lorsqu'une vedette-matiere peut Stre subdi-

visee geographiquement, elle est suivie dans la liste de la men-

tion (directe) ou (indirecte). 

- La mention (directe) indique que toutes les subdivisions geo-

graphiques suivent immediateeent la vedette-matiere : 

construction (directe) 

construction / France 

construction / Bourgogne 

construction / Dijon 



- La mention (indirecte) signifie qu'il faut intercaler le nom 

du pays entre la vedette-matiere et le nom des subdivisions po 

litiques, administratives ou geographiques a 1'interieur du 

pays . 

agriculture (indirecte) 

agriculture / France / Gueret 

En 1976, Laval a supprime la mention (directe) sauf 

derriere les vedettes de droit et les vedettes comportant un ad-

jectif de nationalite. Toutes les vedettes autres que celles-ci 

et qui admettent une subdivision geographique sont maintenant 

suivies de la mention (indirecte). 

II existe beaucoup d1exceptions a la regle concernant 

la mention (indirecte). Dans certains cas, on ne passe pas par 1 

nom du pays, mais on fhit suivre immediatement la vedette-matiere 

du nom de la province, de 1'Etat ou de toute autre entite geo-

graphique. C1est le cas lorsqu'il s'agit : 

a. des provinces du Canada, des Etats des Etats-Unis, 

des pays constitutifs du Royaume-Uni. 

agriculture / Quebec (province) 

b. des Etats, provinces, divisions principales des Al-

lemagnes (R.D.A.) et (R.F.A.), de 1'Australie, de 

1•Autriche, de la Baviere (Regierungsbezirke), de 

la France (anciennes provinces), de 1'Italie (re-

gions), des Pays-Bas, de la Prusse, de 1fU.R.S.S. 

agriculture / Rhenanie-du-Nord-Westphalie 

agriculture / Siberie 

La Liste-autorite BPI a etendu cette possibilite aux 

departements frangais, aux divisions administratives et geogra-

phiques de tous les pays d*Europe : 

agriculture / Rhdne (departement) 

agriculture / Peloponaese 
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Cependant, si 1'on veut faire suivre la vedette d'une 

subdivision plus petite, par exemple un nom de ville, il faut 

intercaler le nom du pays et non celui de la province, de 1'Etat 

ou du departement entre la vedette-matiere et le nom de la ville : 

agriculture / Vendee 

mais agriculture / France / Fontenay-le-Comte 

mustque / Baviere 

mais musique / Allemagne (R.F.A.) / Munich 

enseignement / Ukraine 

mais enseignement / U.R.S.S. / Kiev 

Laval traite de la mSme fagon les noms de massifs mon-

tagneux, vallees ou regions geographiques qui se trouvent entie-

rement a 1'interieur des frontieres d'un pays alors que la BPI 

les traite comme une division geographique : 

geologie (indirecte) 

BPI geologie / Massif Central 

Laval geologie / France / Massif Central 

BPI et Laval geologie / Alpes 

c. des principautes ou royaumes historiques : 

Naples (Royaume) 

Monaco (Principaute de) 

d. des lieux qui, au cours de 1'histoire, ont releve 

de juridictions <lifferentes ou qui ont ete politi-

quement autonomes. 

e. des etats mediatises 

Furstenberg (Principaute de) 



Parmi les vedettes qui se subdivisent geographiquement, 

certaines peuvent Stre employees comme subdivision aux noms des 

villes. En ce cas, ces vedettes ne devront jamais 8tre suivies 

d'un nom de ville. 

urbanisme (indirecte) 

VA la subd. urbanisme aux noms des villes 

Ne jamais faire urbanisme / France / Paris 

mais Paris / urbanisme 

Les vedettes qui s'emploient en subdivision a la fois 

aux noms des pays et aux noms des villes ne seront jamais suivies 

ni de la mention (directe) ni de la mention (indirecte) : 

foires 

VA la subd. foires aux noms des pays, 

villes, etc. 

Voir annexe 3 la liste des subdivisions de Laval appli-

cables aux noms des pays et des villes. 

En aucun cas, on ne peut retourner une vedette suivie 

d'un nom de pays, de region ou de ville pour faire une entree au 

nom geographique s «il n'est pas specifie dans la liste que cette 

vedette peut Stre employee en subdivision. C'est ainsi que l'on 

fera geologie / France, mais on ne pourra inverser les elements 

de la vedette-matiere pour faire une entree a France / geologie, 

car a 1'inverse des regles de catalogage de la norme Z 44-070, 

les regles de catalogage de la Library of Congress, de Laval et 

de la BPI interdisent de faire une entree a chacun des elements 

d'un descripteur. 

Les bibliothecaires du service du catalogue matieres de 

la Bibliotheque nationale ont adopte des le debut la seule men-

tion (indirecte), mais ils intercalent entre la vedette et la 

subdivision geographique le nom du pays dans tous les cas sauf 

un : lorsqu'il s'agit de la France, ils intercalent le nom du 

departement. 
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agriculture / Italie / Piemont 

agriculture / Creuse (Dept.) / Gueret 

2.4. Les_subdiyisions_chronologigues. 

Elles servent a dater la vedette. 

Elles peuvent 8tre de deux sortes. 

a. des subdivisions chronologiques generales 
***************************************** 

Ce sont : - les epoques : Antiquite, Renaissance, periode mo-

derne.... 

- les siecles : 4eme siecle av. J.-C. , l6eme siecle... 

le vingtieme siecle peut 6tre divise : 1900-1945 
1945-

Ces subdivisions chronologiques generales s'utilisent 

aussi souvent qu'il est necessaire derriere un certain nombre de 

subdivisions dont Laval donne la liste dans 1'introduction du 

Repertoire de vedettes-matiere. 

Les bibliothecaires de la BPI ont ajoute a la liste de 

Laval un certain nombre de subdivisions supplementaires. Alors 

que la Library of Congress et Laval font un usage limite de ces 

subdivisions et ne les admettent qu'apres les noms de pays et 

certains sujets litteraires ou artistiques, la BPI a etendu 1'u-

sage de ces subdivisions generales a tous les sujets. Elle les 

utilise ainsi : 

- apres un nom de pays, de region, de ville, la subdi-

vision chronologique doit 8tre precedee de la subdivision "his-

toire" si aucune autre subdivision de sujet ne suit la vedette. 

En aucun cas, elle ne sera employee directement apres la vedette : 

France / histoire / Renaissance 

France / histoire / 20eme siecle 

et non France / Renaissance 

France / 20eme siecle 



- apres un nom commun en revanche, la subdivision chro-

eologique suit immediatement la vedette : 

medecine / Renaissance 

medecine / l8eme siecl» 

Les bibliothecaires de la Bibliotheque nationale ont 

egalement etendu 1'usage des subdivisions chronologiques gene-

rales a tous les sujets. 

b. des subdivisions chronologiques historiques. 

Ce sont des subdivisions dont les dates extremes cou-

vrent un evenement historique, une date de regne. 

Elles s'utilisent apres la subdivision "histoire" au 

nom des pays : 

France / histoire / 1515-154? (Fran?ois I) 

France / histoire / 1789-1799 (Revolution) 

II en existe un certain nombre dans le Repertoire La-

val. Dans les Liste-autorite BPI, elles figurent dans la liste 

noms propres apres les noms des pays. Le mot Papaute etant con-

sidere comme un nom commun, les dates historiques s'appliquant a 

la Papaute figurent dans la liste noms cooununs derriere ce mot. 

On peut egalement utiliser ces subdivisions chronolo-

giques historiques derriere un certain nombre de subdivisions 

dont Laval donne la liste dans 1•Introduction du Repertoire. La 

BPI, la aussi, a etendu le nombre de ces subdivisions. 

Lorsque Laval utilise ces subdivisions chronologiques 

historiques apres une subdivision de sujet autre qa'histoire, il 

supprime la precision du nom du roi ou du chef d'Etat : 

France / histoire / 1515-1547 (Frangois I) 

mais France / relations exterieures / 1515-1547 
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La BPX en revanche a toujours garde la precision entre 

parentheses quelle que soit la subdivision de sujet : 

France / relations exterieures / 1515-154? (Frangois X) 

c. des subdivisions chronologiques particulieres. 
********************************************* 

Certaines vedettes-matiere admettent des subdivisions 

chronologiques qui leur sont propres. Ces vedettes figurent dans 

les listes, suivies de leurs dates particulieres : 

cinema (directe) / 1895-1929 

cinema (directe) / 1929-19^9 

cinema (directe) / 1945-1960 

cinema (directe) / 1945-

cinema (directe) / 1960-

civilisation moderne / 19eme siecle 

civilisation moderne / 20eme siecle 

civilisation moderne / 1950-

2.5 Ordre des subdivisions. 

Certaines vedettes suivies d'une subdivision de sujet 

semblent ne pas pouvoir Stre subdivisees geographiquement. Par 

exemple, imprimerie / etude et enseignement, n1est suivi ni de 

la mention (directe) ni de la mention (indirecte). 

Enrealite, si la vedette seule peut Stre subdivisee 

geographiquement, on intercale la precision geographique entre 

la vedette et la subdivision : 

imprimerie (indirecte) 

imprimerie / etude et enseignement 

imprimerie / France / etude et enseignement 
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Lorsque la vedette est suxvxe d'une subdxvxsxon de su-

jet elle-mSme suivxe de la mention (directe) ou (indirecte), la 

subdivxsion geographique se place apres la subdivision de sujet, 

mSme si la vedette elle-tnSme peut Stre subdivisee geographique-

ment : 

musique (indirecte) 

musique / etude et enseignement (directe) 

I musique / etude et enseignement / France 

et non musique / France / etude et enseignement 

Si l'on utilise une subdivision de forme apres une ve-

dette qui se subdivise geographiquement, la subdivision de forme 

se placera apres la subdivision geographique : 

livres et lecture / France / statistiques 

Si 1»on utilise une subdivision de forme apres une 

vedette suivie d'une subdivision de sujet qui peut se subdivi-

ser geographiquement, la subdivision de forme vient en dernier : 

musique / etude et ensexgnement / France / statistiques 

La subdivision chronologique se place entre la subdi-

vision geographique et la cubdivision de forme : 

medecine / legislation / France / l8eme siecle / sources 

On aura donc toujours 1'ordre suivant dans le catalogue 

matieres : 

soit vedette / subd. de sujet / subd. geographique / subd. chro-

nologique / subd. de forme 

soit vedette / subd. geographique / subd. de sujet / subd. Chro-

nologique / subd. de forme 



3. Interclassement des vedettes. 

Dans le "Repertoire de vedettes-matiere" Laval et dans 

la "Liste-autorite BPI", le classement des vedettes est un clas-

sement alphabetique discontinu. 

Les vedettes-matiere commenQant par le mSme mot se 

classent ainsi : 

vedette seule 

vedette + subd. de sujet ou de forme 

vedette + subd. chronologique 

vedette + subd. geographique 

vedette suivie d1une precision entre parentheses 

vedette en tSte d'une expression inversee 
•V 

vedette + adjectif au debut d'une phrase 

vedette premier element d'une enumeration 

Dans la Liste-autorite BPI, les subdivisions de sujet, 

les subdivisions de forme et les subdivisions geographiques sont 

melangees dans un ordre alphabetique unique et sont, seuf er-

reurs de classement, placees avant les subdivisions chronologi-

ques . 

Liste BPI vedette seule 

vedette + subd. de su jet ou de forme ou subd. geogra-
phique 

vedette + subd. chronologique 

vedette suivie d'une precision entre parentheses 

vedette en tSte d'une expression inversee 

vedette + adjectif ou au debut d'une phrase 

vedette premier element d'une enumeration 
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Laval 

art 

art / critique 

art / philosophie 

art / Moyen ige 

art / 19eme siecle 

art / Grande-Bretagne 

art / Portugal 

art (profession) 

art appreciation de 1* 

art abstrait 

art comme valeur de placement 

art publicxtaire 

BPI 

art 

art / critique 

art / Grande- Bretagne 

art / philosophie 

art / Portugal 

art / Moyen-Sge 

art / 19eme sxecle 

art (profession) 

art , appreciation de 1' 

art abstraxt 

art comme valeur de placement 

art publicitaxre 
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IV. LA LISTE-AUTORITE NOMS PROPRBS DE LA BPI. 

Un certain nombre de vedettes sont absentes du Reper-

toire de vedettes-matiere Laval. Ce sont : 

- les noms de personnes, sauf ceux qui servent de ve-

dettes modele 

- les noms de dteux, deesses, personnages mythologiques 

ou litteraires 

- les noms de familles 

- les noms d'entreprises, firmes et societes commer-

ciales 

- les noms de partis politiques, syndicats, associa-

tions 

- les noms des etablissements publics ou assimiles 

- les titres de periodiques 

- les noms d'automobiles, de navires, d'avions, de 

trains 

- les noms geographiques, sauf quelques exceptions 

- les noms de constructions : ponts, barrages 

- les noms de rues, de routes, de places.... 

- les noms de for8ts, parcs naturels, reserves.... 

- les polices d*Etat : GUEPEOU, GESTAPO. 

Dans la liste-autorite BPI, ces vedettes sont entrees 

dans la liste noms propres. 

En revanche, sont entres dans la liste noms communs : 

- les titres des oeuvres anonymes (ne sont pas dans 

Laval) 

- Dieu et le Saint-Esprit 

- les noms des Eglises et la Papaute 

- les ordres religieux 

- les noms des mouvements litteraires et artistiques 

- les noms designant les tendances politiques 

- les noms de peuples et de tribus 

- les noms de guerres 

- les noms des expeditions (dans le repertoire Laval, 

1 *entree est faite au nom geographique ou au nom de 

1'explorateur) 

- les ensembles climatiques lorsque la vedette commence 

par le mot region» 
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1• £orme_des_yedettes noms grogres. 

La Bibliotheque de 1'Universite Laval ne faisant pas 

figurer dans son "Repertoire de vedettes-matiere" les noms pro-

pres, a part quelques noms de personnes servant de vedettes mo-

dele et les noms de pays lorsqu*ils admettent des subdivisions 

particulieres, les bibliothecaires de la BPI furent obliges d'e-

laborer des regles d'indexation matiere pour les noms propres. 

Ces regles furent codifiees en 1978 dans un petit manuel a usage 

interne. Les grands pvincipes etaient les suivants : 

B. Les noms de personnes. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  

- Les noms de personnes physiques sont entres sous la 

forme nom, prenom. Pour les noms etrangers, la forme francisee 

est preferee lorsqu'elle existe : 

Mallarme, Stephane, 1842-1899 

Leonard de Vinci, 1452-1519 

Tchekhov, Anton, 1860-1904 

- Les noms de familles sont entres de la m€me fagon : 

Rotschild, famille 

- Les noms de papes sont entres sous la forme frengais 

On entre en renvoi leur nom : 

Jean-Paul (pape, 2), 1920 -

X Wojtyla, Karol 

- Les noms de saints sont entres sous la forme frangai 

suivis de la mention (saint) : 

Jean Fisher (saint), vers 1469-1535 

X John Fisher (saint) 
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- Les dieux et demx-dieuac sont entres sous la forme 

frangaise. On precise entre parentheses s'il s'agit d'un dieu 

ou d'un demi-dieu ainsi que le peuple qui rend un culte : 

Zeus (dieu grec) 

Jupiter (dieu romain) 

- Les personnages mythologiques sont entres sous la 

forme frangaise lorsqu1elle existe. 

Ulysse 

X Odusseus 

- Les oeuvres d'un auteur sont entrees au nom de l'au-

teur dans la langue originale ou sous la forme translitteree pour 

les oeuvres en caracteres non latins, avec un renvoi a la forme 

frangaise : 

Mozart, Wolfgang Amadeus, 1756-1791. "Zauberflote" 

X Mozart, Wolfgang Amadeus, 1756-1791. eFl<ite 

enchantee" 

Fellini, Federxco, 1920- . "Otto e mezzo" 

X Fellini, Federico, 1920- . "Huit et demi" 

b. Les collectivxtes. 
* * * * * * * * * * * * * * * * *  

- Les galeries d'art, musees, bibliotheques sont entres 

au nom de la collectivxte dans la langue originale sauf pour les 

langues qui exigent une translitteration pour lesquelles on em-

ploie la forme frangaise. Le nom de lieu est pris sous la forme 

frangaise si elle existe. 

Bxblxotheque nationale . Paris 

Museo del Prado . Madrid 

Gal erie Tretiakov . Moscou 
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- Les organisations internationales sont entrees sous 

la forme frangaise, suivies du nom du lieu ou se trouve leur 

siege. 

Organisation internationale du travail . Geneve 

- Les noms de pnrtis politiques. syndicats, associations 

sont entres sous leur forme developpee dans la langue originale. 

On entre en renvoi la forme frangaise et eventuellement le sigle : 

Partito communista italiano 

X P.C.I. 

X Parti communiste italien 

En cas d'homonymie, le nom du pays est indique entre 

parentheses. 

Lorsque dans 1'intitule d'une collectivite le nom de 

la ville figure sous la forme frangaise, il est inutile de le 

rappeler en localisation. 

Lille olympique sporting club 

Leeds city art gallery 

Universit&t Tubingen 

- Les universites francaises sont entrees au nom deve-

loppe lorsqu'il existe : 

Universite Jean Moulin . Lyon 

X Universite de Lyon III 

- Les universites parisiennes constituent une exception, 

car elles sont entrees sous leur forme numerique : 

Universite de Paris V 

X Universite Rene Descartes . Paris 
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- Les Qniversites etrangeres sont entrees sous la for-

me originale : 

Princeton university 

X Universite de Princeton 

X University of Princeton 

Universidad Luliana de Mallorca . Palma de 

Majorque 

X Majorque . Universite 

c. Les noms de pays et de villes. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  

- Les noms de pays sont entres sous la forme frangaise : 

Allemagne (Republique federale) 

Allemagne (Republique democratique) 

Pour les pays dont le nom a varie au cours des siecles, 

on garde les denominations successives lorsque les noms succes-

sifs recouvrent des realites territoriales differentes ou lors-

qu'il y a eu succession d'Etats sur un mene territoire : 

Russie / histoire / 17eme siecle 

U.R.S.S. / histoire / 1917-

Pour les pays dont les differentes denominations de-

signent une realite territoriale semblable, cm ne retient que le 

nom le plus recent en faisant des renvois aux noms successifs : 

Zaire 

X Congo (Republique dcmocratique du) 

X Congo belge 

X Congo-Kinsbasa 

- Les noms de villes sont entres sous la forme frangai-

se si elle existe : 

Cologne 

Moscou 
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On ne precxse le pays entre parentheses qu'en cas d'ho-

monymie : 

Perth (Australie) 

Perth (Grande-Bretagne) 

Pour les villes qui ont change de nom au cours de l'his-

toire, on garde les denominations successives : 

Byzance 

Constantinople 

Istanbul 

en faisant des renvois VA entre ces noms. 

d. Les collectivites territoriales. 
******************************* 

Elles sont entrees au rom du pays, du departement, de 

la commune, etc. suivi du nom de la collectivite en langue ori-

ginale. 

France . Parlement 

RhSne (departement) . Conseil general 

Grande-Bretagne . House of lords 

Allemagne (Republique federale) . Bundestag 

e. Les monuments. 

Ils sont entres au nom de la ville suivi du nom du mo-

nument dans la langue originale eu sous la forme frangaise pour 

les langues exigeant une translitteration. 

Londres . Tower of London 

X Londres . Tour de Londres 

Moscou . Ouspenski Sobor 

V Moscou . cathedrale de la Dormition 
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Sont entres de la m8me fagon les noms de rues et de 
places : 

Rome (ville) . Piazza del Popolo 

Si le monument est le siege d'un etablissement public, 

1 * entree sera faite au tiotn de 1 * etablissement avec un renvoi au 

nom de la ville, suivi du nom du bfitiment, quel que soit l'as-

pect traite : 

Bibliotheque nationale . Paris 

X Paris . Bibliotheque nationale 

Si le monument ou bfitiment siege d'un etablissement pu-

blic a un nom qui lui est propre, la vedette sera faite a ce nom 

pour les ouvrages d'architecture. La vedette sera faite au nom 

de 1•etablissement public pour les ouvrages concernant 1'aspect 

historique ou administratif. Un renvoi d'orientation sera etabli 

entre les deux vedettes : 

Paris . Palais du Louvre 

VA Musee national du Louvre . Paris 

Paris . Hdtel de Soubise 

VA Archives nationales . Paris 

B2EE-EE2EI®®• 

a. Les vedettes personnes physiques. 
******************************** 

On trouve dans 1'ordre : 

Louis (roi de Baviere, 1) 

Louis 4 d'Outremer 

Louis, Antoine 

Louis le debonnaire 

Louis-Philippe (roi des Frangais, 1) 

u chiffre 

1 u 

u 
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b. Les noms geographiques. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  

On trouve dans 1'ordre : 

u/u France / histoire 

u.u France . Armee 

u ( France (Ouest) 

c. Lorsque les vedettes de nature differente conunen-

cent par le mSme mot, 1'ordre des signes de ponc-

tuation est : 

u/u France / histoire 

u • u France . Arjnee 

u( France (Ouest) 

u i u  F r a n c e  ,  m u t i n e r i e  d u  c u i r a s s e  ,  1 9 1 9  

, u France, Aaatole 

u France litteraire, La (periodique) 



TROISIEME PARTIE : COMPARAISON DES REPERTOIRES 

I. PROBLEMES DE VOCABULAIRE 

II. PROBLEME5 DE STRUCTURE 

III. REGROUPEMENT DE VEDETTES 

IV. LES VEDETTES DE LITTERATURE ET DE LANGUE 

V. LES VEDETTES DE DROIT 



Lorsque les bxbliothecaires de la BPX commencerent a 

indexer des livres a 1'aide du Repertoire de vedettes-matiere 

Laval, la necessite d•indexer rapidement un fonds important fit 

qu'ils adopterent sans les modifier certaines vedettes, m6me si 

elles ne paraissaient pas totalement satisfaisantes. Au fur et 

a mesure que la liste-autorite augmentait, les modifications ap-

portees aux vedettes Laval se faisaient plus nombreuses. Bien que 

la BPI ait acquis de plus en plus d*autonomie par rapport a La-

val dans ses creations, la cooperation entre les deux services 

de catalogage matiere n'a jamais cesse. La BPI envoie regulie-

rement a Laval des photocopies des listes de ses nouvelles crea-

tions. La Division de 1'analyse documentaire de la Bibliotheque 

de 1'Universite Laval les renvoie a la BPI avec des notes manus-

crites donnant un avis sur 1'opportunite de la creation• Lorsque 

les bibliothecaires de Laval sont en desaccord avec ceux de la 

BPI, ils indiquent la forme qu1ils ont adoptee chez eux. En ou-

tre, Laval envoie parfois a la BPI des propositions de modifica-

tions de vedettes en sollicitant 1'avis des bibliothecaires 

frangais. 

II ne s1agit pas ici de faire un catalogue complet de 

tous les problemes que posa aux bibliothecaires de la BPI 1'adap-

tation des vedettes du Repertoire Laval, mais de mentionner quel-

ques-unes des difficultes auxquelles ils se heurterent et de fai-

re etat de certaines incoherences dans le Repertoire Laval. 

Les formes choisies par les bibliothecaires de la BN 

n*ont pu faire 1'objet d'une etude systematique. les microfiches 

editees peir la BN etant parues il y a tres peu de temps. On trou-

vera juste mentionnees pour certains groupes de vedettes les for-

mes adoptees par la BN. 
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I. PROBLEMES DE VOCABULAIRE. 

1. Les_canadianismes• 

Certains termes utilises par Laval comme vedettes ou 

comme renvois sont des canadianismes qu•il ne paraissait pas 

possible de garder dans un repertoire frangais, au moins lors-

que ces termes etaient employes en vedette. 

On trouvait dans 1«edition de 1972 de la liste Laval 

les vedettes suivantes : 

- brtilures et echaudures qui, dans la liste BPI, est 

devenue brdlures, mais n'a pas change dans Laval. 

- surtemps 

X heures supplementaires de travail 

Cette vedette, qui n'avait pas ete modifiee dans l'e-

dition de 1976, a ete inodifiee dans le supplement 

heures supplementaires (indirecte) 

X surtemps 

X travail supplementaire 

- plantes de maison 

Cette vedette a ete supprimee de la huitieme edition 

et est devenue : 

plantes d'interieur 

X plantes d1appartement 

- magasinage 

X achats / guides 

X guides d'achat 

X shoppin g 
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La BPI n'a pas garde ce terme inusite en France et a 

utilise shopping en vedette en gardant les mSmes renvois que 

Laval. 

Sous certaines vedettes figurent en renvoi des termes 

sous lesquels un lecteur frangais n'irait jamais chercher. La 

plupart du temps, ces renvois figurent encore dans la Liste-

autorite BPI, car ils sont le resultat d'une extraction de la 

bande Laval et n'ont pas ete corriges. 

On trouve en particulier : 

expositions 

X exhibits 

catalogage 

X cataloguement 

enquStes sociales 

X surveys 

Dans le supplement Laval, les renvois exhibits et sur-

veys ont ete supprimes. 

Dans 1'edition de 1976 du Repertoire de vedettes-ma-

tiere Laval, on trouve : 

indexation 

X indexage 

X repertoriage 

manteaux 

X vStements de dessus 

X cloches (vStements) 

X cloques 

laveries 

X buanderies publiques 

X lavoirs automatiques 
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Cette vedette est devenue <*ns le supplement $ 

laveries automatiques 

X buanderies 

X lavoirs automatiques 

souffleuses (deneigement) 

X ehasse-neige dynamiques 

X chasse-neige rotatifs 

X fraiseuses (deneigement) 

X turbofraiseuses 

Un certain nombre de canadianismes figurent dans le 

Repertoire de vedettes-matiere Laval, mais il serait impossible 

de les citer tous. Le nombre total de canadianismes par rapport 

au nombre de vedettes est relativement peu eleve et n'a pas pos 

enormement de problemes aux bibliothecaires de la BPI, car il 

suffisait souvent d'inverser la vedette et le renvoi pour avoir 

une vedette correcte en frangais. Lorsque ce n'etait pas le cas 

il n'etait pas difficile de trouver dans un dictionnaire le ter 

me adapte en frangais et de faire 1'entree a ce terme. 

2. Les_anglicismes. 

Les bibliothecaires de la Bibliotheque de 1'Universit 

Laval ont pour principe de nremployer un terme anglais en ve-

dette que lorsqu'il n1existe pas de mot frangais exprimant exac 

tement la m8me idee ou lorsque le terme anglais est passe dans 

la langue courante. 

On trouve dans le Repertoire de vedettes-matiere Lava 

un certain nombre de mots anglais employes en renvois sous les 

mots frangais. 

Certains ont disparu au fil des editions, comme ex-

hibits eu surveys, vus ci-dessus. 



50. 

D'autres ont ete crees dans les supplements. C' est le 

cas pour : 

assistants medicaux (indirecte) 

X feldshers 

the&tres flottants 

X showboats 

supporters 

X cheerleaders 

Un certain nombre de vedettes qui, dans 1'edition 1976 

du Repertoire Laval etaient entrees au mot anglais ont ete modi-

fiees dans les supplements et sontmaintenant entrees au mot 

frangais. 

C'est le cas pour : 

conveyancing (directe) 

actes translatifs de propriete 

X conveyancing 

X propriete / transfert 

leasing 

credit-bail (indirecte) 

X leasing 

La BPI avait adopte le mot credit-bail des la premiere 

edition de la liste : 

credit-bail (directe) 

X baux d'equipement industriel 

X leasiag 

Dans la mesure du possible, le Repertoire Laval et la 

Liste-autorite BPI ont adopte le terme frangais. 

devenu 

devenu 
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show business 

Laval V arts du spectacle 

V" industrie du spectacle (indirecte) 

Laval engineering 

V ingenierie 

Laval planning 
BPI V planification 

management 

V gestion 

II subsiste cependant, tant dans le Rcpertoire Laval 

que dans la Liste-autorite BPI un certain nombre de mots anglais, 

car il peut arriver qu1aucun terme franQais ne recouvre exacte-

ment le mSme concept que le terme anglais ou que ce dernier soit 

davantage connu que le terme frangais. 

C'est ainsi que Laval et la BPI ont garde tous deux : 

Laval 

et BPI 

marketing 

X commercialisation 

X distribution (economie politique) 

X marche , mise en 

X mise en marche 

Laval cash flow 

X capacite d'autofinancement 

X provisions pour depreciation 

X rentrees d'argent 

X reserves pour depreciation 

BPI cash flow 

X capacite de financement 

Laval 

et BPI 

leadership 

X art de commander 

X chef , fonctions de 

X commandement 

X direction (commandement) 
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Laval 

BPI 

pipelines 

pipelines 

X gazoducs 

X oleoducs 

Laval 

et BPI 

buildings 

X constructions a etages multiples 

X immeubles hauts 

X immeubles-tours 

X tours (immeubles) 

A part quelques exceptions, la BPI a garde a peu pres 

les mSmes termes anglais que Laval. Certains de ces termes pour-

raient Stre remplaces par des mots frangais, mais tres souvent 

plusieurs mots frangais seraient necessaires pour traduire le 

concept exprime par le mot anglais, ce qui alourdirait beaucoup 

les listes. 

3• A£££oissement_du_nombre_des_notes semantigues sous 

les vedettes. 

Un certain nombre de vedettes figurant dans 1'edition 

de 1972 du Repertoire de vedettes-matiere de Laval n'etaient 

suivies d'aucune note explicative et le sens que l'on devait 

attribuer a la vedette n'etait pas toujours tres clair. Les bi-

bliothecaires de la BPI s'efforcerent d'accroitre le nombre des 

notes semantiques sous les vedettes afin d1eviter des distorsions 

de sens suivant la personne qui cataloguait. L< s bibliothecaires 

de Laval ont d'ailleurs suivi cette voie, car on trouve dans les 

supplements sur microfiches de plus en plus de notes explicatives. 

La Bibliotheque nationale a egalement suivi ce principe, les no-

tes etant la seule fagon d1aboutir a un emploi a peu pres unifor-

me des vedettes. 

Laval a en outre codifie 1'utilisation des subdivisions 

de sujet et de forme dans 11"Introduction a la huitieme edition 

de Librai y of Congress Subject Headings". 

aC 
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4 • ^£i£i2ation_du_libelle de certaines vedettes. 

XI est necessaire que 1'evolution du vocabulaire dans 

une liste-autorite accompagne 1'evolution du vocabulaire dans la 

langue courante, elle-m8me tributaire de 1'evolution des menta-

lites. 

Dans cette optique, les bibliothecaires de la BPI ont 

modifie un certain nombre de vedettes pour remplacer un terme 

considere comme pejoratif par le terme approprie. 

C ' est ainsi qu ' ils ont remplace le terme "doraestiqiii&s" 

Par "employes de aaj.sonw« Laval en revanche n' a fait subir aucun 

changement a cette vedette. 

Laval BPI 

domestiques (directe) 

X bonnes 

X employes de maison 

X femmes de chambre 

X filles de service 

X service domestique 

X serviteurs 

X valets 

employes de maison (indirecte) 

X bonnes 

X domestiques 

X femmes de chambre 

X femmes de menage 

X filles de service 

X service domestique 

X serviteurs 

X valets 

De m6me, ils ont remplace le terme vieillards par per-

sonnes figees. Laval a egalement modifie cette vedette, suivant en 

cela la suggestion de la BPI. 

Laval 

personnes figees (indirecte) 

X gens Sges 

X personnes du troisieme fige 

X population figee 

X quatrieme 6ge 

X troisieme fige 

X vieillards 

X vieux 

XX vieillesse 

BPI 

personnes figees (indirecte) 

X personnes du troisieme 8g< 

X population Sgee 

X quatrieme Age 

X troisieme 8ge 

X vieillards 

X vieux 

XX vieillesse 



Certains renvois figurant sous des vedettes avaient 

depuis longtemps choque les bibliothecaires de la BPI. 

On trouve par exemple dans Laval : 

avortement (directe) 

X fausse couche 

XX crimes et criminels (indirecte) 

XX infanticide 

adultere (directe) 

XX crimes et criminels (indirecte) 

II convient de signaler que la plupart de ces regvois 

ont figure dans la liste-autorite BPI jusqu'a 1'avant-derniere 

ou mSme la derniere edition. Ces vedettes avaient en effet ete 

extraites de la bande Laval 1972 avec leurs renvois qui auraient 

dfi Stre supprimes par la suite. 

5. Adagtation_des_vedettes_au_contexte frangais. 

Dans des domaines comme les seiences, les techniques, 

pour tout ce qui ne s'inscrit pas dans un contexte particulier, 

le Repertoire de vedettes-matiere de Laval offre un reseau de 

vedettes satisfaisant. En revanche, pour des domaines comme 

1'histoire, la politique, 1'administration, le droit, 1'educa-

tion, lies a un contexte national, 1'adaptation du repertoire 

pose des problemes. 

Un certain nombre de notions de type administratif 

ou politique snnt difficiles a exprimer a 1'aide des vedettes 

creees par Laval. C'est ainsi que la subdivision "institutions" 

aux noms des pays n1existe pas, ce qui oblige, pour un livre 

sur les institutions frangaises, a utiliser la vedette : 

France / politique et gouvernement 
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De mSme, le terme "federalisme" n'existe pas et est 

renvoye a la vedette "gouvernement federal (indirecte)", ce qui, 

la encore, est tres gSnant, car cela contraint a indexer un li-

vre sur le federalisme ainsi : 

gouvernement federal / Suisse 

La Birectrice de la Bibliotheque Laval reconnait dans 

un article de la revue "Documentation et bibliotheques" paru en 

mars 1980 que les deux termes, federalisme et gouvernement fe-

deral devraient etre gardes, le premier designant le systeme po-

litique, le second les pouvoirs publics d'un Etat federal. 

Dans le domaine de 1'education, des differences exis-

tent dans les denominations et dans le statut des etablissements 

scolaires en France et au Quebec. C'est pourquoi il n'est pas 

possible pour un repertoire frangais d'adopter sans les modi-

fier toutes les vedettes du Repertoire Laval. Dans 11edition de 

1976, il n'existait qu'une seule vedette regroupant les deux ter-

mes universites et colleges. Les bibliothecaires de la BPI avaient 

ete obliges de creer deux vedettes distinctes, car en France les 

deux ne sont pas lies. Dans le supplement, Laval a d'ailleurs e-

galement scinde la vedette. 

Certains types d1etablissements scolaires qui existent 

en France n1existent pas au Canada et il est donc necessaire dans 

ce cas de creer les vedettes en fonction du contexte national. La 

BPI a ainsi cree "lycees" qui n'existe pas dans le Repertoire 

Laval. 

II est normal que le Repertoire Laval, qui s'inscrit 

dans un contexte canadien et quebeequois, cree des vedettes qui 

correspondent aux realites du pays. II revient aux bibliothecai-

res frangais, dans les domaines ou les realites frangaises ne 

recouvrent pas les realites canadiennes, de creer leurs propres 

vedettes. 
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II. PROBLEMES DB STRUCTURE. 

Un des reproches majeurs que 1,on peut adresser eu 

Rcpertoire de vedettes-matiere Laval est le manque de coherence 

dans la place de la subdivision geographique, dd au fait que cer-

taines sous-vedettes placees derriere une vedette admettant une 

subdivision geographique peuvent elles-m6mes 8tre subdivisees 

geographiquement, et d1autres non. 

C'est ainsi que l'on trouve dans Laval 1976 : 

enseignement (indirecte) 

enseignement / methodes 

enseignement / methodes actives 

enseignement / methodes audiovisuelles (di-
recte) 

enseignement / methodes experimentales 

Ce qui donne les vedettes : 

enseignement / France 

enseignement / France / methodes 

enseignement / France / methodes actives 

enseignement / methodes audiovisuelles / 
F rance 

enseignement / France / raethodes experimen-
tales 

On trouve de m8me : 

musique (indirecte) 

musique / etude et enseignement (directe) 

musique / etude et enseignement (jeunesse) 

Ce qui donne les vedettes : 

musique / France 

musique / etude et enseignement / France 

musique / France / etude et enseignement 
(jeunesse) 
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Certaines incoherences ont ete corrigees par Laval de-

puis la huitieme edition et ont disparu des supplements, mais il 

en reste tout de m8me. II est probable que celles qui subsistent 

seront corrigees peu a peu, car un effort d'unification a ete 

fait depuis la huitieme edition. 

Dans lt supplement Laval, 1'incoherence subsiste en ce 

qui concerne les vedettes du type "enseignement / methodes"... 

Dans la Liste-autorite BPi; les vedettes : 

enseignement / methodes actives 

et enseignement / methodes audiovisuelles 

sont toutes deux suivies de la mention (directe), mais la subdi-

vision methodes experimentales ne 1' est pas. 

De nombreuses subdivisions applicables a la vedette en-

seignement n'etant suivies d'aucune mention de possibilite de sub-

division geographique, mais quelques-uns 1'etant, on a une serie 

de vedettes-matiere se presentant sous la forme "enseignement / 

subdivision / France" et une autre "enseignement / France / sub-

division"• 

En revanche, ce qui concerne les differents niveaux 

d1enseignement de la musique a ete unifie dans le supplement : 

musique / etude et enseignement (collegial)(indirecte) 

musique / etude et enseignement pour la jeunesse 

musique / etude et enseignement (prescolaire)(indirecte) 

musique / etude et enseignement (primaire)(indirecte) 

musique / etude et enseignement (secondaire)(indirecte) 

musique / etude et enseignement (superieur)(indirecte) 

Ce probleme de manque d'unite dans la place attribuee 

a la subdivision geographique se pose tres souvent dans le Re-

pertoire de vedettes-matiere Laval. 
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On en trouve de nombreux exemples tels que : 

agricslture (indirecte) 

agriculture / mesures de securite 

«griculture / outillage (indirecte) 

agriculture / prix de revient 

agriculture / recherche (indirecte) 

Ce qui donne les vedettes : 

agriculture / France 

agriculture / France / mesures de securite 

agriculture / outillage / France 

agriculture / France / prix de revient 

agriculture / recherche / France 

Dans un article paru en mars 1980 dans "Documentation 

et bibliotheques", 1'Equipe des vedettes-matiere de Laval, repon-

dant a une analyse critique du Repertoire formulee par une equipe 

de bibliothecaires canadiens et parue dans le numero de septembre 

1979 de la m6me revue, expliquait le manque d'uniformite de cons-

truction des vedettes ainsi : "Cette lacune est due a differents 

facteurs dont la redaction encore incomplete de principes de cons-

truction, 1'echelonnement du travail d'adaptation sur plusieurs 

annees, le manque de rigueur des vedettes du L.C.S.H., etc." 

Ce manque d'uniformite dans la construction des vedet-

tes etait particulierement gSnant en ce qui concemait les ve-

dettes du type politique + adiectif. 

Dans 1'edition de 1976 du Repertoire Laval, on trouve 

d'une part les subdivisions applicables aux noms des pays : 

politique agricole 

politique commerciale 

politique culturelle 

politique du plein emploi 

politique economique 

politique forestiere 

politique militaire 

politique sociale 
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d*autre part les vedettes : 

politique energetique (directe) 

politique fiscale (directe) 

politique monetaire (directe) 

Ce qui donne les vedettes-matiere : 

France / politique agricole 

France / politique commerciale 

France / politique culturelle 

Mais politique energetique / France 

politique fiscale / France 

politique monetaire / France 

La Liste-autorite BPI a adopte les mSmes regles que 

Laval, a ceci pres : 

- la subdivision politique du plein emploi est dans la 

Liste-autorite BPI une vedette suivie de la mention (indirecte). 

- la subdivision politique forestiere n'existe pas. 

Dans le supplement Laval, les vedettes de ce type ont 

ete transformees en subdivisions aux noms des pays, a 1' exception 

de politique energetique qui semble avoir echappe a la vigilance 

des bibliothecaires de Laval. 

On y trouve en effet : 

politique energetique (indirecte) 

politique fiscale 

VA la subd. politique fiscale aux noms des pays. 

politique monetaire 

VA la subd. politique monetaire aux noms des pays. 
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De nombreuses subdivisions de ce genre ont d'ailleurs 

ete creees par Laval depuis 1'edition de 1976. On trouve dans 

les microfiches : 

politique alimentaire 

politique demographique 

politique pharmaceutique 

politique scientifique 

politique touriistique 

politique urbaine 

Cette unification n'a pas ete faite dans la Liste-

autorite BPI, car elle aurait necessite de tres nombreuses cor-

rections dans le catalogue matieres. 

La liste de la Bibliotheque nationale emploie comme 

Laval ces expressions en subdivision aux noms des pays. 



III. RBGROUPEMENT DE VEDETTES. 

II existe dans le Repertoire de vedettes-matiere Laval 

un certain nombre de vedettes formees de deux termes relies par 

la conjonction ET. Ces vedettes sont de deux sortes : 

1. Les deux termes relies par ET appartiennent au m6me 

domaine et sont complementaires : 

crimes et criminels 

forSts et sylviculture 

infirmiers et infirmieres 

lesions et blessures 

mari et femme 

parents et enfants 

prisons et prisonniers 

sexe et sexualite 

travail et travailleurs 

vente et vendeurs 

Ce type de regroupement pose parfois des problemes au 

moment de 1'indexation matiere, car les termes ne sont pas entre 

aussi separement, or il peut arriver que 1'indexation ne neces-

site 1'emploi que d1un seul des deux termes. Les bibliothecaires 

de la BPI n'ont jamais ete tres favorables a ces regroupements, 

mais ils les avaient adoptes a 1'epoque ou les extractions de la 

bande Laval etaient plus rapides que les creations. Une fois les 

vedettes creees et employees, si 11on veut recreer chaque terme 

isolement, il faut corriger dans le catalogue matieres toutes le 

notices comportant ces vedettes, ce qui est tres long. 

La tendance de Laval est actuellement de separer les 

termes, ce qui donne a la liste un caractere de plus en plus 

analytique. Dans la preface de la huitieme edition, Laval indi-

que que la vedette "travail et travailleurs" a ete scindee pour 

former deux vedettes, d'une part "travail", d'autre part "tra-

vailleurs". 
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Dans la liste des suppressions de la huitieme edition figurent 

egalement : 

infirmiers et infirmieres 

prisons et prisonniers 

vente et vendeurs 

Laval a recree les vedettes 

infirmiers (indirecte) 

infirmieres (indirecte) 

prisons (indirecte) 

prisonniers 

vente 

vendeurs (indirecte) 

Dans la liste BPI, ces vedettes n'ont pas encore ete 

modifiees a cause de la lourdeur des corrections a effectuer, 

mais elles le seront sfirement des que possible. 

2. Les deux termes relies par la conjonction ET appar-

tiennent a deux domaines differents et le ET expri-

me les rapports entre ces deux termes. Ces vedettes 

ont ete creees pour ind£xer des livres traitant des 

rapports et des influences reciproques de deux no-

tions appartenant a des domaines tres differents. 

II est en effet impossible, dans la logique du catalo-

gage de Laval, d1exprimer les relations entre deux termes en se-

parant ceux-ci par une barre de rapport comme dans le catalogage 

trajifeionnel. II est en outre interdit de faire deux entrees en 

inversant 1'ordre respectif des vedettes et des subdivisions. La 

seule fagon d'indexer un livre traitant des rapports de l'art et 

de la litterature par exemple etait donc de relier les deux ter-

mes par la conjonction ET. 
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Etant donne qu'il est impossible de retourner la ve-

dette en inversant les termes, le descripteur inverse est en-

tre en renvoi : 

litterature et art 

V art et litterature 

art et litterature 

X litterature et art 

Le nombre des vedettes de ce type n1a cesse d1augmenter 

au cours des editions. 

Dans 1'edition de 1972 du Repertoire Laval, il existait 

35 vedettes du type "religion et....». Dans 1'edition de 1976, 

une vedette, "religion et pedagogie", fut supprimee, mais quatre 

etaient creees : 

religion et guerre 

religion et sexualite 

religion et technologie 

religion et travail 

Dans les supplements Laval, on trouve neuf creatians 

supplementaires : 

religion et affaires internationales 

religion et astronautique 

religion et communisme 

religion et juatice 

religion et paix 

religion et parapsychologie 

religion et presse 

religion et sciences humaines 

religion et temperance 

Cela porte a quarante-sept le nombre de vedettes du 

type "religion et....". 
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II y avait de mSme dans 1'edition de 1972 du Repertoire 

Laval dix vedettes du type "enfants et...Dans 1'edition de 

1976, on trouve quatre ajouts : 

enfants et animaux 

enfants et etrangers 

enfants et mass media 

enfants et poesie 

Dans les supplements sur microfiches, neuf creations 

supplementaires apparaissent : 

enfants et adultes 

enfants et arts du spectacle 

enfants et bandes dessinees 

enfants et dessins humoristiques 

enfants et erotisme 

enfants et folklore 

enfants et journaux 

enfants et recherche psychique 

enfants et securite routiere 

Cela porte a vingt-trois le nombre de vedettes du type 

"enfants et 

On trouve egalement dix-sept vedettes du type "socio-

logie et.vingt-quatre du type "societe et....", trente et 

une du type "art et. ...". 

On pourrait multiplier a 1'infini ce genre d'exemples, 

car le nombre de vedettes de ce type ne cesse d'augmenter. La 

BPI les utilise egalement, mais dans 1'ensemble la Liste-autori-

te BPI en comprend moins que le Repertoire Laval, eans doute 

parce que le nombre de livres exigeant ces vedettes a ete moins 

grand a la BPI qu'a Laval. En outre, les vedettes de ce type 

creees par la BPI n'ont pas ete forcement les mfemes que celles 

de Laval. 
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IV. LES VEDETTES DE LITTERATURB ET DE LANGUE. 

1. Les vedettes de litterature. 

Dans la forme adoptee par Laval a 1'origine pour les 

vedettes de litterature et reprise par le service du catalogue 

matieres de la BPI lors des extractions de la bande Laval, 1'ad-

jectif de langue primait 1'adjectif de nationalite, ce qui 

donnait les constructions suivantes : 

litterature allemande / auteurs autrichiens 

X litterature autrichienne (allemande) 

litterature frangaise / auteurs belges (directe) 

X litterature belge (frangaise) 

poesie frangaise / auteurs malgaches 

X poesie malgache (frangaise) 

Cette maniere de voir "colonialiste" tendant a assimi-

ler la litterature d'un petit pays a celle du pays colonisateur 

ou du pays dont il a adopte la langue en lui deniant le droit a 

sa specificite nationale a toujours ehoque les bibliothecaires de 

la BPI. En realite, ces vedettes etaient des vedettes du "Subject 

Headings" traduites sans y apporter de modifications par les bi-

bliothecaires de Laval. Le personnel du service du catalogue 

matieres de la BPI avait eu des le debut 1'intention de modifier 

ces vedettes, mais a recule pendant longtemps devant le nombre 

de corrections a effectuer dans le catalogue. Cependant, comme il 

ne lui paraissait pas possible de faire fi plus longtemps des par-

ticularismes nationaux, ces vedettes furent modifiees. 

Les regles adoptees furent les suivantes : 

- Deux notions complementaires, celle de langue et 

celle de nationalite, coexistent. 
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- Pour une etude generale sur la litterature d'un pays, 

que celui-ci soit unilingue ou multilingue, on utilise la ve-

dette litterature suivie de 1'adjectif de nationalite. La cons-

truction est la m8me pour les vedettes roman, poesie, thefitre 

(genre litteraire). 

litterature autrichienne 

litterature frangaise 

litterature suisse 

poesie algerienne 

roman autrichien 

theStre (genre litteraire) irlandais 

- Pour les Etats multilingues, on precise la langue 

lorsque cela est necessaire : 

litterature antillaise de langue frangaise 

poesie suisse de langue allemande 

roman canadien de langue anglaise 

thefitre (genre litteraire) suisse de langue frangaise 

- On utilise la vedette litterature suivie d'un adjec-

tif de langue ou de nationalite pour les regions qui ont une tra-

dition culturelle, meme si elles ne correspondent pas ou plus a 

un Etat politique. 

litterature basque 

litterature palestinienne 

poesie occitane 

roman occitan 

thefitre (genre littcraire) breton 

Le Repertoire Laval a egalement toujours employe ce 

modele de vedettes. Dans 1'edition de 1972, on trouvait deja : 

litterature alsacienne 

litterature basque 

litterature bretonne 
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litterature gasconne 

litterature lorraine 

theStre (genre litteraire) basque 

poesie catalane (directe) 

Depuis 1'edxtion de 1976 du Repertoire, Laval a egale-

ment modifie les vedettes de litterature, mais la forme qui a 

ete choisie dxffere de celle choisie par la BPI • 

- Pour une etude generale sur la litterature dfun pays, 

que celui-ci soit unilingue ou multilingue, Laval a adopte la 

mSme forme que la BPI : 

litterature belge (indirecte) 

* comprend la litterature en flamand, 

en frangais et en wallon. 

- Pour les Etats multilingues, Laval precise entre pa-

rentheses apres 1'adjectif de nationalite 1'adjectif designant 

la langue : 

litterature antillaise (anglaise) 

litterature suisse (frangaise) 

poesie pakistanaise (anglaise) 

roman antillais (frangais) 

thefitre (genre litteraire) canadien (frangais) 

Ces corrections, mfime si elles n'ont pas abouti a la 

mSme forme de la vedette que dans la Lxste-autorite BPI ont ce-

pendant ete faites dans le mSme esprit. 

Lorsqu1il est necessaire de localiser la vedette : 

- Les vedettes Laval sont suivies eventuellement de 

la mention (indirecte) : 

litterature belge (frangaise) (indirecte) 

litterature suisse (allemande) (indirecte) 
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- Dans la Liste-autorite BPI, le principe est diffe-

- si le nom de lieu est situe dans le pays correspon-

dant a 1'adj ectif de nationalite qui caracterise la litterature, 

on fait : 

litterature frangaise / Bordeaux 

litterature allemande / Baviere 

- si le nom de lieu est etranger au pays ou s'il s'a-

git d'un pays etranger, la vedette sera faite sur le modele : 

litterature + adjectif de nationalite a 1'etranger 
(directe) 

ce qui donnera par exemple : 

litterature polonaise a 1 • etranger (directe) 

litterature polonaise a 1' etranger / Paris 

litterature allemande a 1'etranger / Etats-Unis 

Ces vedettes s'utilisent le plus souvent pour des ou-

vrages traitant de la litterature d* exil. 

La Bibliotheque nationale a adopte les mSmes vedettes 

que Laval. 

2. Les_vedettes de langue. 

Depuis 1'edition de 1972 du Repertoire, Laval n'utili-

sait la precision langue entre parentheses apres un nom de langue 

que s'il y avait confusion avec la nationalite. 

On avait donc : 

Frangais 

frangais (l.) 

Italiens 

italien (l.) 

serbo-croate 
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Dans une note datee de janvier 1981, les bibliothecai-

res de Laval informaient ceux de la BPI que desormais ils utili— 

seraient la precision (langue) dans tous les cas. Celle-ci se-

rait employee lorsqu'il s*agirait de langues reconnues effecti-

vement comme langues veritables et la precision (dialecte) serait 

utilisee paur les dialectes, patois, idiomes, parlers. 

frangais (l.) devenait donc frangais (langue) 

lyonnais (l.) devenait donc lyonnais (dialecte) 

Ces regles etaient appliquees depuis le debut par la 

BPI qui utilise dans tous les cas la precision (l.) apres un nom 

de langue mSme s1il n'y a pas de possiblite de confusion avec 

la nationalite et a toujours distingue les dialectes des langues. 

Pour les vedettes designant le vocabulaire d1un domaine 

specialise, Laval employait : 

frangais (l.) commercial 

frangais (l.) parle 

frangais (l.) scientifique 

frangais (l.) technique 

Elles ont ete remplacees par les vedettes : 

frangais (langue) / frangais commercial 

frangais (langue) / frangais parle 

• e e 

Ces formes sont celles qui avaient ete adoptees par la 

BPI. 

La seule difference qui subsiste entre les vedettes 

Laval et les vedettes BPI est la forme de la precision langue 

qui, dans la Liste-autorite BPI, est ecrite sous forme abregee 

(1.). 

La Bibliotheque nationale a adopte la nouvelle forme 

utilisee par Laval. 
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V. LES VEDETTES DE DROTT. 

Dans la huitieme edition du Repertoire de vedettes-

matiere Laval, la vedette legislatxon etait suivxe de la men-

tion (indirecte). Elle ne faxsait pas partie des subdivisions 

"affranchies". Laval, chaque fois que le besoin s'en faisait sen-

tir, creait une vedette suivie de la subdivision legislation. 

Parfois, la subdivision etait suivie de la mention (indirecte), 

parfois non. Lorsqu' elle 11etait, la precision geographique ve-

nait apres la subdivision. Lorsqu'elle ne l*etait pas, si la 

vedette pouvait Stre subdivisee geographiquement, la precision 

de lieu se mettait entre la vedette et la subdivision legisla-

tion. Ceci avait pour consequence un manque d'unite dans le ca-
talogue matieres. 

On avait par exemple : 

agriculture / legislation / France 

usines / legislation / France 

finances locales / legislation / France 

mais finances publiques / France / legislation 

hSpitaux / France / legislation 

logement / France / legislation 

Pour remedier a cet inconvenient, la BPI crea la sub-

division legislation (indirecte) applicable a certains sujets, 
ce qui signifie qu'a chaque fois que 1'on avait la forme : 

vedette (indirecte) / legislation 

celle-ci fut remplacee par : 

vedette / legislation (indirecte) 

ceci afin de conserver 1'unite du catalogue. 



Jusqu'en 1979, on trouvaxt dans le Repertoxre de ve— 

dettes-matxere Laval les vedettes suxvantes pour le droxt : 

- la vedette droxt suivxe d'un ad.jectif ou d«un comple-

«aent pour designer les systemes du droit ou les branches du droit 

droit canonique 

droit constitutionnel 

droit de la mer 

- les subdivisions legislation et lois et reglements a 
certains sujets : 

construction / legislation 

postes / lois et reglements 

- la precision (droit) : 

enfants (droit) 

famille (droit) 

- la precision (droit + ad.jectif) pour designer des 

systemes du droit : 

divorce (droit canonique) 

Jusqu'en 197 9, la Library of Congress utilisait les 

vedettes suivantes : 

- la vedette lav? + ad.jectif pour designer des systemes 

du droit : 

canon law 

common law 

roman law 
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ainsi que pour les branches particulieres du droit : 

constitutional law 

criminal law 

maritime law 

- la precision (law) : 

contracts (law) 

mortgages (law) 

sanctions (law) 

- les subdivisions law, law and legislation, laws and 

legislation, laws and regulation a certains sujets : 

Postal service / laws and regulation 

Telecommunication / law and legislation 

~ la subdivision legal status, laws, etc. aux noms des 

groupes de. personnes : 

architects / legal status, laws, etc. 

prisoners / legal status, laws, etc. 

A la fin de 1'annee 1978, la Library of Congress deci-

da de ne conserver que deux subdivisions : 

- law and legislation derriere les vedettes appropriees. 

- legal status, laws, etc. aux noms des groupes de per-
sonnes. 

Fin 1979, M. Fournier, chef de la Division de 1'analyse 

documentaire a la Bibliotheque de 1 'Universite Laval posa le pro-

bleme des vedettes de droit aux bibliothecaires de la BPI. La Li-

brary of Congress venait de decider de s'en tenir a deux subdi-

visions seulement. 



73 

M. Fournier demandait au responsable du Service du 

catalogue matieres de la BPI de reflechir avec le specialiste 

du droit a la forme a adopter pour les vedettes de droit. Le pro-

bleme etait qu*il etait difficile de concilier les vedettes du 

droit civil et calles du droit anglo-saxon» D'autres problemes s'y 

ajoutaient : celui de la forme des vedettes lorsqu'i1 s'agissait 

d«un aspect du droit, celui de 11emploi des subdivisions "legis-

lation", "lois et reglements", "jurisprudence" et celui de la 

precision (droit). 

II posait trois questions : 

- quand doit-on adopter la forme directe du type "droit de la 

mer", "droit du travail", "droit electoral" ? 

- la subdivision "legislation" est-elle applicable dans tous 

les cas et peut-on changer enfants (droit) et famille (droit) 

en enfants / legislation et famille / legislation ? 

- la subdivision "droit" pourrait-elle remplacer la subdivi-

sion "legislation" ? Que faudrait-il faire dans ce cas des 

precisions entre parentheses apres une vedette, telles que 

(droit canonique), tiroit juif) ? 

- la subdivision "statut juridique, etc." pourrait-elle s'e-

tendre a des vedettes telles que enfants / statut juridique, 

etc. ? 

M. Fournier indiquait d1autre part qu1une etude preli-

minaire menee a la Bibliotheque de 1'Universite Laval incitait 

les bibliothecaires a penser qu1ils s 'orienteraient vers 1'em-

ploi de la subdivision "droit" aux differents sujets comme adap-

tation des deux expressions anglaises. 

Cette subidivison servirait a indexer les ouvrages de 

doctrine. Pour les recueils de lois, ils envisageaient d1emplo-

yer la subdivision "droit / legislation", ce qui obligerait a 

faire de "droit canonique", "droit romain",... des subidivisions 

plutdt que des precisions. 
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Au debut de 1'annee 1980, M. Fournier insistait a nou-

veau pour avoir une reponse de la BPI. II indiquait que les sub-

divisions envisagees par Laval etaient droit pour les ouvrages de 

doctrine, droit / legislation pour la legislation elle-meme, 

droit / .jurisprudence pour la jurisprudence, que les vedettes 

entrees sous la forme droit + adjectif ou complement correspon-

draient aux grands systemes du droit et aux branches d* droit 

les plus importantes, p. ex. droit islamique, droit du travail, 

droit civil,.... 

Afin de rcpondre aux questions des bibliothecaires de 

Laval, le specialiste du droit a la BPI etudia la forme des ve-

dettes qui figuraient dans la liste-autorite et les problemes 

qu'elles posaient. 

Ses propositions fxirent les suivantes : 

- que la vedette droit + adjectif ou complement dont 

1'usage, dans la logique d1indexation suivie par Laval et par 

la BPI avait ete limite, ne soit utilisee que pour les branches 

du droit ayant fait 1'objet d'une codification dans les codes 

juridiques ou dans le Journal Officiel ainsi que pour les bran-

ches du droit faisant 1'objet d•un enseignement de licence par-

ticulier. 

- garder la subdivision legislation pour les vedettes 

ne pouvant 6tre entrees sous la forme droit + adjectif : 

securite sociale / legislation 

- remplacer certaines vedettes suivies de la precision 

(droit) par la vedette suivie de la subdivision legislation : 

famille / legislation 

Depuis cet echange de correspondance, Laval a adopte 

les subdivisions droit et droit / legislation pour remplacer la 

subdivision legislation. 
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Ojt trouve darts le supplement sur microfiches : 

Legislation (indirecte) 

VA la subdivision droit - legislation a differents 
sujets, p. ex. forSts et sylviculture - droit -
legislation ; repos dominical - droit - legisla-
tion 

VA la subdivision lois et reglements a certains su-
jets, p. ex. Postes - lois et reglements 

VA a certains sujets, p. ex. droit forestier : se-
pulture (droit) 

Les bibliothecaires de la Bibliotheque nationale ont 

choisi les vedettes suivantes : 

- la vedette drpit + adjectif pour les grandes branches 

du droit : 

droit civil 

droit penal 

- la subdivision droit apres les sujets : 

chasse / droit 

charcuterie / droit 

- la precision (droit) losqu*une vedette peut avoir 

plusieurs sens afin de preciser qu'elle est employee dans son 

sens juridique : 

obligations (droit) 

- la precision fdroit + ad.jectif) lorsqu' il s 'agit de 

systemes juridiques : 

droit penal (droit juif) 
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- la vedette droit (indirecte) suivie de subdlivisions : 

droit 8 - jurisprudence 

droit & - legislation 

droit § - reglementation 

pour la jurisprudence 

pour les recueils de lois 

pour les reglements, 
arrStes 

droit 8, - codes 

~ la subdivision statut juridique, etc. aux noms des 

groupes de personnes : 

Les bibliothecaires de la BN n'utilisent donc jamais 

une subdivision juridique sans la faire preceder de la subdivi-

sion droit, ce qui favorise 1'unite du catalogue matieres. 

La Liste-autorite BPI, qui s* inscrit dans un contexte 

frangais, n'a pas a copier aveuglement les vedettes du Repertoire 

de vedettes-matiere Laval. Elle doit s'en inspirer pour la struc-

ture et la syntaxe des vedettes, tout en evitant de reproduire 

les erreurs de Laval, mais doit 6tre en mesure, tout en restant 

dans 1'esprit du Repertoire, de creer les vedettes adaptees au 

pays dans lequel elle est utilisee. 

medecins / statut juridique, etc. 

0 

0 o 

II en est de mSme pour la Liste des vedettes-matiere 

de la BN. 



QUATRIEME PARTIE : GESTION DES LISTES-AUTORITE. 

GESTION DES LISTES-AUTORITE BPI ET DU CATALOGUE MATIERES. 

GESTION DE LA LISTE DE VEDETTES-MATIERE DE LA BIBLIOTHEQUE 

NATIONALE. 
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L'existence dans une bibliotheque d'un fichier d'auto-

rite suppose une gestion rigoureuse des creations de vedettes 

ainsi que des corrections effectuees dans les catalogues. La 

BPI et la BN, qui disposent maintenant toutes deux d'une liste-

autorite de vedettes-matiere, ont organise les services qui ge-

rent ces listes de fagon differente. 

!. LA GESTION DES LISTES-AUTORITE BPI ET DU CATALOGUE MATIERES. 

1. Les listes-autorite. 

Jusqu'en Janvier 1981, date a laquelle le service du 

catalogue matieres devint le service de la liste-autorite, le tra-

vail de creation des vedettes-matiere et de gestion des listes-

autorite etait divise en trois parties : 

- le traitement des livres 

- 1'elaboration des listes-autorite 

- la correction des catalogues 

1.1 Le traitement des livres. 

Quatre services assuraient le traitement intellectuel 

des livres : 

- le service du choix des livres 

- le service du catalogue matieres 

- le service du catalogue auteurs 

- le service des cotes 

Le livre commande, une fois arrive etait inscrit sur 

le registre d'entree-inventaire puis passait au Service du choix 

des livres ou les specialistes des differentes disciplines ins-

crivaient sur le double du bon de commande qui restait dans le 

livre la cote et le ou les mots-matiere correspondant a son 

contenu. Le livre passait ensuite au Service du catalogue ma-

tieres ou les bibliothecaires verifiedent les mots matiere et 

creaient les vedettes nouvelles, puis au service des cotes ou 
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il en etait de m8me pour les cotes et enfin au Service du cata-

logue auteurs ou etait etablie la notice catalographique du livre 

sur un bordereau destine a 6tre traite informatiquement. Les ele-

ments du catalogage etaient repartis sur ce bordereau en champs. 

A chaque champ etait affectee une etiquette composee d'un code 

numerique a trois chiffres. Un code alphabetique, 1•indicateur, 

servait a preciser si necessaire la signification d'une etiquette. 

Le bordereau avant d1Stre enveye a la saisie, repassait dans les 

differents services pour corrections. 

Lorsque le service du catalogue matieres recevait les 

livres venant du Service du choix des livres, son travail con-

sistait en : 

- contrSle de 1'existence de la vedette dans la Liste-

autorite BPI. Si la vedette existait dejjL, il suffisait de la 

valider. Si elle n'existait pas, une fiche de creation etait eta-

blie, portant la mention de la liste ou du dictionnaire dans le-

quel la forme creee avait ete trouvee. 

- verification de ce que le specialiste avait bien 

passe en revue toutes les possibilites d'indexation offertes par 

Laval, la liste-autorite BPI ou le "Library of Congress Subject 

Headings" afin de parvenir a 1'indexation la plus juste possible. 

- correction de la syntaxe du mot-matiere. 

- inscription en regard de la vedette du numero de 

champ. 

De 1975 a 1977 s'ajouta a ce travail la recuperation 

des 15 000 notices des livres qui avaient ete traites par le 

Serviee de la recherche documentaire automatisee avant la crea-

tion du catalogue matieres et auxquelles il fallait affecter des 

vedettes-matiere. 



1.2 L^elaboration des listes-autorite. 

II existait deux listes autorite, une pour les noms 

comrauns et une pour les noms propres, gerees differemment par 

les bibliothecaires. 

a. La liste noms communs. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  

Elle etait obtenue par deux procedes : 

- en extrayant de la bande magnetique correspondant a 1'edition 

de 1972 du Repertoire de vedettes-matiere Laval les vedettes 

auxquelles on ne faisait subir aucune modification, ni dans 

le libelle, ni dans les renvois. Cette bande, dont les vedet-

tes avaient ete numerotees par Laval, ayant ete entree en ma-

chine par M. Kantor, il suffisait d'appeler le numero d'une 

vedette pour que celle-ci apparaisse dans la Liste-autorite 

BPI avec tous ses renvois. 

- en creant les vedettes 

La Liste-autorite BPI comme le Repertoire Laval, uti-

lise un vocabulaire contrdle et precoordonne, mais ouvert. II 

est k tout moment possible de creer des vedettes nouvelles, de 
modifier des vedettes existantes. 

Les creations pouvaient Stre : 

- soit des mises a jour effectuees par Laval depuis 

1972, c'est a dire des modifications de vedettes existantes ou 

des creations. 

A partir de 1977, les bibliothecaires de la BPI dis-

poserent de la huitieme edition du Repertoire de vedettes-matiere 

de Laval et a partir de septembre 1978 des mises a jour sur 

microfiches. 

- soit des vedettes creees par le service du catalogue 

matieres de la BPI. 
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gSi aucune vedette correspondant a un besoin precis n*a— 

vait pu 8tre trouvee dans les differentes listes de la Bibliothe-

que de 1'Universite Laval, la vedette pouvait 6tre creee par la 

traduction d»une vedette du "Subject Headings". Si ce demier 

n"offrait pas non plus de vedette satisfaisante, la creation 

etait faite a partir de dictionnaires terminologiques, de dic-

tionnaires ou d'encyclopedies specialisees et a defaut d'ouvra-

ges faisant autorite dans le domaine. 

Ces creations etaient entrees a la main sur bordereaux 

quadrilles avec les renvois et les notes de catalogage necessai-

res. A chaque vedette etait affecte un numero, calcule par les 

bibliothecaires d1apres la place de la vedette dans la liste 

existante. 

Si, au debut de 1'existence du catalogue matieres les 

bibliothecaires, pousses par la necessite d'indexer le plus ra-

pidement possible le plus grand notnbre possible de livres, adop-

terent beaucoup de vedettes-matiere de Laval sans y apporter de 

modifications (d'autant plus qu'extraire les vedettes de la ban-

de Laval etait plus rapide que d'en creer), ils prirent peu a peu 

de plus en plus d'autonomie dans les creations. En 1978, il etait 

devenu difficile d'extraire des vedettes de Laval, car les nume-

ros existant dans la bande magnetique envoyee par Laval ne lais-

saient pas toujours assez de place entre eux pour y inserer 1es 

numeros des nouvelles creations. C'est pourquoi peu a peu les 

extractions se firent moins nombreuses. A partir de cette date, 

m6me 1es vedettes prises dans 1'edition de 1972 du Repertoire 

de vedettes-matiere et adoptees sans modifications furent par-

fois entrees manuellement sur bordereaux. 

b. La liste noms propres. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  

Cette liste fut une creation BPI. 

Jusqu'en fevrier 1977, les vedettes que 1'on creait 

et leurs renvois etaient entres manuellement sur bordereaux en 

majuscules. Les bibliothecaires avaient partage le Dictionnaire 

Robert des noms propres en tranches numeriques apres avoir etudie 

la possibilite d'utilisation dans la liste des noms qu1il contenai 
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Les tioms propres crees etaient numerotes en fonction de leur place 

dans ces tranches numeriques. Le jour ou, comme pour les noms com-

muns, la numerotation manuelle s'avera impossible a poursuivre, il 

fut demande au service informatique d1etudier 1'application des 

cles de tri du systeme BXKAS aux noms propres. Cette renumerota— 

tion automatique n'eut lieu qu'en 1978. A partir de cette date, 

il fut de nouveau possible d'entrer les noms propres sur borde-

reaux. Les vedettes creees etaient numerotees par 1'ordinateur. 

Seules celles pour lesquelles se posait un probleme d'interca-

lation etaient numerotees par les bibliothecaires en fonction 

de leur ordre alphabetique. 

En 197 8, fut elabore un manuel pour la creation des 

noms propres afin de codifier des regles restees jusque la ora-

les. A cette occasion, certains principes de creation furent 

modifies, de sorte que la Liste-autorite noms propres actuelle 

ne reflete pas totalement ces regles. 

Parallelement a ce travail de creation des vedettes, 

les bibliothecaires etablirent des listes de subdivisions appli-

cables a differentes vedettes : guerres, evenements historiques, 

pays, villes, ecrivains, artistes, musiciens, philosophes, partis 

et syndicats. 

Ces subdivisions figurent d'une part dans la liste 

noms communs a leur place dans 1'ordre alphabetique, suivies de 

la mention V ou Va la subd.... aux noms des...., d•autre part en 

tSte de la liste noms propres. 

Ces listes de subdivisions furent etablies d'apres la 

liste de vedettes modele de Laval. Elles s1inspirerent egalement 

du catalogue matieres de la Bibliotheque nationale et du catalo-

gue matieres de la Bibliotheque Forney. 

1.3 Les corrections des vedettes-matiere. 

Elles s'effectuaient a quatre niveaux : 
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- sur les bordereaux de catalogage avant leur depart pour la 

saisie (verification de 1'orthographe, de la syntaxe des ve-

dettes). 

- sur les temoins de saisie de ces bordereaux, qui paraissaient 

sous forme de listings (correction des fautes de saisie). 

- corrections des corrections effectuees sur les temoins de sai-

sie, sur listing (verification que la saisie des corrections 

avait ete correctement assuree). 

- correction des catalogues et de leurs supplements. 

La correction des catalogues matieres consistait en : 

- correction des zones correspondant aux vedettes-matiere dans 

le cas ou les vedettes placees sous des notices auraient ete 

modifiees apres le catalogage du livre. 

- unification intellectuelle des vedettes pour s'assurer : 

. qu'une mSme vedette n*avait pas ete employee avec 

des sens differents. 

. que des vedettes ne faisaient pas double emploi. 

. que toutes les vedettes figurant sous la notice 

etaient bien utiles. 

Toutes les personnes appartenant au service du catalo-

gue matieres verifiaient les mots matiere mis par les specialis-

tes, mais seule une equipe restreinte etait chargee des correc-

tions, ceci afin de conserver 1*unite des vedettes. 

Les bibliothecaires du service de catalogue matieres 

verifiaient egalement les vedettes utilisees par le Service 

iconographique et par le Service de 11audiovisuel pour indexer 

diapositives, disques, files et radioscopies. 
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2. Le_catalogue matieres. 

La premiere edition du catalogue matieres, produite par 

le systeme ECLAIR, pairut en mai 1975. Elle comprenait trois ca-

talogues separes : noms communs, noms geographiques, et noms de 

personnes, imprimes en caracteres pauvres. 

La premiere edition du catalogue matieres produite par 

le systeme BIKAS parut en novembre 1976. 

La BPI avait adopte pour la gestion du catalogue auteurs 

titres anonymes un logiciel de gestion et d•edition de catalogues 

bibliographiques issu du systeme BIKAS (Bielefelder Katalogisie-

rungs system) de la firme allemande Siemens. Initialement, BIKAS 

ne traitait que le catalogue systematique. Lorsque furent crees 

a la BPI le catalogue matieres et le catalogue topographique base 

sur les indices de la CDU, ce logiciel dut Stre remanie et modi-

fie par le service informatique du Centre Pompidou, afin d'Stre 

en mesure de traiter ces catalogues. En 1977, 1'ensemble des pro-

grammes constituant le systeme BIKAS assurait sur ordinateur 

UNIDATA 7740 la gestion simultanee de sept fichiers sequentiels 

pour chacun des fonds documentaires de la BPl, le fonds adultes 

et le fonds enfants etant traites separement. Cette organisation 

impliquait pour chaque traitement d'un fichier la lecture com-

plete du fichier et 11ecriture integrale de sa version modifiee. 

II fallait donc attendre d'avoir un grand nombre de donnees de 

mise a jour avant d1effectuer un traitement. L1existence de sept 

fichiers obligeait a effectuer lors de chaque traitement la mise 

a jour de chacun d'entre eux. 

Un ensemble de programmes fut developpe pour permettre, 

a partir de chacun des catalogues geres par le systeme BIKAS, 

d'extraire des notices reduites correspondant a chaque vedette 

de chaque notice bibliographique. Le fichier de ces notices re-

duites permettait d*editer un catalogue alphabetique de ces no-

tices comportant comme vedettes les vedettes a partir desquelles 

avait ete faite 1'extraction et comme texte le numero des noti-

ces bibliographiques d'ou avaient ete extraites les vedettes. 

II etait possible ainsi de constituer des listes de vedettes ex-

traites du catalogue auteurs ou du catalogue matieres : 
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- Liste des vedettes auteurs et / ou collectivites et / 

ou titres. 

- Liste des vedettes-matiere noms communs et / ou noms 

de lieux et / ou noms de personnes 

Ces listes devaient pouvoir permettre d'initialiser un 

fichier autorite dans le cas d*une reprise automatique des listes 

autorite. 

3. Problemes poses gar la gestion des_listes-autorite 

et du catalogue matieres. 

Outre les listes de notices reduites que l'on pouvait 

etablir a partir des catalogues existaient les deux listes au-

torite deja mentionnees et une liste-autorite des cotes. 

La BPI disposait donc de : 

- la liste-autorite noms communs realisee, soit a par-

tir d'extractions Laval, j^oit a partir de nouvelles creations. En 

septembre 1977, au moment ou fut envisagee la reprise automati-

que des vedettes-matiere, cette liste comprenait environ 23 400 

vedettes et 59 100 renvois. 

- la liste-autorite noms propres elaboree entierement 

par la BPI, geree de la mSme fagon que la liste noms communs par 

le m6me ensemble de programmes. En septembre 1977, cette liste 

comprenait environ 15 500 vedettes et 8 000 renvois. 

- la liste-autorite des cotes comprenant d'une part une 

liste systematique des cotes affectees aux ouvrages avec leur li-

belle, d'autre part une liste alphabetique. 

L1inconvenient du systeme de gestion des listes auto-

rite etait qu'il n*existait aucun lien entre le fichier autorite 

et le fichier bibliographique. Les programmes informatiques du 

fysteme BIKAS et ceux elabores par M. Kantor n'etant pas sembla-

bles, un tres gros travail d'adaptation des programmes aurait 

ete necessaire pour pouvoir integrer les renvois des vedettes 

de la liste-autorite dans le catalogue matieres. 
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Pour 6tre en mesure de consulter le catalogue matieres 

avec le maximum d'efficacite, le lecteur devait d'abord se re-

ferer a la liste-autorite qui seule signalait les formes reje-

tees des vedettes et indiquait les renvois d'orientation. Sou-

vent les lecteurs, ne connaisaant pas 1'existence de la liste-

autorite ou en comprenant mal 1'utilite s'abstenaient de la con-

sulter, ce qui rendait certaines recherches aleatoires ou infruc-

tueuses. 

Les bibliothecaires, de leur cSte, devaient faire face 

a un tres gros travail de correction du catalogue. En effet, en 

cas dferrexir dans une vedette apparaissant dans le catalogue ma-

tieres, il etait necessaire de faire des fiches de correction qui 

devaient etre redigees manue11ement sur fiches quadrillees, puis 

saisies. Les listings produits devaient etre relus puis, eventuel-

lement corriges a nouveau s'il y avait eu une erreur de saisie. 

L1ensemble de ces contrSles manuels augmentait consi-

derablement le nombre d'erreurs et diminuait la fiabilite des 

catalogues. Le travail materiel de correction se faisait au de~ 

triment du travail d'unification intellectuelle des vedettes. 

La conjugaison de ces inconvenients fit qu*il apparut 

necessaire d'une part d'alleger le travail de gestion du catalo-

gue en automatisant un certain nombre de contrSles, en diminuant 

la quantite d' informations a contrSler, en augmentant la sou-

plesse de generation des informations, et d'autre part, d'obtenir 

11insertion de certains renvois de vedettes dans le catalogue. 

En collaboration avec les informaticiens du Service in-

formatique du Centre Pompidou, les chefs de service du catalogue 

auteurs, du catalogue matieres et du service des cotes etudierent 

les fonctions qu'aurait a remplir un systeme repondant aux sou-

haits exprimes. 

Ces fonctions etaient : 
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- f25E*2:25-52.B5i£i*® • 

Dans le systeme BIKAS, il B*existait aucun contrSle sur 

le contenu des chanrps des vedettes. C'est ainsi qu'une m8me ve-

dette pouvait apparaltre sous differentes formes dans un catalo-

gue. De m6me, une vedette pouvait avoir ete entree de fagon dif-

ferente dans le catalogue auteurs et dans le catalogue matieres. 

Le fichier souhaite devait permettre d «aboutir a une mSme forme 

d'edition et de classement quel que soit le catalogue. 

- fonction de_filtrage. 

II n'existait dans le systeme BIKAS aucun contrSle de 

la validite des vedettes. Comme il n'y avait pas de lien entre la 

liste-autorite et le catalogue matieres, une vedette pouvait 8tre 

acceptee dans le catalogue alors qu'elle n'existait pas dans la 

liste-autorite, le seul contrSle etant celui effectue par les bi-

bliothecaires au stade des corrections manuelles. Le fichier au-

torite souhaite devait 8tre en mesure, au moment de 1'insertion 

ou de la correction d'une notice bibliographique, d'invalider les 

vedettes si celles-ci n'etaient pas deja entrees dans le fichier. 

- fonction_de_sauyegarde_de la multiglicite des formes. 

Pour chaque vedette, il existe souvent plusieurs for-

mes admissibles qui donnent des formes de classement et d'edi-

tion differentes. La forme choisie pour apparaitre dans la liste-

autorite et les catalogues devait Stre unique. Cependant, il etait 

necessaire de rentrer en renvois plusieurs formes admissibles pour 

une vedette afin que le catalogage puisse Stre effectue avec n'im-

porte laquelle de ces formes, mais que la forme retenue soit re-

tablie automatiquement. 

A ces trois fonctions, ayant pour but 1'unite des ve-

dettes dans les listes-autorite et les catalogues, les biblio-

thecaires et les informaticiens ajouterent : 

- 1'economie de place sur supports magnetiques en rem-

plagant, dans les fichiers magnetiques, les vedettes par des co-

des. Ceci devait egalement permettre de corriger la forme d'une 

vedette en ne corrigeant que 1'autorite, sans avoir a faire de 

corrections dan s le catalogue. 



87. 

- 1'edition de catalogues qui serait commandee par le 

fichier autorite puisque ce serait lui qui contiendrait la forme 

de classement et la forme d'edition de la vedette. 

- la generation automatique des renvois : 

Le renvoi V generant un contre-renvoi X 

Le renvoi VA generant un contre-renvoi XX 

Tout renvoi de ce type devait pouvoir Stre cree, modifie 

ou supprime en ne faisant appel qu1a un seul des deux elements, 

soit le renvoi, soit le contre-renvoi. 

- le lien entre les vedettes autorite et les notices 

bibliographiques comportant ces vedettes. 

II etait egalement necessaire que le systeme autorite 

puisse permettre pour chaque vedette sa creation, sa suppression 

ou sa modification. 

Toute vedette creee devait obligatoirement comporter 

une forme etablie servant d'entree pour le filtrage, une forme 

unique d1edition et une forme de classement qui pourrait ne pas 

6tre la m8me pour tous les catalogues, un code ou numero d'iden-

tification qui remplacerait le libelle de la vedette dans les 

fichiers. Elle pourrait egalement comporter des renvois (V, VA, 

X, XX) ainsi que les numeros d'identification des notices biblio-

graphiques auxquelles elle s1appliquerait. 

La suppression d'une vedette devait Stre assortie de 

securites. II ne devait pas Stre possible de supprimer une ve-

dette a laquelle etait associe le numero d'identification d'une 

notice bibliographique. Si 1«on supprimait une vedette comportant 

des renvois, il fallait en mSme temps et automatiquement suppri-

mer les renvois. 

La modification d'une vedette devait obligatoirement 

entrainer la correction de sa forme dans toutes les notices bi-

bliographiques dans lesquelles elle apparaltrait. 
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Le cahier des charges, outre les souhaits deja enonces, 

contenait la mention de ce que devrait 6tre le produit souhaite 

et la fagon dont seraient geres listes-autorite et catalogues. 

Le but devait 6tre la creation d*un catalogue autorite 

comportant en une liste alphabetique unique toutes les vedettes, 

qu'elles soient auteurs ou matieres, ce qui necessitait une har-

monisation des regles de catalogage dans les deux catalogues. 

Les fonctions que l'on voulait obtenir avec mne Bou-

velle gestion des listes-autorite et des catalogues etaient les 

suivantes : 

1. gestion de 1'autorite. 

La saisie, la consultation et certaines mises a jour 

du fichier autorite en temps reel, les annulations et 1'edition 

en differe. 

2. edition du catalogue_autorite. 

Le catalogue autorite devait contenir la totalite des 

vedettes retenues (auteurs, matiere, cotes) avec tous leurs ren-

vois . 

II devait pouvoir Stre edite, soit en version complete, 

soit sous forme de selections. 

Deux supports d1edition etaient prevus : 

- sur listing 

- sur bande magnetique en vue d'une edition sur papier 

ou sur microfiches apres photocomposition. 

3. edition des catalogues_bibliograghigues. 

- le catalogue auteurs-titres anonymes 

- le catalogue alphabetique de matieres 

- le catalogue topographique 



devaient pouvoir 8tre edites soit par type de documents, soit 

multi media. 

En janvier 19^1, les services du catalogue auteurs et 

du catalogue matieres furent reorganises. Un nombre restreint de 

personnes issues du catalogue matieres formerent le Service de 1. 

liste-autorite. Les autres constituerent avec les personnes ap-

partenant au Service du catalogue auteurs le "Service du catalo-

gage". Les specialistes du Service du choix des livres conti-

nuaient d'inscrire les mots-matiere sur le double du bon de com-

mande des livres. Le bordereau complet de catalogage etait eta-

bli au Service du catalogage, service dont le personnel assurait 

en outre le verification des mots-matiere. Cependant, les per-

sonnes du Service de la liste-autorite continuaient a effectuer 

les corrections sur temoins de saisie, puis sur terminal, afin 

de conserver 1'unite du catalogue. 

En fevrier 1982, une reorganisation complete des ser-

vices du traitement du livre eut lieu : le Service du choix des 

livres et le Service du catalogage fusionnerent. Dans le nouveau 

service "Choix et traitement de 1'imprime", les bibliothecaires 

sont repartis en petits groupes specialises chacun dans un domai 

ne. Dans chaque groupe, chacun participe aux achats et assure le 

catalogage et 1'indexation des livres. Le Service de la liste-

autorite et le Service des cotes furent reunis en un seul ser-

vice. Les bibliothecaires du Service de la liste-autoiite conti-

nuent a assurer les corrections des mots-matiere sur les borde-

reaux de catalogage, car seule une equipe reduite de corrections 

peut assurer 1'unite intellectuelle du catalogue et 1'harmonisa-

tion des vedettes. 

4. Regles d'interclassement et harmonisation des ve-

dettes dans le projet de catalogue autorite. 

4.1 Regles_d^interclassement_des_vedettes. 

Lorsque fut envisagee la possibilite de creation d'un 

catalogue autorite, on se trouvait en presence de deux listes-

autorite et de deux catalogues, le catalogue auteurs et le cata-

logue maticres, dans lesquels 1 *intercalation etait differente, 
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les premieres n * ayant aucun lien materiel avec les seconds. 

Nous avons vu dans la deuxieme partie quel etait 1'in-

terclassement des vedettes dans les listes-autorite• 

Dans chaque catalogue, les vedettes etaient classees 

mot par mot jusqu'a ce qu'intervienne 1 'ordre alphabetique ou un 

signe de ponctuation significatif. Lorsque deux vedettes commen-

gaient par le m8me mot, elles etaient interclassees suivant l'or-

dre alphabetique des premiers mots differents. 

Les signes de ponctuation significatifs etaient d'une 

part ceux qui separent deux elements d'une m8me vedette, d'autre 

part ceux qui separent la vedette de la sous-vedette. 

a. Les signes de ponctuation scparant deux elements 
************************************************ 
d1une mSme vedette. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * *  

introduit - un prenom apres un nom de personne physique 

Hugo, Victor 

- un rejet dans un titre de periodique 

Figaro, Le (periodique) 

u C introduit - un titre apres un nom de personne physique 

La Rochefoucauld (duc de) 

- une precision a la vedette 

livrets (musique) 

Loire (fleuve) 

- une localisation geographique apres un nom de 
collectivite 

Partido de accion nacional (Mexique) 

Musee des beaux-arts (Nice) 

u ju introduit - une precision chronologique 

guerre de Crimee , 1853-1856 

) u 

- une inversion dans une vedette 

locomoteur • appareil 
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b. Les signes de ponctuation separant vedette et sous-
**************************************************** 
vedettes : 
* * * * * * * *  

u/u introduit une sous-vedette de sujet, de forme, chronologique 
ou geographique 

soleil / activite 

presse satirique / Allemagne / 19eme siecle 

u . u introduit une sous-vedette de tout a partie 

Bible . N.T. . Evangiles . S. Jean 

Paris . Tour Eiffel 

Les signes diacritiques ne comptaient pas pour le tri. 

Les champs de classement generaient les entrees dans 

les catalogues. Ils servaient au tri et a 1'impression, mais, 

pour un m8me champ, la forme de tri pouvait 6tre differente de 

la forme d'impression. 

En general, les champs de classement etaient imprimes, 

mais lorsque la forme de tri etait differente de la forme d1im-

pression, on employait le % precedant les elements de tri igno-

res a 1' impression et le f> precedant les elements d' impression 
ignores au tri. 

ex sur le bordereau au tri a 1'impression 

Louis c/ol4 $XIV 

^La table 

/<L*>ecole 

Louis 00l4 

table 

ecole 

Louis XIV 

La table 

L ' ecole 

Dans le catalogue matieres, les noms de personnes phy-

siques et les collectivites etaient dans le champ 710, les noms 

geographiques dans le champ 610 et les noms communs dans le champ 

510. 

L'ordre des signes de ponctuation dans les differents 

champs se presentait ainsi : 
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Champ 710 Champ 610 Champ 510 

l//u u /u UA u  u  "• u  u'u 
u * u U • U u ( 

U I u u ( 
/ u u ( 

u,u 

u ) u 

u 

Dans le cas de vedettes-matiere appartenant a des 

champs differents, mais dont le premier element etait le nslme, 

les vedettes se succedaient dans 11ordre des champs 710 
610 
510 

Dans le cas ou existe un catalogue autorite unique pour 

les vedettes auteurs et les vedettes-matiere, il est necessaire 

d'adopter une regle d'interclassement unique pour le catalogue 

autorite, le catalogue matieres et le catalogue auteurs• 

Dans cette perspective, les bibliothecaires mirent au 

point les regles suivantes : 

Les vedettes sont classees entre elles : 

a) mot pour mot et a 11interieur des mots lettres par 

lettres jusqu'au premier signe de ponctuation signi-

ficatif ou sinon jusqu'a la fin de la vedette. 

b> «u .sxgne de ponctuation significatif, les vedettes 

commengant par le meme element, donc equivalentes 

pour le ler tri, sont classees d'apres la nature de 

la vedette• La hierarchie est la suivante : 

nom de personne physique 

nom de lieu 

nom de collectivite 

titre anonyme de monographie 

titre uniforme vedette de forme 

titre de suite 

titre de periodique 

titre de collection 

sujet matieres 



>3. 

c) s'il y a des vedettes equjvalentes par lettre. on 

classe alors d'apres les sequences de signes. 

Les bibliothecaires deraanderent qu*un ordre'de pre-

seance unique soit adopte dans tous les champs si-

gnificatifs du catalogue matieres, cet ordre etant 

valable aussi pour le catalogue auteurs. 

L1ordre qui fut choisi fut : 

u /u 

u • u 

u ) " 

u( 

} u 

d) Le tiret a la m8me valeur que le blanc pour le clas-

sement c'est a dire que les mots relies par un trait 

d'union sont consideres comme etant une suite de 

mots : 

Paris de Bollardiere, Jacques 

Paris-Match (periodique) 

Paris Saint Germain football club 

Paris-Soir (periodique) 

e) Les sigles : 

Le point n'est pas pris en compte pour le classement 

sauf s'il est entoure de blancs et considere comme 

un signe de ponctuation• Les sigles composes d'ini-

tiales separees par des points sont donc classes en 

continu : 

Cluzeli Jean 

C.N.A.M. 

C.N.R.S. 

Cnudde, Herve 

f) L'enumeration : 

Le point virgule qui separe les termes d'une enume-

ration ne compte pas pour le classement. 
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hdtels ; gxtes ruraux 

hdtels partxculiers 

g) L 'apostrophe est prise en compte pour le classement 

et a m8me valeur que le blanc, alors que le signe 

diacritique «!• dans les langues translitterees ne 

compte pas pour le classement• 

Voir annexe 4 des exemples d'interclassement pos-

sibles dans le catalogue autorite. 

4.2. Harmonisation_des_vedettes_dans_l.es_deux_catalogues 

Si l'on voulait creer un catalogue autorite comprenant 

dans une m6me liste alphabetique les vedettes noms de personnes, 

collectivites, noms geographiques, titres et noms communs, il 

etait necessaire de proceder a une harmonisation de certaines 

categories de vedettes dans le catalogue auteurs et dans le ca-

talogue matieres, les formes qui avaient ete choisies etant sou-

vent differentes d'un catalogue a 1'autre. II est en effet im-

possible dans un fichier d'autorite unique d'avoir deux formes 

d1edition differentes pour une m8me vedette. 

Les bibliothecaires etablirent les principes suivants : 

a) Les noms de personnes : 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  

Pour 11etablissement des vedettes noms de personnes 

physiques, le catalogue auteurs avait suivi la noz*«e Z 44-061, 

sauf en ce qui concerne la ponctuation. Cette forme serait la 

forme autorite et on entrerait en renvoi X la forme frangaise 

du catalogue matieres : 

5ehov, Anton 

X Tchekhov, Anton 
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- L®s rois et souveraxns seraient entres a leur nom en 

frangais. La ponctuation adoptee pour leur titre serait celle du 

catalogue auteurs qui permettait un tri sur le pays. La forme ori-

ginale serait entree en renvoi X. 

Catherine (imperatrice ; Russie ; 2) 

X Ekaterina (imperatrica ; Rossii ; 2) 

~ Les papes et les saints seraient egalement entres 

sous la forme frangaise z 

Paul (pape ; 6) 

X Montini, Giovanni Battista 

X Paulus (papa ; 6) 

b) Les collectivites. 
* * * * * * * * * * * * * * * * *  

La forme adoptee par le catalogue auteurs etait celle 

recommandee dans la norme Z 44-060. La precision de lieu etait 

indiquee entre parentheses et la collectivite etait entree sous 

sa forme en langue originale ou sous la forme translitteree. Le 

catalogue matieres, qui avait adopte pour les langues exigeant 

une translitteration la forme frangaise et qui mentionnait la 

precision de lieu apres u.u, devait adopter la forme du catalo-

gue auteurs. La forme maticre serait entree en renvoi X : 

Muzeum narodowe (Warszawa) 

X Musee national . Varsovie 

c) Les collectivites territoriales 
******************************* 

Dans le catalogue auteurs, la forme adoptee etait 

France / Interieur (Ministere) 

Great Britain / House of lords 
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Dans le catalogue matieres, elle etait : 

France . Ministere de 1'Interieur 

Qrande-Bretagne . House of lords 

Alors que le catalogue auteurs prenait le nom du pays 

en langue originale, le catalogue matieres 1'entrait en frangais. 

En outre, la ponctuation n•etait pas la m6me. 

La forme du catalogue autorite devait 6tre un melange 

des deux : le nom du pays et celui de la collectivitc resteraient 

en langue originale comme dans le catalogue auteurs, mais la ponc-

tuation serait u.u 

France . Interieur (Ministere) 

Great Britain . House of lords 

En revanche, pour les eollectivites publiques ne pou-

vant Stre que vedettes-matiere, on garderait la forme du catalo-

gue matieres : 

Grande-Bretagne . Army 

Allemagne (Republique federale) . Bundeswehr 

d) Les noms geographiques. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  

Ces vedettes n'etant pas communes aux deux catalogues 

seraient conservees sous la forme employee dans le catalogue 

matieres : 

Grande-Bretagne / descriptions et voyages 

Japon / politique et gouvernement 

mais Nihon . Foreign affairs (Ministry) 
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e) Les titres. 
* * * * * * * * * *  

Les formes ne pouvaient 8tre unifiees, car elles sont 

liees a leur fonction dans chaque catalogue s elles sont descrip-

tives dans le catalogue auteurs, documentaires dans le catalogue 

matieres. Les deux formes continueraient a coexister dans le ca-

talogue autorite, la forme auteurs et la forme matiere consti-

tuant pour chaque vedette deux sequences separees : 

C.M. Bible 

Bible / commentaires 

Bible . A.T. / versions grecques 

Bible . N.T. . Evangiles . S. Jean 

Bible dans l'art 

C.A. Bible (grec, 1975) 

Bible, N.T. (fran^ais, 1952) 

Bible, N.T. Epitre (Paul). Romains (frangais, grec) 
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II- LA GESTION DE LA LISTE DE VEDETTES-MATIERE DE LA BIBLIOTHEQUE 

NATIONALE. 

II n'existe pas a la BN une equipe de bibliothecaires 

chargee uniquement du contrdle des vedettes-matiere et de la 

gestion de la liste-autorite comme a la BPI. Le travail d'inde-

xation des livres et de creation des vedettes est reparti entre 

des equipes qui sont specialisees dans une discipline ou un 

groupe de disciplines. Elles sont au nombre de quatre : 

- une equipe a dominante litteraire traite les livres de 

litterature, d1art, de linguistique et de sociologie. 

- une equipe traite les livres d'histoire, de geogra-

phie, d1economie, de sciences politiques. 

- deux equipes sont specialisees dans le domaine scien-

tifique, une en sciences pures, 1'autre en sciences appliquees. 

Dans chaque equipe, une personne est chargee de coor-

donner les creations. 

Le service du catalogue matieres est divise administra-

tivement entre le service frangais qui fait partie du Service de 

la Bibliographie de la France et le service etranger rattache au 

Departement des entrees. 

Chaque personne cree les vedettes-matiere au fur et a 

mesure que naissent les besoins. Des reunions de concertation 

permettent 1 'harmonisation des vedettes-matiere. E-n dernier re-

cours, dans le cas de doute sur la forme a adopter, un responsa-

ble est charge de trancher. 

La creation des vedettes-matiere se fait en utilisant 

les outils suivants dans 1'ordre : 

• la huitieme edition du Repertoire de vedettes-matiere 

de 1'Universite Laval. 



• le supplement Laval sur microfiches. 

. la l#iste-autorite BPI. 

. le "Subject Headings", edition de I98O. 

Lorsqufils creent une vedette, les bibliothecaires de 

la BN ont toujours recours au "Subject Headings". Les vedettes 

qui sont creees le sont avec le plus grand nombre de renvois 

possibles. Ceux du Repertoire de vedettes-matiere Laval et ceux 

du "Subject Headings" sont repris presque systematiquement. 

Au depart, les vedettes furent entrees sur des fiches 

de catalogue normales, puis la BN fit imprimer des fiches spe-

ciales avec des cases prevues pour y inscrire les codes des ve-

dettes et des renvois. La gestion de la Liste de vedettes-matiere 

est automatisee. Les renvois sont generes automatiquement, c'est 

a dire que si l'on entre une vedette comportant un renvoi VA a 

une seconde vedette, celle-ci se retrouvera automatiquement dans 

la liste a sa place dans 1'ordre alphabetique, accompagnee du 

renvoi a la premiere vedette. Ceci a pour consequence de faire 

figurer dans la liste de vedettes-matiere des termes qui n'ont 

en realite encore jamais ete utilises comme vedettes et sous les-

quels on ne trouvera aucune fiche dans le fichier matieres. 

Les bibliothecaires de la BN, conformement a la poli-

tique actuelle de Laval, font suivre toutes les vedettes pour les-

quelles la subdivision geographique se justifie, de la mention 

(indirecte); Celle-ci est representee dans la liste par le signe 

& e 

Les premieres microfiches qui parurent fin fevrier 1982 

et comportent la liste des vedettes-matiere, contiennent encore 

un certain nombre d1erreurs. En effet, les corrections a appor-

ter aux vedettes ayant etc faites tantdt sur bordereaux, tantdt 

directement sur la liste, il y eut des erreurs de saisie. Etant 

donne que des corrections sont faites au fur et a mesure que 

sont decelees les erreurs, la prochaine edition devrait les avoir 

eliminees. 
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A 1»heure actuelle, le catalogue matieres de la BN res-

te un catalogue sur fiches. Le circuit du catalogue matieres est 

entierement manuel, seule la gestion de la Liste de vedettes-ma-

tiere est automatisee et il n'existe aucun lien materiel entre le 

catalogue et la liste-autorite. 
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CONCLUSION. 

Le "Repertoire de vedettes-matiere'1 de Laval qui a ses 

debuts etait une traduction des vedettes du "Library of Congress 

Subject Headings" s1en est un peu eloigne et s1efforce d'adapter 

ses vedettes aux realites canadiennes et quebecquoises en collant 

moins strictement qu*au debut a 1'esprit anglo-saxon-

Les Listes-autorite de la BPI, apres une premiere pha-

se d1adaptation assez stricte des vedettes du Repertoire Laval 

ont pris une certaine autonomie et un certain recul par rapport 

a elles. 

La Liste des vedettes-matiere de la Bibliotheque natio-

nale, tout en puisant ses sources dans les trois listes preceden-

tes, n'en contient pas moins des vedettes propres. 

Un repertoire de vedettes-matiere n' est pas une creation 

figee. II se doit d1eveluer parallelement a 1'evolution du voca-

bulaire et des mentalites du pays dans lequel il est elabore sans 

copier aveuglement les vedettes d'un repertoire etranger s'inscri-

vant dans un contexte national different» C'est a cette condition 

d'ailleurs qu'il a des chances de devenir un jour partie integran-

te d'un fichier d'autorite sur le plan national, ce qu'est deve-

nu le Repertoire de vedettes-matiere Laval. 

Le repertoire canadien et les listes-autorite frangai-

ses ont connu un certain succes. En 19&0, 650 "abonnes" dans le 

monde entier avaient acquis 1350 exemplaires du Repertoire de 

vedettes-matiere de Laval. 



102 

De nombreuses bibliothSques frangaises et francophones, 

aussi bien <fes bibliotheques specialisees qu'universitaires ou 

publiques ont deja achete les Listes-autorite BPI. En 198l, le 

"Centre de lecture publique de la Communaute frangaise" de Liege 

a commande 100 exemplaires de la liste noms communs et 10 de la 

liste noms propres, la Bibliotheque nationale de Paris a achete 

25 exemplaires de chacune des deux listes. 

II est a souhaiter que la Liste des vedettes—matiere 

de la BN et les Xistes-autorite de la BPI, qui partent des m6mes 

bases, fusionnent un jour afin de ne former qu'un seul fichier 

d'autorite matiere utilisable dans tout le pays. 
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AtKEKB I 

CONTENTEIIENT 
X ALLEGRESSE 

CONTENTIEUX ADMINISTRATIF 
V TRIBUNAUX ADMiNlSTRATlFS (DiRECTE) 

CONTENTIEUX D ENTREFRISE (DtAECTE) 
X ENTREPRISES - CONTENTIEUX 

ENTREPRlSES - SERVICE JUDlCIAIRE 
SERVICE JURiDlQUE DANS L'ENTREPRISE 

XX AVOCATS (DIRECTE) 
CABINETS D AVOCAT (DIRECTE) 
DROIT. PRATfOUE DU (DlRECTE) 

CONTENTIEUX INTERNATlONAL 
XX DROIT INTERNATIONAL 

CONTENU. ANALVSE DE (COMMUNlCATlON) 
V ANALYSE DE CONTENU (COMMUNICATION) 

CONTES 
SOUS CETTE VEDETTE, ON TROUVE LES RECUEHS D HISTOIRES EN 
PROSE OU EN VERS. ET PLUS PARTiCULiEREMENT LES CONTES TRA-
DmONNELS E7 POPULAiRES D'ORiG!NE /NCERTA/NE (ROMANCES, 
LEGENDES. FABLES, ETC.J 

VA EXEMPLES 
FABLES 
LAIS 
LEGENDES (INDIRECTE) 
NOUVELLES 
PARABOLES 
LASUBD. PARAPHRASES, CONTES. ETC. SOUS POESiE ANGLA/SE. 

THEATRE SANSCRiT ET VEDETTES SEMBLABLES 
X CONTES FOLKLORfOUES 

CONTES POPULAiRES 
XX EXEMPLES 

FOLKLORE (INDIRECTE) 
LITTERATURE 
ROMAN 
SERMONS - ILLUSTRATIONS 

CONTES - MOYEN AGE 
V CONTES MEDIEVAUX 

CONTES AFRICAINS (CREOLES, FRANCAIS, ETC.) (DIRECTE) 

CONTES ALGERIENS 

CONTES AMERICAINS (INOIRECTE) 
VA CONTES NEGRO-AMERICAINS 

CONTES BOHEMIENS 
V CONTES TCHEQUES 

CONTES 0'ANIMAUX 
V ANIMAUX - LEGENDES ET HISTOIRES 

CONTES DE FEES 
VA FOLKLORE (INDiRECTE) 
X FEES - CONTES 
XX FOLKLORE (INDlRECTE) 

LEGENDES (INDIRECTE) 
LSTTERATURE 
ROMAN 

CONTES OE FEES - CLASSIFICATION 
* SOUS CETTE VEDETTE. ON TROUVE LES LiSTES DE CONTES DE FEES. 

OU DE CONTES DU MEME GENRE, DE THEMES. DE MOT/PS, DE VA-
RIANTES. ETC. COMPILEES EN VUE DE LES GROUPER DANS DES CA-
TEGORiES BiEN PRECiSES. SOUS CETTE MEME VEDETTE, ON TROUVE 
AUSSi LES TRMiTES QUi DiSCUTENT DES PRINC/PES DE BASE QUE 
DEVRAiENT A vOiR CES SYSTEMES DE CLASS/FICA TION. OUAND CEST 
NECESSA/RE. UNE ENTREE ADDITlONNELLE EST FA/TE A FOLKLORE 
- CLASSIFICA TiON 

X CONTES DE FEES • THEMES. MOTIFS 

CONTES DE FEES - THEMES. MOTIFS 
V CONTES DE FEES - CLASSIFICATION 

CONTES OE L INDE 

CONTES DE NOEL 
V NOEL - CONTES 

CONTES DE REVENANTS 
V HISTOIRES DE FANTOMES 

CONTES FOLKLORiOUES 
V CONTES 

FOLKLORE (INDIRECTE) 
LEGENDES (INDIRECTE) 
LITTERATURE POPULAiRE (INDiRECTE) 

CONTES FRANCAIS 
X FABLIAUX 

CONTES MBAI 

CONTES MEDIEVAUX 
X CONTES - MOYEN AGE 

CONTES NLGRES 
V CONTES NEGRO-AFRICAINS 

CONTES NEGRO-AMERICAINS 

CONTES NEGRO-AFRICAINS 
X CONTES NEGRES 

CONTES NEGRO-AMERICAINS 
X CONTES NEGRES 
XX CONTES AMERICAINS (INDiRECTE) 

CONTES POPULAIRES 
V CONTES 

LITTERATURE POPULAIRE (INDIRECTE) 

CONTES TCHEOUES 
X CONTES BOHEMIENS 

CONTEST ATION 

CONTESTATION, CHANSONS DE 
V CHANSONS CONTESTATAIRES 

CONTESTATKDN ETUDIANTE 
V GREVES ETUDIANTES 

MOUVEMENTS ETUDIANTS (DIRECTE) 
ET LES SUBD. GREVES ET EMEUTES AUX NOMS DES UNIVERS/TES. 

COLLEGES. ETC. 

CONTEURS 
X RACONTEURS 

CONTEURS FRANCAIS (ITAUENS, ETC.) 

CONTINENCE 
V CHASTETE 

VIE SEXUELLE 

CONTINENT ANTARCTiQUE 
V REGIONS ANTARCTIQUES 

CONTINENTS 
VA CONTINENTS, DERIVE DES 
XX GEOGRAPHIE PHYSIQUE (INDlRECTE) 

GEOLOGIE (INDIRECTE) 
GEOPHYSIQUE (INDIRECTE) 

CONTINENTS - DERIVE 
V CONTINENTS. DERIVE DES 

CONTINENTS, OERIVE DES 
VA PALEOMAGNETISME (INDIRECTE) 
X CONTiNENTS - DERIVE 

DERIVE DES CONTINENTS 
XX CONTINENTS 

PALEOGEOGRAPHIE (INDIRECTE) 
PALEOMAGNETISME (INDIRECTE) 

CONTINGENCE (PHILOSOPHIE) 
VA PROBABILITE (PHILOSOPHIE) 
XX PHILOSOPHIE 

CONTINGENTEMENT DE LA PRODUCTION AGRICOLE 
V PRODUITS AGRICOLES - CONTINGENTEMENT DE LA PRODUCTION (DIR) 

CONTINGENTIA. FUTURA (LOGIQUE) 
V FUTURS CONTINGENTS (LOGIQUE) 

CONTINGENTS D IMPORTATION (DIRECTE) 
X AUTORISATION D IMPORTATION 

IMPORTATION, CONTINGENTS D' 
LICENCES D1MPORTATION 
PERMIS D1MPORTATION 
REGLEMENTATION DES IMPORTATIONS 
RESTRlCTiONS A L IMPORTATION 

CONTINUITE 
XX MATHEMATIQUES - PHILOSOPHIE 

CONTINUITES RADIOPHONIQUES 
V SERIES RADIOPHONIQUES 

CONTINUfTES TELEVISEES 
V SERIES TELEVISEES 

CONTINUO 
V BASSE CONTINUE 

CONTRACEPTIFS 
VA CONTRACEPTIFS CHIMlQUES 

CONTRACEPTIFS MECANIQUES 
CONTRACEPTIFS ORAUX 

XX CONTRACEPTION 

CONTRACEPTIFS CHIMIOUES 
VA CONTRACEPTIFS ORAUX 
XX CONTRACEPTIFS 

CONTRACEPTIFS INTRA-UTERINS 
V STERILET 

CONTRACEPTIFS MECANIOUES 
VA STERILET 
XX CONTRACEPTIFS 

CONTRACEPTIFS ORAUX 
X CONTRACEPTSON PER OS 

PILULES ANOVULENTES ORALES 
PILULES ANTICONCEPTIONNELLES 

XX CONTRACEPTIFS 
CONTRACEPTIFS CHIMIQUES 
CONTRACEPTION 

CONTRACEPTIFS ORAUX - EFFETS SECONDAIRES 

CONTRACEPTION 
VA CONTRACEPTIFS 

CONTRACEPTIFS ORAUX 
EUGENISME 
HYGIENE SEXUELLE 
MALTHUSIANISME 
MORALE SEXUELLE 
POPULATION 

X CONCEPTION - PREVENTION 
KNAUS-OGINO, METHODE 
METHODE SYMPTO-THERMIQUE 
METHODES ANTlCONCEPTlONNELLES 

XX HYGIENE SEXUELLE 
MALTHUSIANISME 

CONTRACEPTION PER OS 
V CONTRACEPTIFS ORAUX 

CONTRACTION DES MUSCLES 
V MUSCLES - CONTRACTION 
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POLE SUD 
VA REGtONS ANTARCTIOUES 
XX REGIONS ANTARCTlOUES 

POLEMIQUE 
XX OPINION PUBLlQUE (INDIRECTE) 

PROPAGAfNDE 

POLEMIQUE (THEOLOGiE) 
V APOLOGETIQUE 

LES SUBD. DOCTRiNE, APOLOGlES, CONTROVERSES ET OUVRAGES 
APOLOGETtOUES AUX NOMS DES ORGANtSMES RELIGfEUX. P.E 
EGUSE CA THOUCHJE • OUVRAGES APOLOGETtOUES; EGUSE CA THO-
LtOUE • DOCTRINE, APOLOGIES, CONTROVERSES. 

LA SUBD OUVRAGES DE CONTROVERSE AUX NOMS DE DiFFERENTS 
TROVERSE. 

POLEMISTES FRANCAIS (POFTUOAIS, ETC.) 

POLEMOLOGiE 
V GUERRE 

POLEMONIACEES 
X POLEMONIUM 

POLEMONIUM 
V POLEMONIACEES 

POLICE (INDIRECTE) 
VA DETECTIVES (DIRECTE) 

PATROUILLES DE LA FRONTIERE (DiRECTE) 
SERVICE SECRET (INDiRECTE) 
LA SU8D POUCE AUX NOMS DES VHLES 

X FORCE PU9LIOUE 
FORCES DE L ORDRE 
GENDARMES 
POLICE JUDiCiAlRE 

XX DETECTIVES (DiRECTE) 
ENOUETES PUBLIOUES (DIRECTE) 
JUSTICE CRIMINELLE - ADMINlSTRATlON (DIRECTE) 

POLICE - INFORMATION, TRAiTEMENT ELECTRONIOUE DE L' 
V INFORMATION. TRAITEMENT ELECTRONIOUE DE L' • POLICE 

POLiCE - RELATIONS PUBLIOUES 
V RELATIONS PUBLIOUES - POLICE 

POLICE D'ETAT (DIRECTE) 

POLICE DE LA FRONTIERE 
V PATROUJLLES DE LA FRONTIERE (DIRECTE) 

POLICE INDUSTRIELLE 
V POLICE PRIVEE (DIRECTE) 

POLICE INTERNATIONALE 
VA NATIONS UNIES - FORCES ARMEES (DlRECTE) 

ORGANiSATiON INTERNATIONALE DE POLICE CRIMINELLE 
XX COOPERATION INTERNATIONALE 

NATiONS UNIES • FORCES ARMEES (DiRECTE) 
RELATIONS INTERNATIONALES 
SANCTIONS (DROIT INTERNATIONAL) 

POLICE JUDICIAIRE 
V POLICE (INDIRECTE) 

POLICE PRiVEE (DIRECTE) 

X POLiCE INDUSTRIELLE 
XX DETEC7IVES (DlRECTE) 

POLICE RURAL^ (DIRECTE) 
VA DELITS RURAUX (DiRECTE) 
X GARDES CHAMPETRES 

GENDARMES 
XX DELITS RURAUX (DtRECTE) 

GARDES FORESTiERS 

POLICE SClENTiFlOUE 
V ENOUETES CRiMINELLES (DIRECTE) 

POUCE TECHNIQUE 
V ENOUETES CRiMINELLES (DIRECTE) 

POLICES D'ASSURANCE-VIE 
V ASSURANCE-VIE - POLICES 

POLICIERS (DIRECTE) 
X AGENTS DE POLICE 

CONSTABLES 

POLIOMYELITE 
X PARAlYSiE INFANTILE 
XX MOELLE EPINIERE • MALADIES 

NERVEUX CENTRAL. SYSTEME • MALADiES 

POLIS 

POLiSSAGE 
V BROYAGE ET POLISSAGE 

POLITBURO 

POLITESSE 
V SAVOlR-VIVRE (INDIRECTE) 

POLiTlCIENS 
V HOMMES DETAT 

POLITIOUE 
VA ADMINISTRATION LOCALE (DIRECTE) 

ADMINiSTRATlON PUBLIQUE 
ALLEGEANCE (DIRECTE) 
ANARCHISME ET ANARCHISTES (INDIRECTE) 
ARISTOCRATIE 
AUTONOMiE 
AUTORITARISME 
AUTORITE 
AVOCATS DANS LA POLiTiQUE 

POLITIOUE (SUfTE) 
VA BIBLE - POLITIOUE 

BIOGRAPHIES DANS LES CAMPAGNES ELECTORALES 
BUREAUCRATIE 
CABINET (DIRECTE) 
CITOYENNETE (DIRECTE) 
CIVILISATION 
CLANS (DIRECTE) 
CLERGE • ACTIViTE POLiTlOUE 
COLLEGiENS - ACTIViTE POLITIQUE 
COMMUNAUTES RURALES (INDIRECTE) 
COMMUNISME (INDIRECTE) 
CONGRES POLITOUES 
CONSERVATISME (DIRECTE) 
CONSTiTUTlONS 
CONTRAT SOCIAL 
CORPORATISME (INDIRECTE) 
CORRUPTION (POLiTlOUE) (DIRECTE) 
COUPS D'ETAT 
CRIMES ET DELITS POLIT)OUES (DIRECTE) 
DECENTRALISATION ADMINISTRATIVE (DIRECTE) 
DECOLONISATION 
DELEGATION DES POUVOIRS (DROIT ADMiNISTRATiF; (DIRECTE) 
DEMOCRATIE 
DEMOCRATIES POPULAIRES 
DEMOPHILOCRATiE 
DESPOTiSME 
DOMAINE DE L'ETAT 
DROiT ADMiNISTRAT!F (DIRECTE) 
DROIT CONSHTUTIONNEL 
DROiT DlViN DES ROiS 
DROlT NATUREL 
DROlT PUBLIC (DIRECTE) 
DROITS CIVILS (DIRECTE) 
EDUCATION CIVIOUE 
EDUCATION DES PRINCES 
EGAUTE 
EGLISE ET ETAT 
ELECTIONS (DIRECTE) 
ENSEIGNANTS - ACTIVITE POLiTlQUE 
ETAT 
ETATS, PETlTS 
ETATS (E -U ), DROITS DES 
ETUDiANTS - ACTIVITE POLITIOUE 
FONCTION PUBLIQUE (DIRECTE) 
FONCTIONNAIRES 
GOUVERNEMENT, RESISTANCE AU 
GOUVERNEMENT COMPARE 
GOUVERNEMENT REPRESENTATIF (DlRECTE) 
GOUVERNEMENT TRiBAL (DlRECTE) 
GOUVERNEMENTS D'ETAT (DIRECTE) 
GOUVERNEMENTS DE COALniON (DIRECTF) 
GROUPES DE PRESSION (DiRECTE) 
HISTOIRE CONSTITUTIONNELLE 
IMPERIALISME 
INDSVIDUALISME 
JEUNES ADULTES - ACTIVITE POLITIOUE 
JEUNESSE - ACTIVITE POLiTjQUE 
JURISPRUDENCE - RECUEiLS. COMPILATIONS. ETC. 
LEGISLATION (INDIRECTE) 
LIBERALISME (DIRECTE) 
LIBERTE 
LOBBYING 
MARXISME 
MISE EN NOMINATiON (DiRECTE) 
MONARCHIE 
MORALE POLITKXJE 
NATIONALISATIONS (DIRECTE) 
NATIONALISME (DiRECTE) 
OLIGARCHJE 
OPlNiON PUBLIOUE (INDlRECTE) 
ORGANISATION INl ERNATIONALE 
PARTIS POLITIQUES (INDIRECTE) 
PETITION, DROIT DE (DIRECTE) 
PLEBISCITE (DIRECTE) 
POLITIOUE ET EDUCATION 
POLiTlOUE MONDIALE 
POUVOIR (SCIENCES SOCIALES) 
PROPAGANDE ELECTORALE (DIRECTE) 
PROTECTORATS 
PSYCHOLOGIE POLITIOUL 
RADICALISME (DIRECTE) 
REFERENDUM (DIRECTE) 
RELATtONS PUBLIQUES ET POLITIOUE 
REPUBLIOUE 
RESTAURATIONS (POLiTlOUE) 
REUNtONS PUBLIOUES (DIRECTE) 
REVOLUTIONS (DiRECTE) 
REXiSME (BELGiQUE) 
ROIS ET SOUVERAINS 
SEPARATiON DES POUVQlRS (DlRECTE) 
SOCiALISME 
SOCiOLOGlE POLlTiOUE 
SOUVERAINETE 
SUFFRAGE (INDIRECTE) . 
TELEVISION DANS LA PCf lTlOUE (DlRECTE) 
TERRiTOlRE NATIONAL ! 

TRIBUS ET SYSTEME TRIBAL (INDlRECTE) 
UTOPIES 
VOTE {DIRECTE) 
LA SOUS-VEDETTE CONSTlTUTiQN AUX NOMS DES PAYS, ETC. PE 
FRANCE CONS 77 TUTION 
LA SUBD. POUTfOUE ET GOUVERNEMENT AUX NOMS DES PA KS, 

ETC. P.E. ONTAR/O - POUTiOUE ET GOUVERNEMENT 
LASUBD. AOM/NtSTRAT/ON AUX NOMS DES V/LLES, PE PAR/S 

• ADMIN/STRA TfON 
X ADMINISTRATION 
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POLITtOUE (SUiTE) 
X GOUVERNEMENT 

GOUVERNEMENT DV!L 
HiSTOlRE POLITIQUE 
INSTITUTIONS POLITIOUES 
SCIENCE POLITIOUE 
SCIENCES POLITIOUES 

XX EDUCATfON DES PRINCES 
ETAT 
HISTOIRE 
HISTOIRE CONSTITUTIONNELLE 
PARTlS POLITIOUES (INDIRECTE) 

FOLITIOUE • ANTHOLOQIES 

POLITIOUE - ASPECT PSYCHOLOGlOUE 
V PSYCHOLOGIE POLiTlOUE 

POUTIOUE - CARICATURES ET DESSINS HUMORiSTIQUES 

POLfTlOUE - ETUDE ET ENSEIQNEMENT (DIRECTE) 

POLITIOUE • HISTOIRE 
X ETAT - HISTOiRE DES THEORIES 

POLITIOUE - METHOLOGIE 

POLITIQUE - MODELES MATHEKATIOUES 

POLITIOUE - OUVRAGES AVANT 1700 

POLITIOUE - RECHERCHE (DIRECTE) 
XX RECHERCHE (INDIRECTE) 

POLITIOUE - TERMINOLOGiE 

POLITlOUE, PARTICIPATION A LA (DIRECTE) 
VA LASUBD. ACTMTE POUTiQUE A CERTAtNS SUJETS 
X ACTION POLITIOUE 

ACTIVITE POUTIQUE 
PARTlCIPATION A LA POLITIOUE 
PARTICIPATION POLITIOUE 
POLSTlSATlON 

XX PARTICIPATION SOCIALE 
PSYCHOLOGIE POLITIOUE 
SOCIOLOGIE POLITIOUE 

POLITIOUE AFRO-ASIATIOUE 
V AFRO-ASIATISME 

POLITIOUE AGRICOLE 
V LA SUBD. POUTiQUE AGRiCOLE AUX NOMS DES CONTiNENTS, PA YS, 

ETC 
VA AGRICULTURE - ADMINISTAATlON (INDIRECTE) 

AGRICULTURE - LEGISLATION (DIRECTE) 
LOTISSEMENT (DIRECTE) 
REFORME AGRAIRE (INDIRECTE) • 
RETABLiSSEMENT RURAL (DIRECTE) 
SURPLUS DE PRODUITS AGRICOLES (DIRECTE) 
VULGARISATION AGRlCOLE (DlRECTE) 

X AGRICULTURE ET ETAT 
ETAT ET AGRICULTURE 
OUESTION AGRAIRE 

XX INDUSTRIE ET ETAT (INDIRECTE) 
POLITIOUE ECONOMIOUE 
REFORME AGRAIRE (INDIRECTE) 

POLITIQUE BDDGETAIRE 
V BUDGET (INDIRECTE) 

DEPENSES PUBLIOUES, POLITlQUE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

POUTIQUE CHRETIENNE 
V CHRISTIANISME ET POLITIOUE 

POLITlOUE COMMERCIALE 
VA ACCORDS COMMERCIAUX 

AUTARCIE 
CHANGE - LEGISLATION (DIRECTE) 
CLAUSE DE LA NATlON LA PLUS FAVORISEE 
CREDIT PGUR L'EXPORTATlON (DIRECTE) 
LIBRE-ECHANGE ET PROTECTlONNISME (INDIRECTE) 
RECIPROCITE 
TARlF (DIRECTE) 
UNIONS DOUANIERES 
ZONES ET PORTS FRANCS (INDIRECTE) 
LA SU8D. POL/TIQUE COMMERC/ALE AUX NOMS DES PA YS, P.E. 

FRANCE • POUTIQUE COMMERCtALE 
X BARRIERES COMMERCIALES 

ECONOMIE POLITIQUE INTERNATIONALE 
XX ECONOMIE POUTiQUE (INDtRECTE) 

INDUSTRIE ET ETAT (INDIRECTE) 
POLITIQUE ECONOMIQUE 
RELATIONS ECONOMIOUES INTERNATIONALES 

POLITIQUE CULTURELLE 
VA CULTURE 

CULTURE POPULAIRE 
EDUCATION (INDIRECTE) 
VIE INTELLECTUELLE 
LA SUBD POLITIQUE CUL TURELLE AUX NOMS DES PA YS, P.E 

FRANCE • POLlTfQUE CUL lURELLE 
X CULTURE ET ETAT 

ETAT ET CULTURE 
XX CULTURE 

POLITIOUE DANS L ART 

POLmOUE DANS LA UTTERATURE 
VA SOCIALISME DANS LA LITTERATURE 
X SCIENCES POLITIQUES DANS LA LITTERATURE 
XX LITTERATURE 

POLITIOUE DE L'ENVlRONNEMENT 
V ENVIRONNEMENT, POLITIQUE DE Ll (DlRECTE) 

POLITIQUE DE MAiN-D OEUVRE 
V MAIN-D OEUVRE, POLITiOUE DE (INDIRECTE) 

POLITIQUE DES PRIX 
V PRIX, POLITIQUE DES (DlRECTE) 

POUTIQUE DES SCIENCES 
V SCIENCES ET ETAT (DIRECTE) 

POLITIQUE DES TRANSPORTS 
V TRANSPORT ET ETAT (DIRECTE) 

POLITIOUE DES TRANSPQRTS URBAINS 
V TRANSPORTS URBAINS, POLITIQUE DES (DlRECTE) 

POLITIOUE DU PLEIN EMRLOI 
VA 9UREAUX DE PLACEMENT (DIRECTE) 

CHOMAGE (DIRECTE) 
EMPLOI - REGULARfSATlON (D/RECTE) 
TRAVAIL, MARCHE DU (DIRECTE) 
TRAVAUX PUBLICS 
LA SUBD. POLtTtQUE DU PLEIN EMPLOt AUX NOMS DES PA YS, ETC. 

X PLEIN EMPLOi, POUTIQUE DU 
XX CHOMAGE (DIRECTE) 

EMPLOI - REGULARISATION (DIRECTE) 
INDUSTRIE ET ETAT (INDIRECTE) 
MAIN-D OEUVRE, POLITlOUE DE (INDIRECTE) 
POLITIQUE ECONOMIQUE 
SECURITE ECONOMIQUE (DIRECTE) 

POLITIQUE ECCLESIASTIQUE 
V EGLISE - GOUVERNEMENT 

POLITIOUE ECONOMIQUE 
VA ASSISTANCE ECONOMIQUE INTERIEURE (DIRECTE/ 

ASSlSTANCE TECHNlQUE 
AUTARCIE 
BIEN-ETRE ECONOMlOUE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
DOMAINE DE L'ETAT 
ECONOMIE DU BIEN-ETRE 
ECONOMIE POLITIQUE COMPAREE 
iNDUSTRlALlSATiON 
INDUSTRlE - LEGISLATION (DIRECTE) 
1NDUSTRIE ET ETAT (INDIRECTE) 
INFLATION (DIRECTE) 
LAISSEZ-FAIRE 
LIBRE-ECHANGE ET PROTECTiONNlSME (INDIRECTE) 
MAlN-D'OEUVRE, POLITlQUE DE (INDIRECTE) 
MOBILISATION INDUSTRIELLE (INDlRECTE) 
NATlONALlSATIONS (DIRECTE) 
PHYSIOCRATES 
POLITIOUE AGRICOLE 
POLITlOUE COMMERCIALE 
POLITIOUE DU PLEIN EWPLOI 
POLITIQUE FISCALE (DfRECTE) 
POLITIOUE MONETAIRE (DIRECTE) 
POLITIOUE SOCIALE 
PRETS GOUVERNEMENTAUX (DIRECTE) 
PPIORITES INDUSTRIELLES (DIRECTE) 
PRIX ET SALAIRES, POLlTlOUE DES (DlRECTE) 
REFORME AGRAIRE (INDlRECTE) 
RELATIONS ECONOMIQUES INTERNATIONALES 
SANCTIONS (DROIT INTERNATIONAL) 
SECURITE ECONOMIOUE (DlRECTE) 
STABILISATKDN ECONOMIOUE 
TARIF-(DIRECTE) 
TRAVAIL, MARCHE DU (DIRECTE) 
ZONAGE ECONOMIOUE (DIRECTE) 
LASUBD. POUT/QUE ECONOMtQUE AUX NOMS DES PAYS. REGiONS, 

VtLLES, ETC. 
X DIRIGISME ECONOMIOUE 

ECONOMIE MIXTE 
ECONOMIE POLITIQUE INTERNATIONALE 
ETAT - iNTERVENTiONS DANS L ECONOMIE PRIVEE 
INTERVENTION DE VETAT DANS L'ECONOMlE PRlVEE 
NATlONALISME ECONOMIOUE 
PLANIFICATION ECONOMIOUE 

XX ECONOMIE POLiTlOUE (INDIRECTE) 
INDUSTRIE ET ETAT (INDlRECTE) 
POLITIQUE SOCIALE 
RECIPROCITE 

POLITIOUE ECONOMIOUE - MODELES MATHEMATIOUES 
POLITIQUE ECONOMIQUE EXTERIEURE 

V RELATIONS ECOhOMlQUES INTERNATIONALES 

POUTIQUE ECONOMIOUE INTERNATfONALE 
V RELATlONS ECON^MlQUES INTERNATIONALES 

POLITIQUE ENERGETIQUE (DIRECTE) 
X ENERGIE ET ETAT 

ETAT ET ENERGiE 

POLITIQUE ET ADMiNiSTRATlON 
V ADMINISTRATION ET POLITIQUE 

POUTIQUE ET AFFAIRES 
V AFFAIRES ET POLiTlOUE (DIRECTE) 

POLITIOUE ET 8IBLE 
V BIBLE - POLITIOUE 

POLITIOUE ET BtOLOGIE 1 

X BIOLOGIE ET POLiTlQUE 

POLITIQUE ET CHRISTIANISME 
V CHRISTIANISME ET POLITIQUE 

POLITIQUE ET DROIT 
V DROIT ET POLITIQUE 

POLITIQUE ET ECONOMlE POLITIQUE 
V ECONOMIE POLiTlQUE ET POLITIOUE 
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• COUT-EFFICACITE 

• VA VALEUR - ANALYSE (CONTROLE DU PRIX OE REVIENTj 
X ANALYSE OES COUTS ET RENOEMENTS 
X COUT - ANALYSE 

X COUT-AVAWTAGE 

» XX VALEUR - ANAl.YSE (CONTROLE OU PRIX OE REVIENT) 

• COUTELLEFIE (OIRECTE) 

» VA QUINCAILLERIE (OIRECTE) 

• XX ARGENTERIE (INOIRECTE) 
» XX OUTILS 

• XX QUINCAILLERIE (OIRECTE) 

COUTS 
» V COUT 

COUTUMES - REDACTION 

COUTUMES (OROIT) 

• V DROIT COUTUHIER |OIRECTE) 

COUTUHES ALIMF-NTAIRES 

• V HABITUOES ALINENTAIRES 

COUTUMES MORTUAIRES 

V SEPULTURE 

COUTUMES SEXUELLES 

» V VIE SEXUELLE (OIRECTE) 

COUTUMES SOCIALES 

• V CAOEAUX (OIRECTE) 

• COUTURE 
VA OES A COUORE 

• VA MACHINES A COUORE 

• VA OUVRAGES OE OAMES 

• VA TRAVAUX A L'AI6UILLE (OIRECTE) 

» XX MOOE 

• XX TRAVAUX A LAIGUILLE (DIRECTE) 

COUVAISON 

• V OEUFS - INCUBATION 

• COUVENTS (INOIRECTE) 

» VA ABBAYES (INOIRECTE) 

• VA BEGUINAGES 

• VA MONASTERES (INOIRECTE) 
VA LA SUBO EOIFICES RELIGIEUX AUX NOMS OES VILLES, P. E PA-

VA RIS / EOIFICES RELIGIEUX 

X CLOITRES 
X SOEURS 

• XX ABBAYES (INOIRECTE) 

» XX BIENS ECCLESIASTIQUES (INDIRECTEI 

. XX EGLISE HISTOIRE 
« XX MONACHISME ET ORDRES RELIGIEUX (INOIRECTE) 

» XX MONASTERES (INOIRECTE) 

COUVERTURE (CONSTRUCTION) 

» V TERRASSES (ARCHITECTURE) 
• V TOITS 

» COUVERTURES OE LIVRES 
• VA JAOUETTES DE LIVRES 
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X LIVRES - COUVERTURES 

» XX OESSIN DECORATIF (OIRECTE) 
» XX RELIURE (OIRECTE) 

COUVERTURES INOIENNES 

• V INOIENS - TEXTILES ET TISSUS 

COUVRE-PARQUETS 

» V REVETEMENTS DE SOL (OIRECTE) 

CQUVRE SOLS 

» V REVETEMENTS OE SOL (OIRECTE) 

COVER-GIRLS 

• V MANNEOUINS 

COWBOYS (INOIRECTE) 
VA GAUCHOS 
X VAQUEROS 

. XX CAVALIERS (INOIRECTE) 

• XX OEFRICHEURS ET PIONNIERS, VIE OES (INOIRECTE) 
XX GAUCHOS 

COWBOYS - CHANTS ET MUSIOUE 

• EXEMPLE SOUS CHANSONS 
X CHANSONS OE COWBOYS 

CQXALE, AFTICULATION 

• V HANCHE - ARTICULATION 

COXO-FEMORALE, ARTICULATION 

• V HANCHE - ARTICULATION 

COYOTES (INDIRECTE) 

CRABES (INOIRECTE) 

» XX CRUSTACES (INOIRECTE) 

CRACHEMENTS OE SANG 

V HEMOPTYSIE 

CRAINTE 

• V PEUR 

CRANE 
SOUS CETTE VEOETTE, ON TROUVE LES OUVRAGES ANATOMIQUES ET 
PATHOLOGIQUES LES OUVRAGES OUI TRAITENT DES CRANES DU 

POINT DE VUE ANTHROPOLOGIQUE, ARCHEOLOGIQUE OU ETHNOLOGI-

OUE SE TROUVENT SOUS CRANIOLOGIE LES TRAITES SUR LES 
METHOOES POUR MESURER LE CRANE SE TROUVENT SOUS CRANIOME-
TRIE 

VA MACHOIRES 

VA NERFS CRANIENS 
• XX OS 

• XX TETE 

CRANE - RAOIOGRAPHIE 
V ENCEPHAl.OGRAPHIE 

CRANE - TOPOMETRIE 

CRANIOLOGIE (INOIRECTE) 
. NOTE SOUS CRANE 

» XX ANTHHOPOLOGIE lINOIRECTEI 
» XX ANTHROPOLOGIL PHYSIOUE 
• XX CERVEAU 
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• XX ETHNOLOGIE (INOIRECTE) 
• XX HOHHE 

• CRANKWETHIE 
• NOIE SOUS CRANE 

« VA ANTHROPOMETRIE (INOIRECTE) 
• XX ANTHROPtWETRIE (INOIRECTE) 

• CHAPAUOS 
• XX AHPHIBIENS (INOIRECTE) 
• XX ANOUflES 

CRAPETTE (JEUI 
V BANQUE RUSSE (JEU) 

CRATERES (ARCHEOLOGIE) 
• V VASES (OIRECTE) 

CRATERES (GEOMORPHOLOGIE) 
• VA HETEORITES 
• VA VOLCANS (INOIRECTE) 
• XX NETEORITES 
• XX VOLCANS (INOIRECTE) 

CREANCES 
• V OETTES (OIRECTE) 

CREANCES PRIVILEGIEES 
• V FAILLITE (OIRECTE) 

• CREATION 
• VA BIBLE 
• VA COSNOLOGIE 
• VA OELUGE 
• VA 01EU 
• VA EVOLUTION 
• VA GEOLOGIE (INOIRECTE) 
• VA HOIWE 
• VA NVTHOLOGIE 
• VA TERRE 

VA LA SUBO. CREATION AUX NOMS OES PHILOSOPHES. 
X COSMOGONIE BIBLIOUE 
X CREATURE 

« XX BIBLE ET SCIENCES 
• XX COSHOGONIE 
s XX COSIWLOGIE 
• XX EVOLUTION 
• XX FINALITE 
• XX GEOLOGIE (INOIRECTE) 
• XX HOHHE 
• XX PHILOSOPHIE 
• XX RELIGION ET SCIENCES 
• XX TERRE 
• XX THEOLOGIE OOGNATIOUE (INDIRECTE) 
• XX THEOLOGIE NATURELLE 

• CREATION ARTISTIOUE 
• V CREATION LITTERAIRE, ARTISTIQUE, ETC. (DIRECTE) 

• VA INSPIRATION 
• XX INSPIRATION 

CREATION ARTISTIQUE - TESTS 0 APTITUDE 
. V CREATIVITE - TESTS 
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CREATION ARTISTIOUE, APTITUOE POUR LA 
• V CREATIVITE 

CREATION 0'ETATS 
• V SUCCESSION 0' ETATS 

• CREATION ORAHATIOUE 
* NOTE SOUS ART 0'ECRIRE 

s VA THEATRE (GENRE LITTERAIRE) - TECHNIOUE 
« XX ART 0 ECRIRE 
• XX THEATRE (GENRE LITTERAIRE) - TECHNIOUE 

• CREATION LITTERAIRE, ARTISTIOUE. ETC. (OIRECTE) 
« VA ART - THEHES, HOTIFS ET PERSONNAGES 
. VA INSPIRATIOW 
• X CREATION ARTISTIQUE 
. XX IHAGINATION 
• XX INSPIRATION 

CREATION LITTERAIRE, ARTISTIOUE, ETC - TESTS 0' APTITUOE 
« V CREATIVITE - TESTS 

CREATION LITTERAIRE, APTITUOE POUR U 
s V CREATIVITE 

CREATIOUE 
• V CREATIVITE 

• CREATIVITE 
• VA CREATIVITE (EDUCATION) 
• VA ENFANTS - CREATION ARTISTIOUE 
• VA 

X 
FORHALISATION (LINGUISTIOUE) 
ACTIVITE CREATRICE 

X CREATION ARTISTIOUE, APTITUOE POUR LA 
X CREATION LITTERAIRE, APTITUOE POUR LA 
X CREATIOUE 
X INVENTION (PSYCHOLOGIE) 
X PENSEE CREATRICE 

« XX CREATIVITE (EOUCATION) 
« XX GENIE (OIRECTE) 
• XX IHAGINATION 
« XX INSPIRATION 

• CREATIVITE - TEST5 
X CREATION ARTISTIOUE - TESTS 0' APTITUOE 
X CREATION LITTERAIRE, ARTISTIOUE, ETC. - TESTS 0 APTITUOE 

« XX APTITUOE - TESTS 

* CREATIVITE (EOUCATION) 

. VA CREATIVITE 
X PENSEE CREATRICE (EOUCATION) 

» XX CREATIVITE 

CREATURE 

» V CREATION 

» CRECHES (INOIRECTE) 

VA GAROERIES (OIRECTE) 
XX ENFANTS - SOINS EN INSTITUTIONS (OIRECTE) 

CREOIBILITE 
. V VERITb ET HENSONGE 

« CREOIT (OlflECTE) 
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s FRANCAIS (t | PHONETIQUE 
• EXEMPLE SOUS PHONETIOUF ET SOUS LE RENVOl PHONOLOGI 

• XX LECTURE (ENSEIGNENENT PRIMAIREI IOIRECTEI 

» FHANCAIS (L | - PHONOLOGIE 
• SOUS CETTE VEOETTE. ON TROUVE LES OUVRAGES SUR L HISTOIRE 

• OES SONS OU OES LETTRES OU LES LOIS QUI REGISSENT LEURS 
• CHANGEMENTS 
• EXEHPLE SOUS PHONETIOUE ET SOUS LE RENVOI PHONOLOGI 

VA FFANCAIS (L ) - PHONOSTYLISTIOUE 

FFANCAIS (L ) PHONOSTYLISTIQUE 

s XX FFANCAIS (L ) PHONOLOGIE 

. XX FRANCAIS (L ) STYLISTIOUE 

. FRANCAIS (L ) PHRASES 

FRANCAIS (L. ) - PLURIEl 
V FRANCAIS (L I • NOMBRE 
V LA SUBO NOMBRE AUX NOMS CES L6NGUES P F ANGLAIS !L ) - N 

V OHBRE 

FRANCAIS IL. I - PONCTUATION 
• EXEMPLE SOUS PONCTUATION 

FRANCAIS (L ) - PREPOSITIONS 

• FRANCAIS (L. i - PRONOM 

• FRANCAIS (L ) - PRONONCIATION 
• SOUS CETTE VEOETTE, ON TROUVE LES OUVRAGES SUR LA PRONON 
• CIATION OES MOTS (COMME OISTINCTE OE CELLE OE LETTRES OU 
• OE SONS PARTICULIERS) SELON LE 80N USAGE 
» EXEMPLE SOUS LE RENVOI ORTHOEPIE 

FRANCAIS (L. ) - PROPOSITIONS 
» V FRANCAIS (L. ) - MEMBRES OE PHRASE 

FRANCAIS (L ) PROSOOIE 
• V FRAWCAIS (L. ) - VERSIFICATION 

• FRANCAIS (L. ) - PROVINCIALISHES (OIRECTE) 
X FRANCAIS (L. ) - EXPRESSIONS INCORRECTES. PROVINCIAL.. ETC 

» XX FRANCAIS (L | - OIALECTES (OIRECTE) 

FRANCAIS !L. | - RENOUVEAU 

» FRANCAIS (L ! - RHETORIOUE 
• NOTE SOUS EXPOSITION (RHETORIQUE) 
• EXEMPLE SOUS RHETORIQUE ET SOUS FRANCAIS (L ) COM 
• POSITION ET EXERCICES 

» VA FRANCAIS (L ) - COMPOSITION ET EXERCICES 
» VA FRANCAIS (L | - STYLISTIOUE 

» FRANCAIS (L. ) - RIMES 
» EXEMPLE SOUS RIMES 

» FRANCAIS (L ) - RIMES OICTIONNAIRES 
• XX FRANCAIS (L. ) - QICTIONNAIRES 

• FRANCAIS (L ) - RYTHME 
» EXEMPLE SOUS RYTHME 
X FRANCAIS (L. ) METRIOUE ET RYTHMIGUE 

• XX FRANCAIS (L.) - VERSIFICATION 

» FFANCAIS (L ) - SEMANTIQUE 
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. EXEMPLt SOUS SFMANTIOUE 

X FRANCAIS (L I SEMASIOLOGIE 

FRANCAIS (L ) - SEMASIOLOGIE 
. V FRANCAIS (L ) SEMANTIQUE 

FRANCAIS IL I SIGLES 

s V SIGLES 

FRANCAIS (L. ) - SOLECISMES 
s V FRANCAIS (L ) - IOIOTISMES, CORRECTIONS ERREURS 

. FRANCAIS |L ) STYLISTIOUE 
VA FRANCAIS |L ) PHONOSTYLISTIOUE 

X FRANCAIS !L i FRANCAIS LITTERAIRE 
X FSANCAIS IL I METPIQUE ET RYTHMIQUE 

. XX FRANCAIS !L ) - RHETORIQUE 

FRANCAIS !t I - SUBJONTIF 

s V FRANCAIS IL : - MOQE 

FRANCAIS (L ) - SU8STANTIF 

s V FRANCAIS |L ) NOM 

s FRANCAIS It ) - SUFFIXES ET PREFIXES 

« FRANCAIS II ) - SYNONYMES ET ANTONYMES 
X FRANCAIS (L ) ANTQNYMES 

» XX FRANCAIS (L ) - OICTIONNAIRES 

s FRANCAIS It I - SYNTAXE 
X FRANCAIS (L ) - ACCORO 

. FRANCAIS (L. ) - TEMPS 

FRANCAIS (L I - THEMES ET VERSIONS 
V FRANCAIS (L ) - VERSIONS ET THEMES 

FRANCAIS (L I - TRAOUCTION EN ALLEMANO (EN ANGLAIS. ETC ) 

s FRANCAIS (L ) - USAGE 
X FRANCAIS (L ) - EMPLOI 

. XX FRANCAIS (L ) - GRAMMAIRE 

FRANCAIS |L ) VARIATION 

s FRANCAIS (L. ) VERBE 
VA FRANCAIS (L. ) - VERBES AUXILIAIRES 
VA FRANCAIS (L. ) VOIX 
X FRANCAIS (L. ) - CONJUGAISON 
X FRANCAIS (L ) - VERBES PERIPHRASTIOUES 

FRANCAIS (L. ) - VERBES AUXILIAIRES 
• XX FRANCAIS (L. ) - VERBE 

FRANCAIS (L. ) - VERBES PERIPHRASTIOUES 
• V FRANCAIS (L. ) - VERBE 

. FRANCAIS II. ! VERSIFICATION 

« EXEMPLE SOU-S VERSIFICATIQN 
• VA FRANCAIS (L ) - RYTHNE 

VA VERS LIBRE 
X FRANCAIS (L i - METRIOUE ET RYTHMIOUE 

X FRANCAIS (L. ) PROSODIE 

FRANCAIS (L i - VERSIONS ET THEMES 
X FRANCAIS (L I - THEMFS ET VERSIONS 
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Xfiadefctes wttigg 

CSertaines vedettes sant consid6r€es carme representatives de toute une catSgorie de 

vedettes en ce qui concerne les subdivisions qu'elles comiandent. Qans le rSpertaire, ces 

vedettes oonstituent des modSles qui irxiiquent les subdivisions s'appliquant aux autres 

vedettes de la meme catSgorie. Bon nanbre de ces vedettes ressortissent E des categories qui 

sont normalenent exclues du rSpertoire (p. ex., ncms de perscnnes, de livres saints, d'uni-

versitSs, etc.); si on les a retenues, c'est qu'elles carmardent des groupes de subdivisions 

caractSristiques. D'autres vedettes sont reprSsentatives en ce qu'elles sont subdivis6es 

de fagon plus d6taill6e que les autres vedettes de la mSne catfigorie, toutes donnees dans le 

repertoire. Parfois, le modele d'une catSgorie ccmprend plusieurs vedettes, lorsqu'on a 

estime qu'aucune vedette ne ccmprenait, a elle seule, toutes les subdivisions n6cessaires. 

Dans tcxis les cas, les vedettes nodSles visent 3 donner une idSe de 1'Sventail des subdivi-

sions possibles dans chaque catSgorie. Afin d' Sccrariiser l'espace, la Library of Congress ne 

developpera 3 1'avenir que ces vedettes nxxiSles et Sliminera du rSpertoire les subdivisions 

relatives 3 d'autres vedettes de la mane categorie. Qn trouvera ci-dessous la liste des 

vedettes modeles, arretSe 3 la fin de 1973. Elles sont classees d'abord selon les grarxis 

dcnaines du savoir puis selon les categories particuliires. 

Donaine du savoir 

Arts 

Education 

Histoire et gecgraphie 

Categorie 

Ecrivains 

Langues 

Litteratures 

tojsiciens 

Types d' etablissements 

Universites 

ArmSes et marines 

tours d'eau 

Groupes ethniques, minorit6s, 
etc. 

Vedette modele 

Hugo, Viotor, 1302-1885 

Fvanqa is (Lartgu e) 

litterature frangaiae 

Uagner, Richavd, 1313-1883 

Eaoles 

Vnivevsitis 

Universite Laval 

France. Armee 

Fvance. 'Aarine 

Saint-Laurent, Fleuve 

Indiens — AmSvique du Nord 

Guerres Guerre, 1914-1318 
(Mondiale, lre) 

Guerre, 1539-1341 6 (Mondiale, Z ) 

1. Le aSpertoire de Laval ajoute cette categorie de vedettes. 
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Philosophie et religicm 

Hatmes d'Etat* 

Parienents 

Pays 

Villes 

Confessions c4ir6tiennes 

Pondateurs de religion 

Livres sacrSs 

Qrdres monastiques et 
religieux 

Philosophes 

Religions 

ThSologie 

Science et technique Aniraux 

BStail 

Constructions 

Cultures 

Bquipement m6canique 

Maladies 

Materiaux 
# 

Organes et parties du oorps 

Plantes 

Napolion 1 , empereur des 
Frangais, 17S9~1821 

Etats-Urtis. Congpess 

Frccnae 

Paris, Franae 

Baptietes 

Eglise aatholique 

JSsus-Christ 

Bible 

JSsuites 

Thomas d 'Aquin, saint, 
12257-1274 

Christianisme 

Salut 

Poissons 

Bovins 

Habitations 

VsineB 

Fruits 

Construation — Equipement 

Maahines 

Canaer 

Tuberoulose 

Biton 

MStaux 

Cerveau 

Coeur 

Champignons 

1. Oi trouvera dans le bulletin 124 une liste exhaustive des subdivisions siploySes amc rons 
des hcrnnes d'Etat, prec6d6e d'indications sur 1'enploi de ces subdivisions (voir Cataloging 
Service, bulletin 124, pp. 16-17). 
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Cuivre 

Chemins de fer 

Automobiles 

Enfants 

Etudiants 

Femmes 

Commerce de dStai1?" 

Construction — Induetrie 

Suhdivisions utilisees aux ncms geographiques 

Came il n'y a aucune vedette geographique du repertoire qui nontre toutes les 
subdivisions possibles aux ncms geographiques, nous prSsentons ci-dessous la liste de toutes 

les subaivisions qui peuvent s'utiliser aux ncms 1) des regions, des pays, etc. et 2) des 
villes. 

LISTE DES SUBDIVISIGtiS 

-Administration 

Altitudes 

Analyse et xndexation des docunents 

Anecdotes, faceties, satires, etc. 

Annexion S [nan du pays] 

Anniversaires, etc. 

Annuaires 

Annuaires telephoniques 

Anthologies 

Antiguites 

Batiments publics 

Bibliographie 

Biobibliographie 

Biographies 

Biographies — Anecdotes, faceties, 
satires, etc. 

Biographies — Bortraits 

Bottins rnondains 

Produits chimiques 

ttansports 

VShicules 

Scierx:es hunaires Catfigories de personnes 

Industrie 

I 
UTILISEES AVX NCMS DES REGIONS, DES PAYS, ETC. 

Cartes 

Cartes — Bibliographie 

Cartes de travail 

Cartes en relief 

Cartes illustrees 

Cartes physiques 

Cartes routiires 

Cartes tcpographi ques 

CSlebrations du centenaire, etc. 

Centres de recherche publics 

Chants et nusique 

Chartes, privileges, inmunites 

Civilisation 

Climat 

Cldbs 

Collections 

Colonies 

Colonisation 

Canmerce 

Conditions ecaxmiques 

1. Ie RSpertoire de Laval ne retient pas cette vedette itcdSle. 
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Conditions morales 

Canditions rurales 

Oonditions sociales 

CbngrBs 

Oour et courtisans 

CrSdits bmgetaires et d6penses 

Cuiture populiire 

Cyclone, [annSe] 

DScouverte et exploration 

DSoouvertes d'or 

DSfense aerienne 

D6fense aSrienne active 

DSfense coti§re 

DSfense nationale 

D6fense passive 

Descriptions et voyages 

Descriptions et voyages — Circuits 
totzristiques 
Descriptions et voyages — Guides 

Descriptions et voyages — Vues 

Descriptions et voyages — Vues aeriennes 

Dictionnaires et encyclopSdies 

Discours, essais, conferences 

Distances, etc. 
Divisions politiques et adninistratives 

Dcmaine 
Droit consti tutionnel 

Bnigration et imigration 

Enregistrements sonores pcur la jeunesse 

Etablissenents religieux et ecc!6siastiques 

Etats 

Etrangers 

ExilSs 
Expansion territoriale 

Exploration aSrienne 

Explorations 

Fanines 
Films pour la jeunesse 

Foires 
Fonctionnaires 
Btonctionnaires — Nanination, oonpStence, 
permanence, etc. 
Fonctionnaires — Pensions 

Fcxictionnaires — Traitements, indemnites, etc. 

Porces armSes 

FrontiBres 

GSnSalogie 

GSogra$*iie historique 

GSographie historique — Cartes 

Gouverneurs 

Histoire 
Histoire — Anecdotes, facSties, 
satires, etc. 

Histoire — ProphSties 

Histoire — Sources 

Histoire ccmique, satirique, etc. 

Histoire constitutionnelle 

Histoire locale 

Histoire militaire 

Histoire navale 

Histoixe religieuse 

Historioaraphu-e 

Bnprimes 
Incidents de fronti§re 

Industrie 

IntSgration Sconcmique 

Langues 

LevSs 

Listes Siectorales 

Litteratures 

Maison du roi 

Massacre, [date] 

Milice 

Milice navale 

Miscellanees 

toeurs et coutimes 

Navigation 

Navires de 1'Etat 

NeutralitS 

Ncblesse 

l-tim 
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Opinion €trang6re 

OBragart, ianneei 

OnragaBS 

CXivrages pour la jeunesse 

PSriodiques 

Petite noblesse 

Photocartes 

Photngraphies a6riennes 
EtoSsie 

PoSsie pour la jeunesse 

Politique cormerciale 

Politique Sconomique 

Politique et gouvemement 

BDlitique forestiere 
Politique militaire 
Politique sociale 

Population 

Presidents 

Prinoes et prinoesses 
Proclamaticns-
Produits manufacturSs 

Protection civile 

Provinces 

Publications officielles 

Races indig§nes 

Recensement, [anneej 

Recensicxis de livres 

Registres 

Relations {genSra3.es) ™ [ ron du pays ] 

Relations eooncmiques extSrieures 

Relations extSrieures 

Relatims extSrieures — Atoinistration 

Relations nilitaires — [ ncni du pays ] 
Relations raciales 

Religion 

RSpertoires 

RSpertoires gSographiques 
ftesunes analytiques 
Rois et souverains 

Honans 

Itomans pour la jeunesse 

Sceau 

SScuritS naticmcLle 

Servioe diplomatique et consulaire 

Service diplanatique et consulaire —— 
PrivilSges et iirmunitSs 

Services statistiques 

SociStSs savantes et instituts 
Statistiques 

Statistiques d&ographiques 

Statistiques mSdicales 

Statut international 

Tsnpete de neige, [annSej 

Territoires et possessions 
Theatre 

Iheatre pour la jeunesse 

Tfarnade, [annee] 

Travaux publics 

"teunami, [date] 

Tsunamis 

iy?*xDn, [annee] 

Vie intellecfcuelle 

Vie religiejse 



28 

LISTE -DES SUBDIVISIOSS UTILISEES AUX NOMS DES VILLES1 

Abattoirs 

Mministration 

Angnagement et assainissenent 

Analyse et indexation des documents 

Anecdotes, facSties, satires, etc. 

Anniversaires, etc. 

Annuaires 

Annuaires tglephcniques 

Anthologies 

Antiquitfis 

Approvisiarinsnent en eau 

Asiles d' inciigents 

AvalarKhe, [anneej 

Bacs 

Banlieue 

Bars, brasseries, cafSs, etc. 

BStiments publics 

Bibliographie 

Bibliotheques 

Bict-iiblijcxjraphie 

Biographies 

Biographies — Anecdotes, faoSties, 
satires, etc. 

Biographies — tortraits 

Boltes de nuit, dancings, etc. 

Baitoaidanent, [ann6e] 

Bottins mondains 

Canaux 

Camaval 

Cartes en relief 

Cartes illustrfes 

CSlShraticns du oentenaire, etc. 

Centres de recherche publics 

Chants et musique 

Chartes, privileaes, inminites 
Chateaux 

CimetiSres 

CinSnas 

CinSmas — Catastrophe, [dafce] 

Civilisation 

Climat 

Clubs 

Collections 

Cattnerce 

Conditions Sconatiiques 

Conditions morales 

Conditions sociales 

CongrSs 

Conservatoires de musique 

ConstTucticns 

Corporations 

Cours 

Couvmts 

Culture populaire 

Cyclcne, [annSej 

Defense a&rienne 

DSfense aftrienne active 

DSfense passive 

DSpots d'armes 
Descriptions 

Descriptions — Circuits tcuristiques 

Descriptions — Guides 

Descriptions — Vues 

Descriptions — Vues aSriennes 

Dictionnaires et encyclopSdies 

Discotheques (Dancings) 

Disoours, essais, conferences 

Distances, etc. 

Docks, quais, etc. 

Dcmaine 

1. Le bulletin 111 pr&ise la pratique des subdivisims aux nans des villes qui reprSsentent 
des categories d'institutions, de oonstructions, etc. (voir Cataloqinq Service, bulletin 111, 
pp. 11-12). 
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Eboulement, [annSe] 

Eclaixage 

Ecoles 

Bcuries 

Eglises 

Bgouts 

Btieute, [date] 

Bneutes 

Enregistrements sonores pour la jeunesse 

Ebuipenents de loisirs 

Bquipements sportifs 

Etabli ssenents de correction 

Etablisseients religieux et ecclesiastiques 

Etrangers 

Explosion, [anneej 

Expositions 

Festivals, etc. 

Films pcur la jeunesse 

Foires 

Fonctionnaires 

Foncticnnaires — Ncmination, ocmpetence, 
permanence, etc. 

Fonctionnaires — Pensions 

Fonctionnaires — Traitements, indemnitSs, etc. 

Fontaines 

Fortifications, installations militaires, etc. 

Genealogie 

Glissement de terrain, [annee; 

GrSve generale, [annee] 

Habitations 

Histoire 

Histoire — Anecdotes, facSties, satires, etc. 

Histoire — Propheties 

Histoire — Sources 

Histoire — [anneej (SiSge) 

Histoire — [arsnees extrenes] (SiSges) 

Histoire ccmique, satirique, etc. 

Histoire militaire 

Histoire religieuse 

Historiographie 

H6pitaux 

iStels, motels, etc. 

Bnmeubles 3 bureaux 

Jnprim6s 

Inoendie, [annSe] 

Incendies et prSvention des incendies 

Industrie 

Inondation, [annge] 

Inondatims 

Laboratoires 

Laveries 

Lev6s 

Limites 

Listes electorales 

Loisixs 

Magasins, centres ccnmerciaux, etc. 
Maires 

Manifestation, [datej 

Manufactures d'armes 

Marches 

.'•fessacre, [date] 

Miscellanees 

Moeurs et coutumes 

'-lonasteres 

Mcnuments 

Monuments funeraires 

Mcrgues 

Mosquees 

Murs 

Masees 

Ncnt 

Oeuvres de bienfaisance 

Ouragan, [annee] 

Ouragans 

Ouvrages pcur la jeunesse 

Palais 

Parcs 

Parcs 3 bStail 

Pauvres 

PSriodiques 

Photocartes 

Photographies aeriennes 

Places 
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Plages 

Plans 

Plans — Bibliographie 

Plans de aonage 

Po6sie 

PoSsie pcwr la jeunesse 

Bolioe 

tolitique Scononique 

Politique sociale 

Ponts 

Population 

Port 

Portes 

Prise, [ann§e] 

Produits manufactarSs 

Protection civile 

Publications officielles 

©lartiers 

Hecensenent, [anngej 

Recensicns de livres 

Begistres 

Belations (gSn&cales) — [ncm de la villej 

Belations militaires — [ncm de la ville] 

Relations raciales 

Heligion 

B§pertoires 

BSpertoires gSographiques 

Restaurants 

R6sun6s analytiques 

BcrtBns 
Bcmans pour la jeunesse 

Ries 

Rues — Nettoianent 

Salles d' acercice 

Salles, Squipemmts de cx>ngr5s, etc. 

Sanctuaires 

Sceau 

Services d'anbulance 

Services statistiques 

SociStSs savantes et instituts 

Spectacles et divertissenents 

Statistiques 

Statistiques dfimographiques 

Statistiques mSdicales 

Statues 

Statut internaticanal 

StQpa 

Synagagues 

Tempete, [annSe] 

TenpSte de neige, [ann6ej 

Temples 

Terrains de jeux 

ThSStre 

ThSStre pcur la jeunesse 

IMStres 

Th6atres — Catastro$*ie, [date] 

Tbilettes publiques 

Ttimbeaux 

TOrnade, [aim§ej 

Ttiurs 

Transport, SystSnes de 

Travaux publics 

Tremblement de terre, [annSe] 

Tsunami, [date] 

Tsunamis 

Typhcsi, [annSe] 

Vie intellectuelle 

Vie religieuse 

Ville souterraine 



AMEXB 17 

221 ; Personnes physiques 

231 : Collectivit.es 

235 : Titres 

251 : Sujets - matieres 

261 : Lieux 

.AM EXEMPLES ILLUSTHANT LES REGLES D*INTERCLASSEMENT 

231 Baader I*einhof Grupe 
221 Baval shera tov 

261 Baalbek 

221 Babeuf, conspiration de , 17 96 

221 Babeuf, Gracchus 

261 BSle / descrlptions 

261 B31e , concile de, 1431 

261 BSle (canton) 

261 BSle (diocese) 

251 • Baux / France 

251 Baux commerciaux 

261 Baux-de-Provence 

251 Baux ruraux 

221 Berlifi, Irwing 

261 Berlin / dans l'art 

261 Berlin , question de 

261 Berlin-Est 

261 Berlin-Ouest 

221 ° Cotes (general) 

221 ° Cotes, robert 

261 ° Cotes, (Maroc) 

231 C.O.T.E.S. (Valenciennes) 

251 COtes 

251 COtes, dfifense des 

251 CCtes (anatomie) 

251 Cotes (bibliotheconomie) 

251 ° CStes de veau 

261 CCtes du Nord (d§partement) 

235 ° COtes-du—Nord~Hebdo (periodique) 

251 COtes-du-RhOne (vin) 

(les exemples pr§c6des du signe ° sont factices) 



231 ° Cotes foundation for arts development (Kev/ York) 

221 ° Cotes^langevin, Henri 

251 Ecole coop§rative 

251 Ecole de Barbizon . 

231 Ecole Diderot (Paris) 

251 Ecole du Danube 

231 Ecole polytechnique (Parisj 

251 Ecole siennoise 

251 Ecole v§nitienne 

221 Jean (empereur, Orient, 1) 

221 Jean (pape, 22) 

221 Jean (roi, Angleterre) 

221 ° Jean, Isabelle 

231 ° Jean (bateau) 

a 235 Jean (livre du nouveau testament) 

251 ° Jean (tissu) 

251 ° Jean (tissu) / industrie et commerce 

2 21 Jean ler Tzimisc6s [renvoi]] 

221 Jean-Bon~Saint-Andr§ 

221 Jean de la Croix 

2 35 ° Jean et Jeannette (periodique) 

2 21 Jean-Paul 

231 Jean Renoir and co (Los Angeles, Cal.) 

221 Jean-sans-terre 

2 21 Paris (comte de) 

221 Paris (heros troyen) 

221 ° Paris (roi, Grece) 

221 Paris, Gaston 

261 Paris 

261 Paris / rues 

261 Paris . HStel de ville 

261 Paris, caf§ de [renvoi] 

261 Paris, trait§ de, 1763 

261 Paris (diocese) 



261 Paris (dioc&se) / Population 

261 °Paris (Texas) 

261 °Paris (Texas) (agglomSration) 

235 "Paris (periodique) 

251 Paris 

251 Paris / lSgislation 

251 paris, r&gle des 

251 paris (psychologie) 

235. °Paris-Actualit6s (p§riodique) 

221 Paris-Duverney, Joseph 

231 "Paris-Halles (Paris) (restaurant) 

235 °Paris : hebdomadaire du spectacle (pgriodique) 

251 paris sans garantie 

231 Paris-Tours Agency (Londres) 

221 °Roman (gSneral) 

221 °Roman (saint) 

221 "Roman, Jean-Baptiste 

261 °Roman (Moldavie) 

251 r.oman 

251 r.oman, technique du 

251 roman anglais 

221 Roman Calderon, Juan 

235 Roman de Renart 

251 roman et poesie 

251 roman frangais 

231 °Roman History Association (Londres) 

231 °Roman Polanski films corporation 

251 xoman russe 

221 °Temple, affaire, 1956 

221 Temple, Dorothy 

221 Temple, William 

231 Temple, ordre du [renvoi] 

235 °Templec le (periodique) 

251 Temple de Dieu 

251 Temple de Jerusalem (renvoij 

251 temples 

251 temples grecs 

251 templiers 



261 

261 

261 

261 

261 

261 

251 

251 

231 

251 

231 

231 

251 

251 

231 

251 

221 

261 

261 

231 

231 

235 

251 

251 

251 

251 

235 

251 

251 

235 

235 

251 

Vatican, concile du, 1869-1870 (ler) 

Vatican, concile du, 1962-1965 (2Sme) 

Vatican (citS du) 

Vatican (cit§ du) / guides 

Vatican 2 renvoi 

Soci§t§ (archipel de la) 

soci§t§, haute 

soci6t§ (droit civil) 

Socigte d'archeologie de Montpellier (Montpellier) 

societ§ de masse 

SocietS des antiquaires de 1'Ouest 

SocietS des Nations 

societ§ et religion 

soci§t§ feodale 

Societ§ nationale des Chemins de fer frangais 

soci§t§ primitive 

°Vie, Dominigue 

Vie (fleuve) (Vend§e) 

Vie (rivi&re) (Calvados) 

°V.I.E. (Paris) 

°vie (Paris) (compagnie d'assurance ) 

°Vie (p§riodique) 

vie 

vie / origines 

vie (biologie) 

Vie claire, la (periodique) 

vie communautaire 

vie contemplative 

°Vie de Jeanne d'Arc de France 

Vie medicale (pSriodique) 

Vie religieuse 

vie, eau de 
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